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(i) 

AVANT-PROPOS 

L'une des techniques qui peuvent être utilisées pour intégrer des considerations environne-

mentales dans lea projets industriels consiste a réaliser une étude d'impact sur l'environ-
nement, généralement appelée E.I.E. Les avantages d'une E.I.E. sont reconnus par un nombre 

croissant de pays et nombreux sont ceux qui ont mis en oeuvre ou sont en voie de promuiguer 

une legislation exigeant une telie étude. 

Certains redoutent quune E.I.E. ne retarde un projet industriel. Ce pourrait-être le cas Si une 

E.I.E.était entreprise après l'achèvement des projets d'ingénierie et/ou apres is debut de 

la construction puisque toute modification êventueile entra!nerait un accroissement des coOts 

et des délais. Néanmoins, en effectuant ces etudes d'impact a une etape plus precoce de la 
planification et de l'étude de faisabilité, non seulement des délais inutiles pourraient étre 

évités,mais ii serait possible de degager des solutions de rechange soit pour les matières 

premieres a utiliser, soit pour les implantations etc ... et d'identifier leur impact sur len-
vironnement. La formulation de solutions de rechange confère une base plus sOre pour la prise 

de decisions. 

A également été exprimé is souci de voir le rapport sur limpact environnemental constituer un 

document volumineux, encombrant et comprehensible seulement pour des spécialistes hautement qua- 

lifiés. Ii est indispensable que ce rapport revête une forme concise, présentant un intérét 

particulier pour les responsables des decisions ainsi que pour la communauté affectée par le 

projet. 

On évoque aussi fréquemment la facon dont lévaluation des impacts sur lenvironnement dolt 

être menée a bien. Chaque projet, chaque site, eat plus ou moms unique. De plus, les moyens 
matériels et humains dont on disposera pour réaliser l'étude varieront aussi. Pour obtenir un 

résultat optimum dune E.I.E., on ne doit pas définir de procedures at de methodologies rigides. 

L'expérience acquise par lea pays qui ont déjà réalisé des E.I.E. démontre quun des éldments 

essentiels en est la souplesse. 

Les principes directeurs formulés par le PNUE ne recoinmandent aucune procedure ou methodologie 

particuliere, du type "recette de livre de cuisine. us visent plutot a donner un cadre de 
travail perxnettant d'organiser et d'entreprendre une E.I.E. en fonction des conditions prédori-

nantes. Le texts principal des principes directeurs est divisC en trois parties liées lea unes 

aux autres, comprenant lea procedures, methodologies at estimations, sous les titres genéraux 

décologie et pollution et impacts socio-economiques. Un supplement contient un ensemble de 

données scientifiques et techniques de référence, a lusage des personnes chargées dentre- 
CQ 	prendre des etudes spCcifiques. 

Lélaboration desprincipes directeurs a pris plus de deux ens et a donné lieu, pendant ce laps de 

temps, a des commentaires judicieux. Je veux remercier ici tous ceux gui ont participe a cette 
tâche et partagé sans restriction leurs connaissances et leur experience avec is PNUE. 

Jespere gus ces principes directeurs seront utiles aux pays qui envisagent dorganiser et den-

treprendre des etudes dimpact sur lenvironnement. A ceux gui disposent déjà de procedures et 

de méthodes dE.I.E., les principes directeurs apporteront peut-être des iddes et des conceptions 

gulls pourraient envisager dadopter. 

Dr. M.K. Tolba 
Directeur Exécutif 
Programme des Nations tJnies 
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C}{APITRE I - INTRODUCTION 

Le Conseil d'Administration du P.N.U.E., conscient de la nécessité de disposer de 
principes directeurs et de critères methodologiques permettant dévaluer les impacts 

de l'industrie sur l'environnement, a demandé des recommandations pratiques et des 

critères pour répondre a Ce besoin (I.). 

Lindustrie et l'industrialisation sont une activité fondamentale, encouragee par les 

gouvernements dans les strategies de développement quils élaborent, et elles contribuent 

dans une large mesure au bien-être de l'homine. 

Les procédés industriels impliquent invariablement la transformation de matières pre- 

mières et de ressources en produits semi-f mis et/ou finis. La transformation ne pouvant 
jamais être totale, il se crée des résidus, sous forme dénergie et de rnatière. Si les 

résidus ne sont pas utilisés us deviennent des déchets qul, sils sont dechargés dans 
la biosphere, peuvent devenir des polluants. Le degre auquel les polluants affectent len- 

vironnement depend de leurs caractéristiques quantitatives et qualitatives, ainsi que du 

milieu récepteur. Certains dentre eux sont facilement biodegradables, alors que dautres 

persistent pendant longtemps et parfois méme ne Se décomposent pas. Dautre part, certains 

polluants ont une faible toxicité, alors que dautres sont fortement toxiques ou sont cancérigénes 

au niveau de traces. Au fur at a mesure qua les techniques de mesure, de surveillance, 
danalyse et de contrôle biologique saméliorent, les effets ecotoxicologiques des polluants 

sont de mieux en mieux connus. 

Outre leurs effets sur lenvironnement natural, lindustrie at lindustrialisation ont des 

consequences sociales. Leurs impacts sont généralement beaucoup plus difficiles a évaluer 
et ne sont souvent pas perçus dans las phases initiales, en raison de facteurs complexes 

dinteraction, de synergie et de symbiose, qui ne suivent pas de regles définies. Les 

impacts sur la société pouvant être trés importants, us doivent être pris en compte dans 
la formulation des strategies at lélaboration des politiques au niveau national. 

La region dans laquelle une industrie simplantera aura un effet important sur las impacts 

sur lenvironnement qui sen suivront. Las critères a respecter, du point de vue de len-
vironnement, pour installer une industrie sont donc étroitement lies et identiques aux 

facteurs dont il faut tenir compte pour une etude d'impact sur l'environnement. Du point de 

a 	vue des aspects physiques, si lusine nest pas construite dans une region écologiquement 

Ll- 
	fragile ayant une faible capacité dassimilation, les effets seront moms prononcés. De la 

méme manière, si une region possede déjà une structure socio-économique dtablie, avec des 

écoles, des logements, des services sanitaires, des systemes dassainissement, ladduction 

deau, etc., ainsi qu'une population bien implantée occupant des emplois dans lindustrie, 

les impacts sociaux dune nouvelle industrie seront moindres at les effets marginaux 

pourront etre imperceptjbles. 

() UNDP  /GC/90,paragraphes 445 et 457. 

Dcision 87 (V) A, Environnement et Développement Industrie at Environnement. 
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S'il n'existe pas de contexte socio-economique, sous force de bftiments ou de services 

collectifs, ii est essential que le developpernent de ces facilités soit soigneusement 

planifié et coordonnd conjointement au développement industriel proprement dit. Tant 

que l'on respects cette regle, on ne dojt pas avoir tendance a donner la preference 

a un site voisin d'une zone deja urbanisee. 

De plus, une infrastructure existante signifie que la nouvelle industrie fonctionnera 

probablement plus efficacement et mieux. Ceci implique a son tour que les impacts 

peuvent être mieux estimés et evalues, puisqu'il existe deja un cadre juridique, admi-

nistratif et technique. 

En general, les changements physiques et sociaux produits par lindustrie sont admis. 

La problems se situe au niveau de limportance du changement at la question est de 

savoir ci ces changements peuvent être estimés et évalués avant qu'ils surviennent, de 

sorte qu'il soit plus facile de lee contrôler et de les gerer. 

Pour qu'un pays soit an mesure de gerer l'environnement at le développement, ii doit 

disposer de principes, dobjectifs et de buts nationaux et, le cas echeant, régionaux (*) 

us fourniront 	le oadre de travail necessaire a la planification et la mise an oeuvre 

de strategies, de programmes et d'actions. Si un objectif est de garantir qua les consi-

derations relatives a l'environnement sont prises an compte dans lee projets de deve-

loppement industriel, une etude d'impact sur l'environnement est une procedure qui peut 

aider a identifier les effets potentiels. De plus, si l'évaluation de l'irnpact sur 

l'environnement est ibtegree a la phase de planification de la stratégie de developpement 

industriel, on peut aussi identifier, étudier at evaluer trés tOt des options quant aux 

procedes, a la localisation at aux choix a faire. wevaluation de l'impact cur lenvi-

ronnement est, et deviait être consideree, cornice un element de la procedure d'elaboration 

dun projet plutOt qub cornice une difficulte supplementaire a surmonter. MOme lorsque las 

procedures délaborat&on ne sont pas parfaitement mises au point, l'évaluation des impacts 

cur l'environnement est utile. 

La groups charge d'evaluer las impacts cur l'environnement, qu'il s'agisse d'un Bureau 

d'Environnement ou dun autre organisme, doit être independant et Ctabli de tells facon 

qu'il puisse mener sa mission objectivement. Ii set tout aussi important que le groupe soit 

dote des ressources nécessaires pour accomplir un travail professionnel de haute qualité. 

Ii exists un malentendu general, selon lequel l'étude d'impact cur lenvironnement doit 

être exhaustive. Pour cette raison, de nombreux pays disposant de peu de moyens humains, 

financiers at techniques, hesitant a entreprendre des etudes d'impact. Bien que le projet 
de principes directeurs soit global et attire lattention cur un grand nombre de facteurs, 

ii ne faut pas en dduire que tous doivent ètre megurés at évalués. tine lists accompagne 

les principes directeurs, dans le but de fournir tine base a partir de laquelle choisir 
une combinaison judicieuse de facteurs a étudier. En consequence, suivant le type et la 
taille du projet industriel at son implantation, l'étude doit être consacrée aux facteurs 

susceptibles davoir las effete les plus marques. tine etude préliminaire aidera a iden-
tifier lee facteurs prioritaires qui devront être examines ultérieurement en detail. Cette 

(+) UNEP REPORT N°3 (1978). Review of the Areas Environment and Development 
and Environmental Management - Paras. 136 and following. 
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approche en deux temps est diractement recornmandée dana lea principes directeurs et souligne 

1 importance de bien orlenter et optimiser les ressources disponibles pour obtenir une 

bonne étude. 

Consacrer de largent et des moyens humains a une étude dimpact sur lenvironnement 
nest pas suffisant en soi. Ii est egalement trés important de créer la structure de 

soutieri, pour contrler la mise en oeuvre des recornmandations formulCes dans ldtude. 

L'expérience a prouve que l'absence de mesures de soutien anihilait les bénéfices 

apportés par une evaluation de l'impact sur lenvironnement. 

Une étude dimpact est lun des instruments nécessaires a la gestion de lenvironnement. 
La separation des estimations socio-économiques et des effets écologiques faite dans ces 

principes directeurs se justifie essentiellement pour des raisons de presentation et ne 

veut pas dire que ce sont, dans la pratique, des entités distinctes. Elles sont étroi-

tement iiées, se recoupant lune l'autre. Le degré dimportance que ion devra attribuer 

a un facteur individuel ou a un ensemble de facteurs dépendra des conditions prévalant 
dans le pays oü se produira le développement industriel. 

Les principes directeurs offrent un cadre de travail a partir duquel on peut entreprendre 
une étude dimpact sur lenvironnement et choisir des critères dimplantation en fonction 

de lenvironnement, adaptés au degre de globalite et de detail approprié aux besoins. 

Le texte de ces principes directeurs est divisé en trois grands secteurs. 

Le premier chapitre, gui traite du cadre de procedure, offre des conseils a ceux qui sont 
charges de decider sil est ou non opportun davoir des procedures destimation de l'impact 

de lindustrie sur l'environnement et d'implantation industrielle. Des dispositions con-

cernant lorganisation sont proposees, colame par exemple un Bureau d'Environnement qui 

serait chargé de veiller a ce que lea decisions concernant le développement industriel 
soient prises a la lumière de considerations objectives relatives a lenvironnement. 

Le second chapitre présente une vue d'ensernble de ce quimplique une étude sur lenvironnement 

et ii est essentiellement destine aux responsables du Bureau dEnvironnement. Ii indique, en 

termes généraux, ce quun tel bureau doit réaiiser ainsi que la methodologie quil peut 

adopter pour obtenir ces résultats. Ce chapitre peut également servir daide-mémoire au per-

sonnel qui fait des etudes dimpact sur l'environnement spécifiques, a propos du cadre dans 
lequel ii dolt travailler. 

B 	Les autres chapitres sont destinés aux membres du personnel du Bureau dEnvironnement et 

aux membres de toute autre organisation réalisant ou participant a des etudes dimpact sped-
fiques. Les chapltres 3 et 4 traltent des techniques dont disposent lea spécialistes pour 

accomplir leur tâche, sous le titre général de Ecologie et Pollution et Socio-Economie res-

pectivement. Si dans la pratique, les travaux réaiisés dana ces domaines doivent être 

intégres, ii convient de lea étudier séparement. Le chapitre sur l'écologie et la pollution 

eat complété par un autre volume dont on espère que le contenu sera utile pour des etudes 

spécifiques. Ce supplement contient, par exemple, des descriptions de procédés industriels 

et de polluants typiques, des illustrations de rapports dose-effet et des normes adoptées 

dana différents pays. 
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CHAPITRE 2 - CADRE INSTITUTIONEL 

2.1. Introduction 

Ce chapitre aborde certains aspects de procedure concernant la creation dun système 

destine a contrôler les aspects lies a lenvironnement de projets industriels. Si les 
etudes d'impact peuvent bien entendu être réalisées sans un ensemble de procedures 

specifiques, ii est néanmoins important denvisager lemploi de telles procedures, af in 

de s'assurer que tous les projets pertinents sont soumis a une forme dètude organisee 

d'une part et, dautre part, qui1 est fait le meilleur usage des résultats. 

Ii est prévu que les procedures pour lévaluation des impacts sur lenvironnement de 

projets industriels doivent être largernent applicables. Compte tenu de cet objectif, les 

recommandations faites ici ne Se réfèrent a aucune forme dadministration nationale ou 

regionale. Les procedures et les principes sur lesquels elles reposent doivent pouvoir 

ètre mises en oeuvre dune facon ou dune autre dans n'importe quel système adniinis-

tratif. 

Les descriptions, commentaires et recommandations contenus ici sont destines essen-
tiellement a ladministrateur chargé soit de la creation dun ensemble de procedures 

adaptées a lévaluation des effets sur l'environnement de projets industriels en general, 
soit de la mise en oeuvre dune étude d'impact pour un projet industriel donné. Dans ce 

but, une appreciation de la nature et du contenu des etudes d'impact sur lenvironnement, 

telle qu'elle est décrite au chapitre 3, devrait être utile. 

Les procedures définissent une structure permettant de rCaliser une evaluation formelle 

des consequences de projets industriels sur l'environnement. Elles sont particulièrernent 

pertinentes au stade de létude de faisabilité des projets industriels, lorsqif on étudie 

les aspects techniques et commerciaux et que leon choisit un site. Pendant cette periode, 

les procedures couvrent les différentes etudes et analyses a entreprendre et la répar-
tition des responsabilités. Dans l'idéal, l'évaluation des impacts dojt ètre menée comme 

une partie intégrante de lanalyse technique, commerciale et économique existante des 

projets industriels. Tous les projets nexigent pas une étude dimpact détaillée et une 

étude complete nest nécessaire que dans une minorité de cas. Mais il serait utile d'in-

clure systematiquement une étude dimpact sur lenvironnement préliminaire dans toutes 

les etudes de faisabilité, dont elle serait partie integrante. 

L'évolution des plans relatifs a un projet specifique derive en général d'un processus de 

ce que l'on appelle la planification stratégique. La mesure dans laquelle cette planif i-

cation stratégique est concrétisée vane largement entre les différents secteurs indus-

triels, en fonction des intéréts en jeu et de la concurrence. Quelle que soit la fonine 

que revét cette planification, elle comprend un élément, en termes generaux, de strategie 

d'implantation industrielle laquelle depend, de son côté, de cnitères d'aménagement ré-

gional dans une certaine mesure, comprenant notarnment des réglements susceptibles de 

s'appliquer a la pollution et a la protection de l'environnen%ent. Les procedures décrites 

ici se réfèrent a des projets d'investissement specifiques. Ii est important de savoir 

que queue que soit la possibilite de protection et damélioration de l'environnement au 

stade du projet, elle est necessairement subordonnée au cadre de travail établi par des 

plar stratégiques deja définis, que ces plans soient ceux formulés dans le secteur indus-

tniel ou ceux correspondant aux objectifs nationaux et régionaux de planification dor-

ganismes gouvernementaux. 
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Dans l'ensemble du chapitre, toute référence A "limpact sur lenvironnernent" doit être 

comprise comme englobant les aspects physiques et socio-économigues de lenvironnement, 

sauf indication contraire. Actuellement, et pour diverses raisons, les aspects socio-

economiques sont peut-être moms souvent étudiés de maniére critique que les effets 

purement physiques. Les domaines détude ne sont toutefois pas entièrement distincts 

puisquen fin de compte tous les effets physiques concernent l'homme. Dans un document 

de cette nature et a ce niveau de développement, ii est difficile de repondre a une 
preoccupation tous azimuts pour chaque élément de limpact sur lenvironnement cest 

pourquoi les considerations darément se sont vues attribuer une priorité moindre, en 

termes de référence spécifigue, dans ce chapitre et les suivants. 

Pour arriver aux conclusions et recommandations contenues dans ce document, une étude 

approfondie de documentation a Cté réalisée. Des idées provenant dune variété de sources 

du PNUE et de l'extérieur ont eté adoptees librement. Ces principes directeurs ne sont 

pas dans la ligne dune étude des options possibles et en general on n'a pas fait dattri- 

butions specifiques. Les travaux des organismes suivants ont cependant été particuliérement 

utiles : SCOPE, IIASA, Commission Economique pour lEurope, CEE, PNUE et ONUDI, de méme 

que les procedures adoptées ou proposées pour étudler les impacts sur lenvironnement 

dans un certain nombre de pays industrialisés et en voie de développement. 

2.2. Objectifs et principes de lévaluation de l'environnement 

Linclusion dune étude dimpact sur lenvironnement dans l'analyse dun projet a toujours 

été lexception plutt gue la regle. Parmi les raisons de cette situation figurent les 
priorites naturellement accorddes a Ia croissance de la production des economies nationales, 
labsence de droits de propriétes sur ce que ion peut appeler les biens de lenvironnernent 

et les difficultés entraThées par lévaluation de la degradation de lenvironnement que les 

projets de developpement industriels sont susceptibles de provoquer. Le but dans lequel les 

principes directeurs pour lCvaluation de limpact sur lenvironnement de projets industriels 

ont été formulés est de favoriser une meilleure appreciation des implications pour lenvi-

ronnement de ces projets. Bien souvent, mais pas toujours, la protection de lenvironnement 

augmente las coüts directs des biens et des services fournis par des projets industriels. 

A partir de cela, deux principes se dégagent clairement. Premièrement, les responsables de 

Ia decision doivent être assures que ces coüts supplementaires sont justifies par les béné-

fices de la protection de lenvironnement ; deuxièmement, les promoteurs du projet doivent 

connaltre la nature et létendue de leurs responsabilités a un stade suffisarnment prCcoce 
de son elaboration afin gulls puissent minimiser ces coQts. 

Leg promoteurs de projets évaiuent la viabilité commerciale des projets en faisant la 

difference entre les revenus et las dépenses, estimés sur Ia base des prix en vigueur sur 

le marché. Cette méthode ne refléte pas nCcessairement la valeur dun projet du point de vue 
de i'économie nationale ou régionale a cause de distorsions éventuelles des prix commerciaux 
et de l'exclusion des frais non supportés par le prornoteur du projet. Au cours de dernières 

années, on a utilisé de plus en plus des méthodes danalyse coüt-avantages, gui visent a 
palier ces lacunes. Ii est maintenant plus commun de calculer a la fols le taux de rentabi-
lité financière -gui traduit la viabilité commerciale- et le taux de rentabilité economique 

ou une mesure équivalente, gui représente la valeur nationale du projet. Etant une mesure 

numérique, le taux de rentabilité economigue ne tient pas compte des consequences non quan-

tifiées d'un projet. En général, cela implique lexciusion de nombreuses considerations rela-
tives a lenvironnement ) qum peuvent alors étre traitées sous forme de description qualitative. 
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Ainéliorer cette démarche est un objectif fondamental de la methodologie proposée ici. 
Au niveau de lapplication pratique, ceci exigera que 

- lea procedures administratives pour létude des projets permettent de répondre a des 
demandes émanant des promoteurs de projet au stade initial de la definition de 
celui-ci 

- les effets potentiels du projet sur lenvironnement soient décrits de facon adequate 

- les coQts des options du projet, en termes de choix des procédés et de l'iinplantation, 
soient étudiés coinme ii convient; 

- lCvaluation des consequences sur lenvironnement permettent un echange adequat din-

formations et dopinions entre les parties intéressées. 

2.3. Etapes délaboration du projet 

2.3.1. Introduction 

Que les projets industriels soient comrnandités par des organismes publics ou prives, 

lour elaboration peut §tre décrite par un certain nombre d'dtapes, auxquelles on 
peut se référer do la rnanière suivante 

- planification de la strategie 
- etudes de faisabilité 
- conception et réalisation 
- fonctionnement do 1 installation 

La plupart des données intéressant la prise do decision pour des projets individuels 
sont réunies et analysées avant ou a la fin des etudes de faisabilité. Celles-ci 
sont toutefois normalement entreprises et menées a bien dans le cadre general do la 
planification stratCgique. Par exemple, au stade do ldtude de faisabilité, los 
options d'implantation peuvent être limitées par des objectifs définis ou des decisions 
prises au niveau de la strategie. Dana le cas des projets dextension, ii est possible 
quil ny ait, par definition, aucun choix quant au site. Dana dautres cas, le choix 
peut être limité par les ressources disponibles, des considerations daménagement 
regional et, peut-ètre, par les objectifs plus larges, au nivoau du groupe, du pro-
moteur du projot. Tous ces éléments entrent en jeu dans la phase de planification de 
la strategie. Mais le point critique de contrôle se trouve a la conclusion de la 
partie étude faisabilité. Quelques uns des aspects importants de la conception dun 
projet, notamment limplantation exacte do lusine, peuvent dépendre détudes détaillées 
réalisCes aprés les premieres etudes de faisabilité. Lautorisation de creation du 
projot doit donc ètre subordonnée au respect des conditions définies au stade de la 
conception. Ces considerations sont dCcrites dans les paragraphes suivants 

2.3.2. Planification do la stratégie 

La signification de ce torme vane en fonction du secteur industriel et de lorgani-

sation specifique de lindustrie dans un pays donné. Les objectifs de la planification 
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strategique jouent on role clé dens le développement industrial, que le domaine 

d'activité soit dominé par quelques producteurs ou quil soit reglementé par 

des organismes gouverneinentaux. La planification de la strategie qui est entre-

prise doit tenir compte de facteurs lies a lenvironnement, dans la mesure oi) 

ceux-ci sont susceptibles d'être importants apres que des decisions "raisonnables" 

a propos de l'implantation, du choix du procddé, de l'établissement de normes en 
matière d'environnement, etc. aient été prices. Ii est bien evident que les 

questions qui peuvent être traitées facilement et sans entrainer de gros frais 

pendant la phase de conception détaillée me doivent pas être Ctudiées pendant la 

planification de la strategie. Les declarations de politique nationale en matière 

denvironnement et plus specialement celles concernant la façon dont cette poli-

tique doit sappliquer dans le cadre des plans daménagement specifiques revétent 

une importance particuliere aux yeux des industriels, pour la formulation de leurs 

plans stratégiques. En consequence, la planification strategique dans l'industrie 

et la traduction de ces plans en projets spécifiques peuvent dépendre des politiques 

regionales de planification economique. Celles-ci se préoccupent de la croissance 

économique regionale et de la repartition des revenus. Leurs objectifs essentiels 

peuvent être de remédier au chOmage, mettre en valeur les ressources naturelles.etc. 

Le potentiel de développement industriel peut être restreint par un manque de 

ressources pour la creation de services d'infrastructure, routes, logements, etc. 

De la même manière, des considerations relatives a lenvironnernent peuvent avoir 
leur importance lorsquon étudie la valeur de diffCrents scenarios de développement. 

Pour ainéliorer ou conserver lefficacité avec laquelle les promoteurs de projets 

sont en mesure de planifier et de mettre en oeuvre des projets industriels, il est 

necessaire de réduire, dans toute la mesure du possible, lea elements dincertitude 

qui entrent dans tout projet. Ces éléments peuvent être définis seulement aprés une 

étude et un exainen appropriês des projets concernés. Une presentation generale des 

objectifs de la politique gouvernementale en matière dimplantation industrielle et 

de contrOle de la pollution est un prealable a une planification industrielle efficace. 
Ceci peut prendre simplement la forme dune recommandation relative a la price en 
consideration de facteurs concernant l'environnement dans le cadre de lévaluation 

technique et cornmerciale des projets. Las plans stratégiques peuvent être établis 

par des autorités chargees de la réglementation, af in dindiquer lea regions privi- 

légiées pour le développement industriel. En general, ces plans peuvent faire la 

distinction entre des types dindustries particuliers mais sans aller au-delã dune 

classification très large, du style industrie lourde' ou "légere. Dans l'idéal, 

les normes concernant la qualite de lenvironnement seront données specifiquement 

pour des regions donnëes. 

Ii sagit d'éléments importants entrant en jeu au niveau stratégique de la planif i-

cation industrielle et ils représentent des actions, de la part des gouverneinents 

nationaux ou regionaux, qui peuvent faciliter la formulation de plans par le secteur 

industriel. 

2.3.3. Faisabilité du projet 

Cest a ce stade qua des projets spécifiques sont formulés et évalués, tant du point 
de vue commercial que technique. C'est a partir de ce moment qua les procedures 
devaluation des impacts cur lenvironnement applicables aux projets industrials 
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doivent fonctionner. Traditionnellement, les projets industriels sont analyses 
du point de vue de la viabilité financiére et, lorsque cela se justifie, us 
sont étudiCs en termes économiques au niveau national. Létude financière est 

réalisée dans l'optique des propriétaires du projet et des organismes de finan-
cement. Les biens gui doivent §tre utilisés et produits par le projet sont esti-

més aux prix du marché. Au contraire, l'analyse portant sur les avantages écono-

miques au plan national est faite sur la base de prix tendant a refléter des 
coQts dopportunité nationaux, souvent appeles prix "intangibles' ou "dombre" 

(par example, la valeur des ressources pour lensemble des collectivités). Ces 

analyses englobent les effets externes du projet, c'est-à-dire las coüts et béné- 

fices non pris en compte par les propriétaires du projet mais gui touchent néan-

moms dautres membres de la collectivité. Ii est maiheureusement courant daccor-

der plus d'importance aux effets quantifies et d'exclure ou de mmnimiser les 

facteurs dont lestimation est, dans le meilleur des cas, difficile ; ii faut ré-

sister a cette tendance. Lorsqu'elles sont réalisées normalement, le rdsultat de 
ces analyses (qua ion appeile parfois analyses de cout-avantage) est lestimation 

du taux de rentabilité économique ou la mesure equivaiente de la valeur actuelle 

nette du projet. Ceci revét one importance essentielle pour decider de la répar-

tition efficace des ressources afin datteindre las taux de croissance souhaités 

au plan national, tels quon las évalue conventionnellement. Des objectifs de cette 

sorte, ayant une valeur unique, ne permettent toutefois pas dévaluer de maniCre 

satisfaisante des projets dont les objectifs sociaux peuvent ne pas être aussi 

clairement définis. Le but des procedures devaluation des consequences sur len- 

vironnement de projets industriels est de garantir une étude adequate de leurs 

impacts potentials sur l'environnement qui, en general, ne sont pas faciles a 
évaluer en termes monétaires ou autres. 

2.3.4. Projets dextension 

Ii existe de nombreux types de projets dinvestissement industrial. Las plus faciles 

a distinguer sont ceux gui impliquent des travaux de construction sur un site nouveau. 
Mais de nombreux projets concernent des agrandissements ou des modifications a faire 
sur des installations industrielies en activité. Les obligations de lévaluation de 

lenvironnement, dans ces cas, peuvent être moms onéreuses que pour un projet entié-

rement nouveau, en partie parce qua le site a déjà été crêé pour one activité indus-

trielle donnée ou parce gue la nature du procédé industriel concerné et ses consé-

quences sur lenvironnement sont déjà bien connues. Ii y a toutefois des circonstances 
oD une étude dimpact sur i'environnement serait justifiée 	clans le cas, par exemple, 

oa l'importance de lextension laisse penser quil pourrait y  avoir une augmentation 

importante du niveau de pollution, ou lorsque des changements de procédés sont sus-

ceptibles de modifier notablement la nature de la pollution. 

2.3.5. Implantation du projet 

Le site choisi pour un projet peut être déterminé a nimporte quel moment lors de son 
elaboration. L'evaluatioa, au stade de létude de faisabilité dun projet industriel, 

sera genéralement basée sur un site privilégié, ou un groupe de sites, 96lectionn6s 

en fonction dun certain nombre de facteurs. Ceux-ci peuvent comprendre le coat du 

transport des matières premieres, lemplacement des marches oil seront écoulés les 

produits finis, las ressources en main d'oeuvre, les services et autres facilités. 
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Pour certaines industries, et notaminent celles qui impliquent une transformation, 

la possibilité d'éliminer les déchets est une consideration importante et dont 

l'importance ne fait que croltre dans les pays ot3 ii est nécessaire daméliorer 

les normes en matière denvironnement. Méme Si limplantation et lorientation 

exactes dune installation industrielle ne sont pas nécessairement déterminCes 

au moment de létude de faisabilité, l'emplacement souhaité sera en general 

chojsj en fonction des disponibilités de certaines matiéres premieres, de la si- 

tuation du marché ou d'éléments importants de linfrastructure des transports. 

Limplantation et lorientation exactes pourront alors être déciddes au stade 

de la conception du projet, au moment de lélaboration de programmes détaillés 

concernant les liaisons locales de transport, la fourniture des services et les 

installations de traitement des déchets. Lévaluation des impacts sur lenvi-

ronnement peut donc ne pas être terminée au stade de la faisabilité mais peut se 

poursuivre pendant la phase de conception. Lorsquon donne au promoteur dun 

projet lautorisation de le mettre en oeuvre, sur la base dune étude de faisa-

bjlité, cette autorisation doit être subordonnee a l'application de protections, 
au stade de la conception et aux stades iiltérieurs. 

2.3.6. Réaiisation du projet 

kprès avoir reçu le feu vert ou les autorisations adequates, le promoteur du 

projet a étabiir a des plans définitifs suffisamment détaillCs pour entreprendre 
la construction du projet. Pendant cette phase, ii travaillera dans is cadre des 

diffCrentes contraintes ou réglementations gui iui sont imposées. Ii exists 

nécessairement un degre de liaison important entre le promoteur du projet, lad-

ministration et les services de contréle para-administratif et autres concernés 

par des aspects spécifiques du projet, noamment les transports, les approvi-

sionnements en electricité et en eau, le contrôle des effluents, etc. Ii eat 

important que le ou les services intéressés participent a lélaboration des plans 
specifigues, ou en soient informés, de façon a anticiper les effets de facteurs qui 
nont pas été pris en consideration au préalable dana létude d'impact et porter 

un jugement sur lacceptabilité, du point de vue de lenvironnement, de revisions 

ou d'extensions par rapport aux plans dorigine. Ii est de toute evidence plus 

efficace -et de lintérét de toutes lea parties concernées- que les changements de 

plans soient signalés et acceptés avant que commence la construction. 

Lorsque le projet achevé devient opérationnel, lintérét porte a lenvironnement 
consiste a s'assurer que lusine est conforme aux normes préaiablement fixées. 
Ces normes comprennent non seulement celies qui sappliquent aux effets du projet 

sur lenvironnement extérieur mais aussi celles gui sont nécessaires pour garantir 

la sécurité et la sante du personnel de lusine. Pour garantir le respect des normes 

requises, ii est nécessaire de mettre en place une forme de surveillance. Lea pro-

cédures destinées a contréler les consequences sur lenvironnement de limplantation 
d'installations industrielles varient largement selon les différents pays, en 

fonction des moyens disponibles pour mettre en oeuvre ces procedures. Une forme de 

contrle fréquernrnent utilisée eat la creation de normes concernant les effluents et 

les emissions. Lobjectif est de conserver les normes de qualite voulues dans les 

milieux récepteurs, lair et leau, et pour ce faire, le nombre, la taille at 
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l'emplacement des sources contribuant a la pollution doivent être pris en compte. 

Tant les normes exlgêes que leur degré d'application peuvent dèpendre de consi-

dértions liées non seulement aux exigences en matière denvironnement mais aussi 

aux consequences economiques potentielles sur la viabilité des activités de lins-

tallatlon industrielle. 

Au lieu des normes spécifiques interdisant les decharges polluantes au-dela dun 

maximum donnd, on peut mettre en place un système de contrôle dane lequel on 

applique un barême de redevances ou de taxes en fonction du niveau ou de la con 

centration de certains polluants Cmis par linstallation industrielle. Les respon-

sables de lusine peuvent alors determiner leur budget de contrôle de la pollution 

pour optimiser lefficacité generale. Avec une méthode de ce type, il est théo-

riquement possible de parvenir a une allocation optimale, du point de vue social, 
des ressources pour limplantation des usines, le contrôle des effluents et la 

protection de lenvironnement. Dans la pratique, le choix préalable dun baréme 

de redevances adéquat pose des difficultCs considérables, car ii fait intervenir 

l'dvaluation des coQts. 

Pour lessentiel, on se fiera a la rCglementation de la pollution grace a des 
normes (aux niveaux du site, du pays, etc.). Ceci implique de disposer de moyens 

permettant d'imposer et de surveiller lapplication des normes et de sanctionner 

en cas de non-respect. Létude des impacts sur lenvironnement nest utile que ci 

les decisions qui en résultent sont mises en pratique et appliquees. 

2.4. Gestion du Dévelopement 

Le déveJoppement de projets industiels joue un réle essentiel dans la croissance écono-

rnique de la plupart des pays. Dans le passC, une part importante du développement industriel 

a entralné une degradation de lenvironnement a un degré souvent considéré comme excessif. 
Tout ddveloppement industriel dolt obligatoirement entralner des changements dans l'envi-

ronnement naturel et social. Le but dune evaluation des impacts est de garantir que leon 

Porte toute lattentiort nCcessaire a l'ensemble des coüts et bénéfices assoclés au develop-
pement industriel et pee seulement aux facteurs dont le prix peut être estimC sans diffi-
culté. 

Létude dimpact seule a une valeur limitée ci ses résultats ne sont pas integres comme ii 

le faut a un système permettant de gerer le développement industriel. Les formes de gestion 
du développement pour lutilisation des terres ainsi que la construction et le fonctionnement 

de projets industriels different selon les pays. Mais les conditions essentielles de l'inté-

gration de lCtude dimpact sur lenvironnement, sont lexistence ou is creation de 

- procedures administratives pour étudier les projets damnagement précis 

- pouvoirs juridiques permettant de demander des informations essentielles 

- lautorité nécessaire pour imposer que l'amnagement soit assorti de conditions, 

concernant notamment l'.impiantation, la formulation de normes relatives a len- 
vironnement et la prevision des mesures de protection jugées ndcessaires. 
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L'autorité publique disposant de ces pouvoirs peut être appelée le Service de Contrôle. 
Elle aurait, entre autrresponsabilités, celle de decider en dernier lieu des contrôles 
éventuellement nécessaires du point de vue des consequences sur lenvironnement de pro-
jets spécifiques. La competence technique requise pour Cvaluer les effets sur l'env!ron-
nement de certains types de pro -lets industriels peut depasser les capacites du Service 
de Contrôle. Souvent, on devra faire appel a l'aide de spécialistes travaillant pour des 
organismes adxninistratifs qui sintéressent au contrôle de la pollution atmosphérique et 
aquatique, des universités et de consultants. En ce qui concerne les impacts sur l'envi-
ronnement socio-economique ,une aide identique peut être demandée aux services concernés 
des administrations centrales ou régionales. De cette façon, des équipes speciales d'ex-

perts pourront être créées pour étudier des projets de développement industriel impor-

tants et réaliser des etudes d'impact sur lenvironnement acceptables. Si les projets 
daménagement sont plus quoccasionnels, la nécessité de créer un Bureau d'Environnement 
se justifiera. Mais mêxne dans ce cas, les equipes spéciales dexperts continueront de 
jouer un role important, soit en apportant leur aide au personnel permanent du Bureau 

d'Environnement,qui ne disposera peut-être pas de toutes les compétences requises, soit 
en participant a des etudes locales, oü leur savoir, ou la connaissance de la region, 
leur donne un avantage par rapport a un Bureau dEnvironnement cr66 au niveau central. 
Le Bureau d'Environnexnent ne doit pas ètre perçu colnme un organe de contrOle du déve-
loppement industriel. Il serait souhaitable qu'il dispose de certains pouvoirs d'inves-
tigation, mais son rOle serait de conseiller. Il y a de nombreuses façons de crder un 
tel bureau et 11 appartiendra a chaque pays de choisir la nature et la structure les 
plus adaptées a leurs besoins. 

La gestion règlementaire de limplantation est la plus apparente au moment oü lon 
demande la permission de réaliser des projets specifiques. La structure du développement 
industriel et en particulier son implantation,sontcependant frequernnient regipar la 
disponibilité des ressources spécifiquement nécessaires a des industries donndes ; la 
marge de choix est donc souvent limitée. La gestion du développement local peut éga-
lement se faire dans le cadre d'une strategie établie au préalable pour l'utilisation de 
différents terrains. Une telle statégie peut avoir designe certaines zones coxrsne convenant 
au developpement industriel.pour de nombreaux projets industriels, les procedures de 
gestion du développement peuvent être une simple question de garantir que le projet pro-
pose se conforme a la réglementation en vigueur en matiere d'utilisation des sols et 
l'organe chargé de règlementer peut simplement donner -lautorisation de creation, sous 
reserve que le projet respecte les normes établies en cc qui concerne lenvironnement. 
Lorsque ces normes n'exlstent pas, ou ne sont pas suffisamment completes pour s'appliquer 
judicieusexnent a certains types dindustries, le service de contrOle doit determiner des 
niveaux approprlés et aussi, bien entendu, decider si ii peut autoriser le projet proosC. 
stir le site suggéré. Las projets industriels a grande échelle ou susceptibles de polluer 
doivent, a la discretion des responsables de lamènagement, faire l'objet dune etude 
d'impact sur l'environnement. Le paragraphe 2.5. traite de lorganisation et de la re-

partition des responsabilites pour la réalisation d'une étude dimpact et fait des re-
commendations a Ce sujet. 

Il est maintenant utile d'étudier les fornies de contrOle que peut appliquer le Service de 
ContrOle aprés l'étude d'impact. En bref, ces formes sont les suivantes 

- refuser ou autoriser le developpement stir le ou les sites proposes 
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- formuler des règlementations pour contrOler le procCdé de fabrication 

- limiter les pCriodes pendant lesquelles l'usine a le droit de fonctionner 

- spécifier,ou interdire, certains itinCraires et méthodes pour le transport des 

matières premieres 

- contréler la méthode de traitement des dCchets, imposer l'endroit oü doit être 

implantée l'installation de traitement et les normes a respecter 

- exiger des logeinents temporaires pour le personnel chargé de la construction. 

Pour exercer efficacement ces formes de gestion du ddveloppement, il faut a la fois com-
prendre clairement la nature et les aspects économiques des processus industriels concernés 

et les effets potentiels du projet sur l'enviroanement physique et socio-économique. Puisque 

les xnoyens de contréle dont on dispose permettent, ou plutét devraient permettre a l'au-

torité compdtente d'exprimer un avis a propos du choix entre un certain nombre d'options 
d'implantation, de procCdCs et de traitement, l'étude relative a l'environnement doit 
être concue pour fournir toutes les données et informations nécessaires concernant ces 

options et leurs effets potentiels sur l'environnement. 

2.5. Cadre Institutionnel 

2.5.1. Déroulement des étapes 

Un ordre de ddroulement des étapes proposCes pour l'Cvaluation des effets sur l'en-

vironnement de projets industriels est exposé ci-dessous. 

Le fonctionnement efficace des procedures repose sur l'application des meusres de 

contrôle du développement par une autorité publique compétente. Le contréle de projets 

industriels, du point de vue des effets sur l'environnement, peut-etre fait par 

l'autorite administative locale ou par une agence spécialisée travaillant pour un 

certain nombre d'autorités ou pour l'ensemble du pays. Ceci sera déterminé par lea 

conditions locales. Pour plus de commodité, le terme 'Bureau d'Environnement" sera 
utilisé pour se référer a l'autoritB statutajrement habilitä demander la réalisation 
d'études d'impact sur 1envirortnement pour un projet industriel. 

Le terme Service do Contrôle° sera utilisé pour designer l'autorité qui décidera 

d'autoriser ou non la poursuite du projet et dans quelles conditions il se f era. Le 

Bureau d'Environnement aura la responsabilité de s'assurer que l'étude des impacts 

sur l'environnement est correctement rCalisée et évaluée. Il conseillera le Service 

de Contréle sur l'importance des consequences sur l'environnement et sur les conditions 

appliquer pour l'octroi d'une autorisation d'aménagement d'un site. 

Dansle cadre de ce système, le promoteur du projet devra presenter au Bureau d'En-

vironnement une description des grandes lignes du projet, appelée "résumé du projet". 

Par exemple, ii est possible que la legislation d'un pays requiert la remise d'un 

résumé pour tous les nouveaux projets. Dans le cas des projets d'extension ou de 

changements de procédes, la nécessité de presenter un résumé peut dépendre de l'im- 

portance de l'extension ou du type de procédé nouveau qui doit être introduit. 
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Utilisant les informations présentées, le Bureau dEnvironnement realise alors une 

étude d'impact préliminaire, af in de determiner si une étude dimpact complete est 

nécessaire. Tandis quune etude préliminaire peut être requise statutairement pour 

des types de procédés particuliers, le Bureau d'Environnement dolt également pouvoir 

entreprendre une telle evaluation lorsque, a son avis, la nature, la taille ou l'im- 
plantation du projet industriel sont susceptibles &'avoir des implications impor -

tantes pour lenvironnement. Le promoteur du projet peut également choisir de pré- 

senter, en rnême temps que le "résumé de projet", une étude denvironnement pré-

liminaire, de façon a accélérer une éventuelle étude dimpact ultCrieure. 

Ii nest pas jugé satisfaisant de dCfinir A l'avance des critères pour decider si 

un projet dolt faire l'objet d'une étude dimpact préliminaire ou dune veritable 

étude d'impact. Les conditions, dans les différentes parties du monde, variant trop 

du point de vue de leur acuité et en termes de ressources disponibles.La definition 

de ce gu'est un impact important dolt, en dernier lieu, être laissée a lappréciation 
des pays concernés. On peut toutefois se rCférer aux definitions existantes, par 

exemple celles données par le Conseil sur la Qualité de lenvironnement aux Etats 

Unis (Registre fédéral, ler aoOt 1973, Volume 38, No. 147, Iléme partie "Prépa-

ration des Etudes d'Impact sur l'Environnement" - Section directives 1500.5). 

Ii set tout aussi difficile, peut-être, de dCfinir l'étendue d'une étude d'impact 

du point de vue des effets et de la mesure dens laquelle ils se répandent dane toute 

une region. Un critère pratique pour limiter l'étendue dune étude dimpact est 

détudier les effets individuels jusqu'a ce que leur importance devienne difficile 

a definir avec certitude par rapport a un contexte variable engendré par dautres 
sources. Par exemple, si un projet industriel implique la construction d'une cen- 

trale électrique gui lui est presque uniquement consacrée, il conviendrait évi-

demment que leon étudie en méme temps l'effet qu'aura sur lenvironnement cette 

centrale. Si, dun autre cdté, la demande en electricité est relativernent faible 

il ne sera pas possible de determiner si cat éldment a un ef fat direct cur le déve-

loppement d'un programme de centrales Clectriques et le rapport relatif a l'étude 

d'impact se contentera simplement de specifier que le nouveau projet entrainera 

une demande pour une certaine production d'électricité. Entre ces deux extremes, 

Il faudra determiner guels sont les projets, le cas échéant, gui doivent être re-

groupes et faire lobjet dune etude dimpact. 

Lordre de déroulement des procedures quil est recommandé d'appliguer avant de 

commencer une étude d'impact forxnelle, est illustré dans la Figure 2.1. Lorsque 

8 	
le Bureau dEnvironnement decide qu'une étude dimpact complete est nécessaire, 

ii lui incombe de determiner les specifications de cette étude (voir plus has). 

La Bureau dEnvironnement dolt également choisir gui sera chargé de l'étude. Las 

conditions essentielles, pour cc choix, sont la competence technique, l'objectivitC 

et l'indépendance. La necessité dune indépendance rCsulte de l'inévitable influ- 

ence qu'exerce quiconque est charge de létude cur l'estimation de limportance 

des différents aspects de limpact cur lenvironnement. Ceci n'exclut pas la par- 

ticipation du pronioteur du projet a létude et, en felt, son aide - par exemple 
en ce gui concerne le rassemblement des donnCes - sera en general nCcessaire. 

Lorsqu'il dispose de personnel, le bureau d'Environnernent peut entreprendre lui 

3-I 
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isOme Létude. Mais dans le cas oü le promoteur du projt est une entité publique, 

la condition d'indépendance sera peut-être mieux observde si lon confie l'étude 

a des experts indépendants. 

La réglementation locale ou l'habitude peut demander que le Bureau d'Environnement 

publie las specifications de l'étude et ouvre un registre denquete pour connaitre 

les intérOts locaux susceptibles dêtre affectés par le projet. 

2.5.2. Le résumé du projet 

La description des grandes lignes du projet est faite par le promoteur du projet, 

en vue de la presenter au Bureau dEnvironnement. Elle doit comprendre les infor-

mations suivantes 

- le non du promoteur du projet 

- la liste des produits qui seront fabriqués et la capacité annuelle 

estimée 

- les types de procédés susceptibles dOtre utilisés, y compris les 

méthodes proposées pour le traitement des dechets 

- les options proposées pour limplantation du projet et les raisons 

qui ont présidé a leur choix 
- léchéancier des travaux et la date dentrée en activité ; la durée 

de vie estimde du projet 

- les sources et quantités de matières premieres et fournitures ; la 

méthode de transport 

- las besoins fventuels en infrastructures nouvelles (par example 

l'aprrovisionnement en lectricitl at en eau, logements, transports) 

- las cróations d'emplois prvues. 

Le résumé du projet doit évidemment être présenté avant la phase de construction 

du projet et avant l'octroi de toute permission de poursuivre les opérations,exi-

gible au titre de la règlementation locale.Il y a des avantages a la fois pour le 
promoteur du projet et pour le Bureau dEnvironnement a presenter tot le résumé, 
puisquon peut prévoir et éventuellement réaliser l'étude d'impact sur lenviron-

nement qui est requise en méme temps que létude de faisabilité du projet. En 

raison de cette presentation précoce, il peut arriver que le résumé soit en partie 

incomplet, puisquau depart certains details ne seront peut-être pas fixes défini-

tivement. Néanmoins, leavantage  se trouve dans la possibilité déviter des efforts 

doubles et des retards. Une étude dimpact peut durer entre trois et dix huit mois. 

Alors que la majoritd des etudes est susceptible dêtre de plus courte durée, un délai 

pli!s long, lorsquil est nécessaire, peut mettre en danger la viabilité du projet 

a moms quil soit signale des le debut. Ii faut donc saisir toutes les occasions 
dappliquer rapideisent les procedures avant de commencer quelque étude que ce soit. 

2.5.3. Etude dimpact prélimmnaire 

L'interprétation du mot réliminaire" dans Ce contexte demande peut-être une expli-

cation. Ce gui est demandé est le regroupement d'informations facilement disponibles 

concernant l'impact potentiel du projet sur l'environriement. Sur la base de ces 
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FIGURE 2.1. PHASES PRELIMINAIRES D'UNE EVALUATION DES IMPACTS SUP. WENVIRONNEMENT 

Le promoteur remet 

le résumé du projet 

Le Bureau denvironnement 
decide si les données dis- 
ponibles sont suffisantes 
pour répondre aux questions-
tests. 

Le promoteur du projet 
peut presenter tine étude 
d environnement préli-
minaire (1) 

Le Bureau d'environnement 
demande des informations 
supplementaires au promo-
teur du projet 

ETUDE D'IMPACT PRELIMI-. 
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Aucune étude sup-
plémentaire n'est 
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L ENVIRONNEMENT 
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Ouvrir un registre d'en-
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intéréts affectés 
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données "préliminaires", le Bureau D'Environnement dolt decider s'il eat nécessaire 

de demander spécialement des etudes plus completes pendant le proceasus d'exaiuen 

préliminaire et determiner lea specifications de ces etudes, dana le cadre d'une 

evaluation complete des effets sur l'environnement. 

En plus de Ce dont on dispose grace au résumé du projet, les informations nécessaires 

pour l'évaluation préliminaire se divisent en categories, de la maniére suivante 

- une description de l'environnement des sites possibles, qui dolt se limiter a'x 

aspects physiques et socio-économiques ausceptibles d'étre affectés directement 

ou indirectement par le projet ; son but est de constituer une base par rapport 

a laquelle on estimera l'impact potentiel du projet ; l'utilisation du aol 
actuelle dolt étre signalee, notamment lorsque le projet risque de produire un 

conf lit dintérêts ; il eat egalement important de noter les activités qui peuvent 

être complétées ou ainéliorées par Is nouveau projet, par exemple en fournisaant 

des possibilites d'emploi equilibrees 

une liste des effets potentiels du projet aur l'environnement comprenant, si 

possible, des indications sur l'ampleur de l'impact par rapport aux conditions 

existantes ; l'évaluation dolt identifier lea interéts qui peuvent être affectés 

par le projet, de manière positive ou negative 

- une description des moyens de contréle de l'environnement envisages (par exemple 

les formes de contrôle des emissions gazeuses) ; une liste des norues de protection 

de l'environnement proposees pour le projet industriel. 

Le type de questions, ou questions-tests,auxquellesle Bureau d'Environnement dolt 

soumettre le projet pendant la phase d'évaluation préliminaire sont illustrées dans 

la Figure 2.2. 

Ii eat possible que le Bureau d'Environnenient decide qu'une etude d'impact eat néces-

saire simplement parce qu'il n'existe pas suffisamment de données disponibles pour 

decider qu'une telle étude n'est pas indispensable. Bien évidemment, dana une situation 

de ce genre, ii pourrait être a l'avantage du promoteur du projet de prendre l'irii-
tiative de fournir lea renseignementa appropriés. 

2.5.4. Les specifications de l'étude 

Lorsque le Bureau d'Environnement decide, -sur la base de l'évaluation préliminaire, 	8 
qu'une etude d'impact complete eat nécessaire, 11 lui appartient de definir lea sped- 	N 

fications de l'étude qui s'en suit, Ce qui eat une tAche importante. La durée et le 

coQt des etudes sont des éléments importants pour l'acceptabilité de toute la proce- 

dure d'instruction et us doivent être maintenus a des niveaux raisonnables par rapport 
au type et a l'importance du projet. La plupart des etudes d'impact sont susceptibles 
de durer quelgues semaines et ce n'est qu'exceptionnellement qu'une durée d'un an ou 

plus se justifie. 

Dana certains cas, on peut laisser le choix a i'equipe chargee de l'étude du contenu 



FIGURE 2.2. - ETUDE PRELIMINAIRE - EXEMPLES DE QUESTIONS TESTS 

* Existe-t-il des risques potentiels, physiques ou sanitaires, associés aux pro-

cdês industriels ? 

Y aura-t-il une perturbation importante au nlveau des populations locales ? 

It Y a-t-il conf lit potentiel avec d'autres intérts économlques ? (par exemple 

l'agriculture). 

if Queue est l'importance des possibilités d'emplois nouveaux par rapport aux 

conditions d'einploi locales actuellement ? 

Le projet impliquera-t-iI un dveloppement majeur de l'infrastructure physique 

existante, notainment pour les transports et la production d'électricité ? 

* Quelle serait l'importance de l'accroissement de la demande au niveau des 

§quipements sociaux déjà en place ? 

L'emplacement propose est-il un emplacement pour lequel une utilisation indus-

trielle n'a pas déjà Cté prdvue ? 

17 
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de celle-ci mais ii est possible -et peut-être plus probable, pour lea etudes 

importantes- que le Bureau d'Environnement veuille s'assurer que certains aspects 

en particulier seront étudiCs plus en detail. Lune des difficultCs auxquelles 

on dolt faire face pour préciser le contenu d'une étude, Ou en limiter le budget 

ou la durée,est que certains aspects importants des impacts sur l'environnement 

peuvent dventuellement ne pas être étudiés comme ii convient. Parmi lea spécifi-

catlons de l'êtude peut donc btre exigée la presentation d'un rapport intermé-

diaire, qui fournirait l'occasion de réorienter l'étude dams les cas oü cela 
s' impose. 

Le Bureau d'Environnement peut également souhaiter dresser une hate des organi-

sations officielles et autres a consulter au cours de l'étude. Dc plus, ces orga-
nisations pourront être invitées a presenter leurs opinions directement au Bureau 
d 'Envi ronnement. 

En résumé, les specifications de l'Ctude doivent comprendre hes points suivants 

- les objectifs de l'étude ;  

- la definition du projet examine, en indiquant toutes les activités associées 

(par exemple, des programmes de grands travaux pour l'aménagexnent d'infrastructures) 

- la chronologie de l'dtude (l'equipe responsable de l'étude présentera, pendant 

la phase initiale, un programme sous forme de diagramme a colonnes illustrant la 
durée des diffdrentes dtapes et activités de l'étude) 

- la mention de toute caractéristique particulière concernant l'environneinent, sur 

laquelle l'étude devra être axée compte tenu de la nature de l'implantation proposee 

pour le projet; 

- l'obligation de preciser les options en matière de procedés pour le projet industriel, 

y compris les installations de traitement des emissions gazeuses et lea rejets 

d'effluents ;  

- la nécessité d'étudier des options quant a ha locahisation de l'usine ;  

- les organisations ou les representants de groupes d'intérts gui doivent être 

consu lté s. 

Ceci est une liste minimum, a laquelle l'equipe chargee de létude peut apporter des 
complements, Si nécessaire pour donner des informations et avis pertinents (voir 2.5.6.). 

2.5.5. Participation du public 

Estimer les effets probables d'un projet industriel sur lenvironnement physique at 	
N 

socio-économique est, en grande partie, une affaire d'experts. Ces experts feront partie 

de l'équipe responsable de l'étude ou pourront être consultés au cours de celle-ci. 

L'estimation, ou la mesure, des effets sur l'environnement ne constitue qu'une partie 

du processus d'évaluation. Il est également important de pouvoir jauger l'importance 

des différentes consequences sur l'environnement et, bien entendu, d'identifier de 

manière exhaustive tous les facteurs méritant une étude dCtaillée. Dana une certaine 

mesure et, parfois, une larae mesure, les opinions et la competence des pro- 
fessionnels sont a la fois nécessaires et suffisantes pour rCpondre A des questions de 
cette nature. Après tout, l'équipe doit presenter un rapport sur l'ensemble des vues 
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gui sera étudié par les décideurs. La plupart des effets sur l'environnement 
intéressant la population en général, il est raisonnable de supposer que certaines 
parties, ou groupes d'intérêts parmi le public, peuvent apporter une contribution 
utile en ce gui concerne l'évaluation des inconvénients et des avantages des 
impacts. Les intérts de la population ne sont pas seulement ceux des consommateurs. 

Des groupes de producteurs peuvent être affectés par le nouveau projet, en rai3on 

d'éléments Ii6s a l'environnement ; par exemple, la production agricole peut souffrir 

a cause de la pollution de l'air. La nécessité de consulter les groupes de producteurs 
peut-ètre évidente pour lequipe chargée de létude, afin d'obtenir des informations 
permettant d'entreprendre l'évaluatlon technique. Mais lopportunité d'une partici-
pation plus large du public, uniquement dans le but de reprsenter le point de vue 
du consommateur, est peut-être mains apparerite. L'argumentation en faveur de la parti-
cipation du public repose ici sur deux prentLces , a savoir 

- dans le but d'aider l'équipe chargée de l'étude a identifier ceux des aspects lies 
a l'environnernent gui intéressent le public; al l'on obtient cette contribution a 
un stade précoce, on peut planifier efficacement l'étude de façon a ce qu'elle inclue 
toutes les caracteristiques pertinentes concernant lenvironnement ; ces informatiOns 
peuvent égaleinent être utiles pour définir les critères par lesquels on jugera l'im-
portance des effets sur l'environnement 

- pour obtenir l'opinion du public quant aux mérites relatifs des options concernant 
limplantation de lusine; bien sflr, cette opinion ne peut constituer qu'un seul 
aspect de l'argumentation puisque l'importance des conséquences,au niveau des cots, 
des decisions relatives aux options n'est pas si facile a apprecier ou que ces con-
sequences ne soot pas, de toute facon, entierement -ou du tout- supportées par la 
population locale. Néanmoins, cette opinion est un élément important, parmi les 
différents intérèts en conflit. 

Le meilleur qualificatif que l'on puisse appliquer a des raisons justifiant la partici-
pation du public est celui de technique, puisquelles sont destinées a améliorer l'effi-
cacité de l'étude d'impact. Mais il y a dautres raisons, tout aussi importantes, pour 
élargir le nombre de participants a cette étude, en particulier a cause des conflits 
potentiels entre les intéréts concernés. L'occasion donnée aux differentes opinions 
dêtre representées et le fait dexposer le processus détude a l'exaxnen du public 
peuvent servir a accroItre l'acceptabilité des decisions finales. 

Ii existe plusieurs procedures pour faire participer le public et celle a appliquer 
8 	doit être ddterminée compte tenu du contexte de la region cu du pays concerné. En regard 
CV 
N 	des avantages de la participation du public, il est boo de signaler certains inconvé- 

nients gu'elle peut presenter. 

Ii y a un risque, en ce sens que certains groupes d'intérèts peuvent être en mesure 
d'exercer une pression disproportionnée sur le processus de prise de decision. De plus, 
des retards dams les procedures d'étude sont pratiquement inévitables et 11 peut être 
nécessaire détablir certaines protections pour empécher une tergiversation déraisonnable 
et les consequences financières qu'elle peut avoir pour le promoteur du projet industriel. 

3-4 
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Toutefois, les recommandations faites dans ce document reposent sur la nécessité 

de garantir une étude efficace la façon particuliere dont elles seront appliquées 

variera en fonction des conditions locales. 

La participation du public doit commencer tot dans l'étude dimpact (voir Figure 

2.3). Elle peut ètre sollicitée par la parution d'annonces relatives a l'étude dans 
la presse locale. Le but est de toucher un large public de sorte que les parties 

concernées puissent avoir connaissance de lintérêt de la population locale et 

chercher des informations compléxnentaires. 

Une documentation détaillée concernant le projet doit être mise a la disposition de 
ceux qui se présentent. Elle doit comprendre une description des grandes lignes du 

projet industriel et indiquer les specifications de l'étude. 

L'avis du public doit être recherché, de preference sous forme de declarations 

dcrites, qui peuvent etre approfondies grace a des reunions publiques, notamment au 
cours d'une phase ultérieure, lorsqu'on aura établi une liste des options. 

Les raisorts de la decision finale doivent etre communiquées, sur demande, aux parties 

intéressées. 

2.5.6. Bureau dEnvironnement 

On a mentionné, dans différents paragraphes, des actions devant être prises par le 

Bureau d'Environnement. Le but de ce chapitre est de rassembler ces recommandatons 

dans un résumé du rOle et des responsabilités du Bureau. 

En premier lieu, le rOle du Bureau d'Environnement est de garantir que les etudes 

dimpact sur lenvironnement sont menées I bien comme il convient dams des cas donnés. 

Le Bureau ne peut remplir cette fonction que pour les projets dont ii a éte informé; 

mais lorsquil en a été avisé, 11 devient responsable soit de garantir quune étude 

est effectivement entreprise -c'est-I-dire avec des specifications appropriées- ou de 

decider qu'une étude nest pas nécessaire, auquel cas il pourra être par la suite 

appelé a justifier cette decision. 

Alors que le Bureau d'Environnement réalisera lui-même lévaluatiort préliminaire, ii 

pourra ou non executer létude complete. Comme on la déjB dit, l'évaluation prélimi-

naire concerne simplement la phase pendant laquelle on decide de la nécessité dune 

étude dimpact et elle sera réalisée rapidement, sur Ia base des informations faci- 

lement accessibles. Lorsqu'une étude dimpact est requise, notamment si elle concerne 	N 

un projet patronné par une administration, il peut être préférable de nominer des 

experts indépendants pour la mener I bien. Dans d'autres cas, la designation d'experts 

indépendants dépendra du volume de travail et des disponibilités en personnel qualifié 

au sein du Bureau d'Environnement. 

Dams l'idéal, le Bureau dEnvironnement doit etre organisé de telle sorte quil puisse 

fonctionner indépendamment, non seulement par rapport au promoteur du projet - qui peut 

étre une autorité publique- mais aussi au service qui contrOle en dernier lieu le déve-

loppement industriel. Les fonctions du Service de ContrOle et du Bureau d'Environnement 



FIGURE 2.3. - ETAPES POSSIBLES DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Decision d'entreprendre une étude dimpact 

sur lenvironnement pour un projet specifigue 

Puolication des grandes lignes des spécifi-
cations de l'Ctude. 

Registro denqête publique. 

1 	 Puh1ication du rapport intermédiaire. 

Echange dinforrnations avec l'équipe chargée 
de l'étude. 

Possibilité de faire des commentaires écrits 
au Bureau dEnvironnement. 

Annonce de la decision prise par le Service de1 
Contrie et raisons de cette decision. 	J 
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sont liées mais, de préférence doivent être établies séparément. Le role du Bureau 

d'Environnement est de determiner ci des etudes d'impact sont nécessaires et d'en 

charger les personnes compétentes. Les résultats de ces etudes doivent être pre-

sentés, accompagnes de recommandations, au Service de ContrOle qui est habilité B 

autoriser ou B jnterdjre le projet industriel. 

Les fonctions principales et secondaires du Bureau d'Environnement peuvent être 

résumées de la manière suivante 

- rdaliser des etudes d'impact préliminaires pour des projets industriels; 

- demander des informations concernant l'impact sur lenvironnement aux promoteurs 

de projets industriels ; pour ce faire, le Bureau doit être dtiment habilité; 

- decider des specifications de létude et entreprendre des etudes d'impact sur 

J,environnement de projets industriels; 

- sassurer que les etudes dimpact ont ete correctement réalisées, dans le cadre 

des specifications établies. 

- presenter l'étude d'impact terminée, accompagnee de toute contribution éventuelle 

d'autres organisations et assortie de recornmandations au Service de ContrOle 

concerné 

- conserver des traces des etudes réalisées et autres données et informations se 

rapportant a des etudes sur lenvironnement entrant dans le cadre de ses respon-
sabilités; 

- servir de receptacle et de forum pour l'echange d'informations et d'opinions sur 

des questions d'environnement; is Bureau d'Environnement peut servir de source 

d'information (données de base, règlementations concernant l'environnement, etc.) 

pour les promoteurs de projets industriels, ii  peut aussi être appele pour avis 

lors de la preparation des plans d'aménagement par d'autres services administratifs. 

La mesure dans laquelle le Bureau d'Environnement est responsable de ses actions 

(devant le gouvernement, les tribunaux ou la collectivité en general) est une question 

dont la réponse est laissée B chaque pays. Ii est important que le Bureau soit tenu de 

répondre de ses actions et que l'on perçoive quil agit dans les intéréts de la nation. 

2.6 	Questions plus générales, liées B l'evaluation socio-économique 

2.6.1. 

Lorsqu'on considers les différents sites possibles pour implanter un projet industriel, 

a l'aide de critères resultant de l'estimation de leffet éventuel sur lenvironnement 
physique, on peut imaginer des effets variant en fonction du nombre et de la sophisti-

cation des equipements de contrOls de la pollution prevus dans la conception de l'usine. 

Certains types dimpacts sur ie milieu naturel sont plus ou moms inévitables, ne serait- 

ce quen raison du coOt prohibitif dun contrOle de toutes les emissions de déchets 

solides et liquides dune installation industrielle. Cependant, en prétant attention aux 

specifications utilisées pour la conception, avec une surveillance du contrat ainsi gus 

des programmes de formation et de contrOle, on peut faire beaucoup pour rninimiser limpact 

cur lenvironnement naturel. 
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Toutefois, dans le cas de nombreux effets socio-economiques de l'installation d'une 

usine industrielle, relativement peu de choses peuvent être faites pour éviter ou 

même diminuer de manière notable les problCmes socio-économlques potentiels une fois 

que l'on a pris la decision d'implanter une industrie dans une region particulière. 

C'est notanunent le cas des effete qui sont generalemen adverses, comme ceux qui se 

produisent lorsque du personnel de surveillance spécialisé doit étre détaché d'une 

autre region pour former et organiser une main d'oeuvre industrielle dont le religion 

et la culture sont différentes. Ii est certainement vrai que certains sites sont prC-

férables a d'autres du point de vue socio-économique et socio-culturel. Au méme titre 
que l'on évitera, d'une manière generale, d'installer une usine dane une zone que la 

communauté scientifique juge importante, lee decisions en matière d'implantation doivent 

tenir conpte des regions ayant une importance religieuse Ou culturelle particulière, etc. 

Par exemple, Un site archéologique peut être le centre d'activités religieuses sped-

figues. On peut cependant dire, en general, qu'une fois prises les decisions concernant 

la taille de l'usine, lee niveaux de production, le choix du procédé et l'emplacement 

au niveau d'une sous-région, la plupart des impacts socio-économiques negatifs sont me-

vi table a 

2.6.2. 

En raison des possibilites de contrOle limitées sur les impacts socio-economiques dont 

on dispose, on doit se demander quel est le moment le plus adéquat, pendant le processus 

de prise dé decision, pour les prendre en compte. On peut citer de nombreux exemples de 

projets, tant dans des pays industrialisés que dans des pays en voie de developpement, 

o lee nuisances externes de différents types ont été ignores pendant les étapes initiales 

d'estimation mais oü lee coats "caches", apparus lorsque le projet fonctionne, ont sérieu-

sement réduit la reiftabilité réelle du projet. Ii eat imperatif de tenir compte des 

facteurs socio-économiques et de ceux lies a l'environnement aussitOt que possible. Ii 
n'appartient pas cependant a ces principes directeurs d'exhorter lee décideurs a ce qui 
serait peut-Ctre une reformulation radicale des critères adequats a employer pour la 

repartition des ressources aux niveaux inter-sectoriel ou inter-regional. Les pays 

devront znettre au point leur propre procedure. 

2 • 6.3. 

L'urbanisation et les autres strategies de developpement des infrastructures dépassent 

le cadre de ces prmncipes directeurs. On aurait cependant tort d'ignorer ces questions, 

car le dCveloppement de l'industrie, celul du logement et de l'infrastructure en general 

sont inextricablement associés. Aucun d'entre eux n'atteindra see objectifs sans l'autre 

Lie sont mutuellement dépendants et inter-actifs. Ceci s'applique aux services collectifs, 

aux installations nédicales, a l'éducation et A la formation, ainsi qu'a l'infrastructure 
physique. 

On peut peut-4tre illustrer cela en prenant un exemple hypothétique, une grande usine de 

transformation. Imagmnons que ce projet doive être implante dane une zone relativement 

peu habitée, dotée de peu d'infrastructures physiques ou social-3, en raison du coat de 

transport ou de la presence de matières premieres. L'étude d'impact sur l'environnement 

du projet pourrait se limiter aux effete de premier degré qui concernent le milieu naturel. 

Cependant, ii eat probable gue dane cette region, il se produise un developpement urbain, 
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planifié ou non, pour accompagner le projet industriel. Ceci pourrait ètre considéré 

comme préférable a l'emploi d'une main d'oeuvre gui passerait énormément de temps a 
Se rendre sur son lieu de travail et a rentrer chez elle. Ii se peut que l'un des 
objectifs formulés pour la decision d'implantation soit de construire une yule nou-

velle dans la zone en question. Ceci pourrait, a son tour, favoriser la creation 
d'emplois dans cette region et ajouter au nornbre de personnes déjà employees, direc-

tement ou indirectement, a l'usine. 

Si la premiere decision dimplantation de l'usine rend nécessaire un tel programme 

d'urbanisation, il conviendrait évidemment d'ètudier l'impact potentiel de cette urba-

nisation. Ceci peut être fait par l'organisation chargee d'étudier l'impact de l'usine 

elle-mème, ou par un autre groupe, en fonction de la planification et autres procedures 

de reglementation en vigueur dans le pays concerné. Mais ii est clair, pour au moms 

deux raiscns, qu'il doit y avoir une relation étroite entre ceux qul sont charges 

d'étudier l'impact de lusine et ceux étudiant les effets de l'urbanisation d'accoznpa-

gnement. 

Tout d'abord, la plus grande partie du travail de base concernant l'état initial de 

l'environnement serait identique pour les deux etudes, et la cooperation garantirait la 

compilation efficace des données. Ensuite, il faudrait examiner l'impact potentiel de 

l'usine sur la zone urbaine envisagée, notamment - am cela est le cas - par exemple, si 

l'industrie dolt produire des produits chimiques polluants. De son côté, le programme 

d'urbanisation pourrait modifier profondément l'environnement existant, ce gui serait 

susceptible daffecter la conception ou même l'implantation de l'usine. Par exemple, le 

rejet des eaux d'égouts non traitées provenant de la nouvelle yule dans une rivière 

proche pourrait provoquer une détérioration de la qualité de l'eau telle que celle-ci 

pourrait ne plus convenir pour l'utilisation dans certains procédés appliqués dana 

1' uSifle. 

2.7. 	Procéduresde contrôle et de suivi 

2.7.1. Introduction 

Pans des circOnstances normales, l'étude d'impact sur l'environnement sera achevèe 

pendant ou apres l'étude de faisabilité du projet, et dans tous les cas avant que soit 

accordée la permission dexécuter le projet. Ce paragraphe concerne les procedures gui 

doivent être utilisées pendant la phase de réalisation du projet. Elles sont destinèes 

a completer les procedures devaluation des impacts. A ce titre, elles ont deux 
raisons d'être 	tout d'abord, et essentiellement, aider a garantir que le projet 
respecte les normes établies dans l'autorisation accordée pour l'amenagement du site 

deuxièmement, fournir une base de données pour toute étude ultérleure des impacts de 

ce projet ou de projets similaires. 

Lorsque, pour une raison quelconque, une étude dimpact doit ètre rèalisée après que 

le projet alt été autorisé, les méthodes et procedures décrites précédemment dolvent 

ètre appliquées dans la mesure oü elles sont pertinentes et possibles a mettre en 
oeuvre. Pans le cas dune usine operationnelle, la situation existante peut ètre consi-

dérée comme l'état initial et les options relatives au projet peuvent ètre representées 

par différentes mesures de limitation ou de contrOle. Ii arrive plus frequenunent que l'on 
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apporte des modifications aux plans établis, a la luxniére soit d'un changement de 

circonstances, soit de connaissances plus détaillées que celles dOnt on dispos 

auparavant. Dans ce cas, l'étude d'impact doit être revue ou mise a jour. 

Le reste de ce chapitre concerne le contrâle et la surveillance des phases de réa-

lisation du projet industriel. 

2.7.2. 

L'autorisation de passer a la réallsation d'un projet, aprés une étude d'impact sur 
l'environnement, sera en general assujettie d'obligations pour le promoteur du projet, 

gui devra garantir que l'usine est concue et construite de façon a être conforme, 
dans des circonstances normales de fonctionnement, aux nornies spécifiCes en matière 

denvironnement. L'autorisation se rapportera genéralement a tin site particulier, 

choisi en accord avec le pronioteur du projet et compte tenu de l'adaptation de lem- 

placement au fonctionnement économique du projet et aux objectifs lies a l'environnement. 

Les nones de fonctionnement de l'usine doivent être inscrites dans lea cahiers des 

charges figurant dans les contrats souscrits entre le promoteur, lea fournisseurs poten-

tiels et les entrepreneurs. Dans lidéal, ces contrats devraient étre examines af in de 

sassurer qu'ils comportent de telles dispositions, la procedure de verification pouvant 

étre confiée a des experts, pour le compte d'un organe administratif, éventuellement par 
le Bureau d'Environnement. L'instauration de procedures de verification peut étre directe, 

lorsque le projet, finance en tout ou partie par des fonds publics, requiert des garanties 

officielles pour des préts extérieurs. Dans les cas de ce genre, les documents du contrat 

seront normalement a la disposition des services administratifs. Lea projets du secteur 
privé, pour lesquels ces conditions ne sappliquent pas, impliqueraient l'établissement 

de nouvelles dispositions pour le "contrôle environnement" des contrats. 

Puisque le projet, dans sa forme approuvée, aura été souniis a tine étude d'impact, le 

rapport correspondant et toutes les conditions indiquées dana l'autorisation accordée 

constitueront tine base par rapport a laquelle on pourra êvaluer lea modifications ions 
de létape de conception. Lea etudes détailiées, au moment de la conception, peuvent 

faire surgir d'autrea options grace auxquelles on peut apporter des ameliorations au 

niveau de l'impact sur i'environnement de l'usine. Dana l'idéal, le Service de Contrôle, 

aide peut-ètre par le Bureau d'Environnement, doit étre en mesure de suivre le processus 
de conception, de façon a favoriser et encourager lintroduction d'améliorations justi-
fiables. Jusguou cette forme de cooperation eat possible dependra de l'attitude des 

promoteurs des projets, de la competence technique du Service et, plus important encore 

peut-être, de iaptitude de ceiui-ci a créer des conditions dana lesquelles le cost 
damélioration non-obligatoires mais justifiables, peut étre récupéré ou compensC d'une 
façon ou d'une autre. 

2.7.3. 

Lorsque le projet devient opérationnel, il doit faire lobjet d'un système de suivi èco-

logique, conjointement avec d'autres entreprises industrielles. Le coüt des équipements 

nécessaires et les besoins en personnel qualifié limitent létendue de ces systCmes de 

surveillance et leur mise en place variera selon les pays, en fonction de la disponibilite 
des ressources requises. 
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Le but dune surveillance des rejets d'effluents industriels eat de contr8ler le 

respect des normes imposees ou convenues, de quelque nature qua ce soit. Les auto-

rites administratives doivent disposer des pouvoirs légaux pour infliger des 

sanctions financières en cas de non respect. Eventuellement, ces sanctions pourront 

ne pas être strictement appliquées, dans les cas oü elles pourraient entralner 

des difficultés particuliBres, par exemple si leur application met en danger la 

viabilité financière de l'operation. Bien entendu, le but des principes directeurs 

pour l'évaluation de limpact sur l'environnement, aux stades de létude de faisa-

bilité du projet et de la conception, est de garantir que tous les projets autorisés 

soient en mesure de respecter les nornies déjà appliquees ou prévues, quelles qu'elles 

soient. Dans ces cas, il ne devrait y avoir aucune difficulté de ce genre. Mais dans 

le cas des intallations industrielles créées avant la formulation des directives, il 

est peut-être nécessaire daccorder des délais pour leur permettre de se conformer aux 

nones instaurées apres leur creation. 

La liste des paramètres A surveiller peut être Ctablie sur la base de létude d'impact. 

She comprendra des paramètres se rapportant soit A lenvironnement physique, soit A 

lenvironnement social. Ii est raisonnable que le promoteur du projet finance au moms 

une partie du coflt de ha surveillance des effluents et des emissions de 1 installation 

et cette condition doit étre liée A loctroi de lautorisation de mettre en oeuvre le 

projet. 

Si he prix dune surveillance automatique et continue est trés élevé par rapport aux 

dommages potentiels resultant de violations occasionnelles des normes imposées, des 

verifications ponctuehles faites au hasard peuvent constituer une alternative accep-

table. Elles peuvent être plus fréquentes lorsque l'usine entre en activité, de façon 

A donner rapidement une indication sur des effets imprévus et A permettre de prendre 

hes mesures pour y remédier, avant que se produisent des dommages permanents. 

tJne disposition prévoyant que le public puisse prendre connaissance des résultats de 

la surveillance peut avoir plusieurs buts utiles. C'est tout dabord une excellente 

base de données, pour réaliser des etudes d'impact destinées A des industries sinilaires, 

dans d'autres endroits. Par rapport A lusine concernée, cette disposition peut aider 

A dissiper l'apprehension du public quant A la sécunité des procédés utilisés et A 

l'efficacité des mesures de protection mises en place. L'accès A des informations de 

cette nature permet de mener un débat sur des bases plus saines, oü il est possible 

didentifier hes problCmes sans les complications engendrées par des faits et des avis 

opposes au sujet de lorigine et de ha composition des rejets polluants. 
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CHAPITRE 3 - rETHODOLOGIE 

3.1. 	Introduction 

Ce chapitre servira d'introduction aux aspects techniques d'une étude dimpact sur lenvi-

ronnement et de la presentation de ses résultats dans un rapport consécutif a l'étude. Comme 

le chapitre précédent, ii s'adresse en premier lieu aux organes administratifs - et en par-

ticulier a ceux charges de créer et de gérer un Bureau dEnvironnement - plutôt quaux spé-
cialistes de l'environnement a gui sont destinés les chapitres suivants. 

L'évaluation a pour but daider la prise de decision. Elle doit y parvenir grace a une ana-
lyse adequate de 1 interaction potentielle du projet industriel avec son environnement phy-

sique et socio-économique. Les résultats de 1 étude doivent être présentés sous une forme 

qul les rende facilement intelligibles pour les decideurs. Ii faudra pour cela que les ana-

lystes ramènent ce qui est souvent un sujet d'étude complexe et parfois volumineux, aux pro-

portions dun resume simple des effete importants sur lenvironnement, y compris une des-

cription de la façon dont ces effete peuvent dépendre du choix fait entre un certain nombre 

d'emplacements et de procédés. 

Les activites aboutissant a la formulation dun résumé doivent être organisées de façon a 
réaliser une integration opportune des différents aspects de létude en un rapport équilibré. 

A ce sujet, il faut garder a lesprit deux considerations. Premierement, tous les efforts 
possibles doivent être faits pour concentrer lanalyse sur lee aspects de limpact sur lenvi- 

ronnement dont on estime quils seront importants pour la prise de decision finale. Ce procédé, 

parfois appelé "hiérarchisation des impacts" est destine a restreindre l'étude dimpact aux 
recherches les plus pertinentes, en établissant les limites du domaine detude, la gamme de 

procédés et lee options dimplantation a examiner, etc. On peut favoriser cette methode, comme 
indiqué dans la Figure 3, en établissant éventuellement un "Rapport intermédiaire" 00 seraient 

exposés brièvement en vue, de préférence, d'être discutés, les aspects essentiels de létude, 

notamment 

- les options en matière d'implantation et de procédés gui seront etudiees en detail 

- une liste des intéréts économiques et collectifs susceptibles d'être affectés par le projet 

- une proposition de critères a utiliser pour la comparaison des options. 

La deuxième consideration, gui apparalt egalement dans la Figure 3.1 , concerne la nécessité 

d'integrer a tous les stades lee travaux des différents spécialistes participant a l'étude. 

Létude doit bien entendu, être rêalisée sur une base scientifigue, ce gui implique de faire 

appel a des experts en biologie et en sciences sociales, par exemple, pour obtenir ou estimer 
des données liées a l'environnement, en utilisant des unites de mesure établies ou définies. 
Male comme cela a eté dit dane ces principes directeurs, les personnes responsables de super-

viser les etudes et celles fournissant lapport specialise doivent croire en lintérêt dune 

conception integrée. Ceci se traduit par une reduction du temps pendant leguel les disciplines 

différentes travaillent isolément et donc par davantage de temps pour indentifier les questions 

problematiques et évaluer limportance des previsions au niveau dun groupe. Autrefois, les 

etudes d'lmpact étaient souvent réalisées par des individus travaillant isolément cette méthode 
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FIGURE 3.1. ETAPES DEL'ETUDE DIMPACT SUB LENVIRONNEMENT 
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produisait des etudes trop limitées, et les decisions finales concernant lattribution des 

ressources étaient prises trop tOt. De plus, les etudes étaient souvent irnproductivEs du 

point de vue financier, car des aspects dun projet étaient étudiés méme lorsqu'il était 

evident quils n'auraient pas dimpact significatif, abcs que dautres aspects, 00 des 

problèmes auraient dO sembler évidents, n'étaient pas étudiés suffisamment a fond. 

En consequence, bien que ces principes directeurs proposent des ébéments détaillés aux 

spécialistes en écologie, pollution et socio-économie dans des chapitres distincts, ii 

faut insister sur la nécessité dintegrer les travaux entrepris dans ces domaines. Le reste 

de ce chapitre est consacré a un examen plus détaillé de lequipe chargde l'étude et de 

sa gestion, ainsi qua une description, en langage courant, des grandes lignes de la méthode 

scientifique suggérée dans lea derniers chapitres. 

3.2. 	Réalisation d'une étude dimpact complete 

3.2.1. L'éguiechar9éedel'étude 

La réalisation dune étude dimpact sur lenvironnement pour un projet industriel 

reguiert des compétences spéciabisées dans un certain nombre de disciplines scienti-

fiques et techniques. L'étendue de la tâche est telle quil serait impossible a 

quelques individus seulement de couvrir correctement toute be gamme desconnaissances 

requises. La separation trés générale entre ].'environnement physique et b'environnement 

socio-êconomique iblustre ce point. On peut en déduire que les etudes dimpact sont 

soit onéreuses, soit dépassent les ressources disponibles pour tout projet qui nest 

pas exceptionnel. Mais dans Ia pratique, il est possible que b'avis de spécialistes 

me soit nécessaire que dens une certaine bimite et que be gros du travail détude du 

projet puisse être accompli par une petite équipe de personnes qualifiees qui ne se 

limiteraient pas a leur discipline dorigine. Tous les experts ne sont pas capables de 
suivre cette approche pluri-disciplinaire et be choix de ce "noyau d'équipe est fonda-

mental. Ii est également important de se rappeber que bes membres dune equipe auront 

inévitablement tendance é. appliquer be jugement de valeur qui leur est propre pour un 

certain noinbre de questions abordées au cours de l'étude, par exemple bors de Ia répar-

tition des moyens dont on dispose pour étudier les différents aspects préoccupants du 

point de vue de lenvironnement. Ii est donc important de choisir pour constituer l'équipe 

des personnes qui peuvent combiner leur savoir et une vue equilibree des objectifs de 

létude,ainsi quune aptitude a refléter les besoins de ba collectivité qu'elles servent. 

Pendant létude, on pourra consulter de temps a autre des représentants de différentes 

CD disciplines spécialisées pour aider be plus petit nombre de personnes employees a plein 

temps dans léquipe de base. Lea membres de cette équipe seront charges dintegrer les 

points de vue de ces experts extérieurs dans le rapport final. Ce procédé ofire parfois 

lavantage de permettre une traduction de points de vue dexperts dans un langage plus 

comprehensible. 

Léquipe de base doit être dirigée par quebquun ayant l'habitude dorganiser des etudes 

pluri-disciplinaires. Etre familiarisé avec les etudes dimpact sur lenvironnement, au 

moms a un niveau général, eat tout aussi important, tout comme davoir un aperçu du rOle 

et de la procedure de consultation auprés des industriels, des organes gouvernementaux et 

des intéréts concernés. L'équipe et son directeur ont la responsabibité d'interpréter les 

specifications de létude, détablir un programme de travail, de decider des sources 

4—I 
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d'information, de preparer des plans pour la consultation, l'évaluation et l'éta-
blissement du rapport. L'équipe de base jugera de la nécessité de faire appel a 
des experts dams des spécialités dépassant ses propres moyens. 

line des fonctions essentielles des responsables est de définir les specifications 
destinees a cheque spécialiste, puis de coliationner les avis et les renseignements 
émanant de ces spécialistes pour em faire un rapport global concernant l'impact 
sur 1 'environnemertt. 

Comme on l's dit, les qualifications spécifiques des membres fe l'equipe de base 
sont tout aussi iniportantes que leur aptitude a et leur habitude de travailler dams 
un contexte pluri-disciplinaire. MaiC ii est indispensable qu'au sein de l'équipe, 
certaines disciplines essentielles soient représentées. Ii s'agit de 

- l'écologie 	l'expérience des etudes de base concernant le milieu ecologlque est 
une nécessité imperative ; l'écologiste doit être capable de comprendre is nature 
de différents procédés industriels, pour faciliter le reperage de causes potentielles 
d'effets sur l'environnement 

- les ressources naturelies : en fonction du type de projet et de son Implantation, 
on devra recueillir plusieurs points de vue sur la question des ressources naturelles; 
ii sera nécessaire d'avolr une idée generale cur des sujets tels que l'exploitation 
minière, l'agriculture, la forét, les pécheries etc 

- la socio-économie : pour étudier les consequences du projet sur l'environnement socio-
économique ; une experience des méthodes d'analyse socio-économique sera bien sür 
indispensable mais aussi la capacité de comprendre las aspects commerciaux des projets 
industriels 

- i'ingenierie les travaux de l'équipe chargée de l'étude Impliquent une connaissance 
des procédes industriels, du traitement des déchets et des aspects économiques des 
activités de i'usine. 

L'évaluation des impacts sur l'environnement est un processus qui Se déroule en plusieurs 
phases, su fur at a mesure que l'êtude avance, et non pas en un effort unique, a La fin 
de l'étude. Pendant celle-ci, les nombreuses options peuvent être ramenées a une breve 
liste des variantes les plus favorabies. Pour garantir que Ce processus de pre-selection 
est appliqué avec efficacité et equite, ii est nécessaire que les experts collaborent, 
en tant que membres d'une équipe au sein de laquelle us echangent librement et sans 	 8 
restrictions leurs points de vue respectifs. Leur mission est d'étudier, destImer dt 
de cataloguer les effets éventuels d'un projet stir i'environnement mais en toute probabi- 
lité, leur opinion quant a l'importance ou a la valeur des différents effets sera souvent 
recherchée. Si tous ses membres travaillent ensemble, l'equipe est mieux a méme de par-
venir a un consensus permettant de presenter un rapport final harmonleusement equulibré. 

3.2.2. 	 t_Oi;Oi 

Le choix du site pour tin projet industriel depend d'une variêté de facteurs. Certains sites 
peuvent avoir la préférence du promoteur du projet parce qu'uls minimisent les coats de 
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transport des matières premieres et des produits finis et/ou sont situés pres de 

sources d'approvisionnement en eau et en electricité et d'autres services india-

pensables au bon fonctionnement de l'installation industrielle. D'autres empla-

cements sembleront plus appropriés a l'ensemble des intéréts concernés, dans la 
mesure oü ils pourront assimiler l'impact sur l'environnement de projets industriels 

particuliers. Ces principes directeurs concernent les criteres lies a l'environnement 
destinés a permettre un choix entre plusieurs sites possibles et non lea aspects 
qui préoccupent plus directement le promoteur du projet, bien qu'il soit nécessaire 

de réconcilier les différents facteurs avant que le service administratif intéressé 

ne prenne une decision definitive. 

On peut distinguer quatre elements essentlels dans la méthodologie d'évaluation des 

sites sur le plan de l'environnement, a savoir 

- une courte liste des sites possibles doit être dressée, gui propose un choix reel 

par rapport aux objectifs du oromoteur industriel et de la collectivité en general 

- les sites varient quant a leur aptitude pour assimiler les impacts d'origine indus-
trielle 	ii eat donc important d'identifier et de comparer les sites sur la base 

d'uii ensemble de critères gui expriment le degre auquel l'impact peut être absorbé 

sans entralner une degradation inutile de l'environnement ;  

- la capacité d'assimilation de cheque site dolt être reliée a d'éventuelles mesures 
de lutte contre la pollution a l'usine. 

- l'impact socio-économique peut différer selon lea sites ; dans certains cas, un inves-

tissement public dans certaines infrastructures physiques et sociales peut atténuer 

des effets potentiellement indésirables ; dans tOute la mesure du possible, cet inves-

tissement dolt être identiflé et évalué, même approximativement 	les effets socio- 

économiques peuvent ne pas être modifiables et sont inévitables une fois que le site 

est choisi. 

Une etude d'impact concernant essentiellement des changements potentiels et reels dans 

l'environnement, 11 est fondamental de situer l'étude en termes d'effets sur l'envi-

ronnement lies a la situation sans le projet. L'option "avec projet" represente habi-
tuellement un certain nombre de variantes qui doivent être identifiées individuellement. 

Ceci comprend des variantes en matière d'implantation et des variantes en matiere de 

procédés. Tout ceci est simple et ne donne guère lieu a discussion. Dans les cas simples, 
8 

	

	les options du projet peuvent simplement 6tre comparées par rapport a l'environnement 
existant. Lea circonstances prévalantes reflèteront cependant rarcnent ce gui se passera 

après, en l'absence du projet donné, puisque d'autres changements sont susceptibles de 

se produire dans la region. L'option "ne rien faire" dolt donc être définie non seulement 

pour la période en cours rnais aussi pour le futur, pendant toute la durée de vie opéra-

tionnelle prévue pour le projet et éventuellement au-delà, si lea effets potentiels sur 

lenvironnexnent du projet sont d'un caractére plus permanent. La téche de l'équipe chargee 

de létude eat facilitée lorsqu'il existe des plans d'aménagement dens la region. Lorsque 

ces plans n'existent pas, l'equipe doit essayer d'imaginer, par des discussions avec les 

services d'aménagement concernés, des programmes éventuels pour le développement futur 

de la region. 

4-2 
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3.2.3. Definition de critères 

Compte tenu de ce qu'il eat très difficile dassigner une valeur monetaire aux impacts 

sur l'environnement, la decision finale d'autoriser, refuser ou modifier un projet, 

doit obligatoirement reposer sur un certain nombre dunités de mesure distinctes, ou 

critères. La premiere tâche de léquipe chargée de l'étude est de définir et de convenir 

des critères qui seront employee. En pratique, il peut sagir dun processus itératif, 

dans lequel l'équipe propose un ensemble de mesures qui sont ensuite discutées avec les 

représentants des groupes d'intérEts, les services locaux d'amenagement concernés et 

les décideurs, pour parvenir a la formulation dun ensemble de critères communs. Dans 
toute la mesure du possible, les critères doivent ètre définis de façon a représenter 
des caracteristiques ou des descriptions de lenvironnement physique et soclo-economique 

qui sont uniques. Bans la réalité, cet objectif eat difficile A atteindre et il eat 

pratiquement inevitable qu'il existe une certaine correlation entre une unite de mesure 

et une autre unite. Lea critères techniques utilisés par les spécialistes, par exemple 

les niveaux de concentration de certains polluants potentiellement dangereux pour la 

sante, doivent ètre regroupés par les spdcialistes pour former une échelle représentant 

différents degree de risque pour la sante. Ce risque, exprime d'une façon appropriée, 

constituera un des critères devaluation. 

Le but est de simplifier la tâche de price de decision finale oD un équilibre doit être 

trouvé parmi les differents criteres que remplissent les variantes du projet. 

Eon nombre des paramètres estimés ou mesurés par les specialistes peuvent ne pas étre 

familiers aux décideurs et a la collectivité en general. En consequence, les effets sur 

l'environnement doivent être decrits dans des termes associant l'unité de mesure technique 

aux aspects concernant eventuellement la collectivité. Par exemple, le niveau de divers 

métaux toxiques dans un effluent industriel modifiera la capacité du milieu récepteur 

aquatique comme support d'ativités economiques et récréatives diverses. L'analyste 

jugera du point de vue des niveaux de métaux toxiques mais l'unité de mesure ce ces 

paramètres analytiques" doit étre traduite dans ce que l'on peut appeler des "crltères 

collectifs". Par exemple, dans des conditions de déversement données, la capture du 

Poisson dans la rivière diminuera de 20% environ ou le coat de production d'eau potable 

augmentera de x%. Une liste complete de ces crlteres collecifs, lies aux effets d'un 

projet partiCulier, doit être établie. Ces critères peuvent être sous-divisés en un 

certain nombre de groupes, sous lea rubriques suivantes 

- sante et sécurité 	

8 
- emploi 

- effets économiques 

ffets culturels 

- preoccupations ecologiques 

- preoccupations d'ordre esthétique 

Ces categories ne sont bien évidenenent pas mutuellement exclusives, et ne peuvent pas 

l'ètre. Un grand nombre de paramètres concernant l'environnement entreront dans plusieurs 

categories. Rien ne dolt diminuer l'intérèt d'exprimer en termes simples lee données 

techniques. 
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3.2.4. 

Les projets industriels ont un impact sur l'environnement qui se traduit de diffé-
rentes manières et pour un ensemble de raisons différentes. Les raisons, ou causes, 
de ces impacts peuvent prendre naissance et souvent prennent naissance dans l'usine 
elle-méme, mais elles peuvent aussi résulter des activités liées au fonctionnement 

de lusine, par example a cause du développement de l'exploitation minière ou des 

transports. Au sein de l'usine elle-méme, limpact peut trouver son origine en 
différents stades du procéde, qui sont susceptibles de subir une modification da 

conception sans mettre en danger la viabilité de l'usine. Dans ces circonstanceS, ii 
est conseillé d'élaborer un tableau synoptique du projet, afin d'identifier les 
sources potentielles des impacts. Des tableaux synoptigues correspondant aux procédés 

utilisés dans lea installations doivent pouvoir être obtenus auprès des ingenieurs 
ayant conçu l'usine. Pour estimer les effets sur lenvironnement, on peut simplifier 

ces tableaux synoptiques pour n'iridiquer qua les caractéristiques se rapportant a 
l'étude. Las tableaux synoptiques doivent être annotés pour designer les sources 
(points d'émission des polluants) d'impact potential. Las variantes en matière de 
procédés doivent egalement être indiquées, éventuellement sur des tableaux séparés, 
pour chaque option. On trouvera un example dans la Figure 4.3. at d'autres dans le 
Chapitre I de l'additif. 

On devra egalement preparer des tableaux synoptiques pour illustrer las sources 

dimpact sur l'environneinent dérivant dactivités liées a l'usine, ces sources touchant 

les matières premieres, 1 infrastructure urbaina nouvelle et lea effets sur las 

migrations et l'emploi. 

3.2.5. Lutilisation de checklists at de matrices 

Las tableaux synoptiques des procédés constituent un instrument utile pour lidenti-

fication at lillustration des sources dimpact associees au projet. Logiquement, 

létape suivante doit être l'identification de la nature et des types deffets de 
chacune de ces sources sur l'environnement. Las checklists at les matrices sont des 
auxiliaires utiles car elles présentent, sous une forme résumée, lee caractéristiquas 
essantiellas des impacts sur lenvironnement de projets specifiques. Pour l'étude des 
impacts , la checklist eat une simple liste des aspects concernant lenvironnement, 
groupés sous un certain nombre de rubriquas appropriées. Un exemple de hate de cette 
aorta est donnée dana la Figure 3.2. 	ella a été dressée en combinant les facteurs 

écologiques at socio-économiques abordés aux chapitres 4 at 5. Ces listas peuvent étra 
complétées ou modifiées pour refleter les caractéristiques particulières de la region 
objet de létude. Elles servent egalement daide-mémoire pour lélaboration dun pro-
gramine en vue dune étude détaihlée, car elles permettent de résurner certaines infor-
mations révélCes par l'étude et elles me devraient, a ce titre, jamais être présentées 

D 0 	 seules mais toujours être accompagnées des données descriptives adéquates. 
C- 

On peut étendre hutilisation des checklists a h'identification des aspects specifiques 
du projat qui ont un impact sur des points rnentionnés dans la liste. Ces renseignements 
peuvent être résumés sous la forme dune matrice. Dune manière générale, les actions 
hiées au projet constituent les titres des colonnes de ha matrica, ahors que les carac-
téristiques de l'environnement sont disposées horizontalement. Cast ainsi qua Se pré-

Sante ce que lan appelle ha matrica Leopold. Cependant, Si las actions individuelles 
hiées au projet sont des composants invariabhes de cehui-ci, une presentation sous forme 

4-3 
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de rnatrice a peut-être moms d'importance que son emploi pour l'analyste lors de 
l'identification initiale des effets sur l'environnement. Les precautions et les 
limitations qui s'appliquent a l'utilisation des checklists s'appliquent également 
a celle des matrices. Une démarche efficace est d'étudier, a tour de role, chaque 
source d'impact mentionnée dans les tableaux synoptiques dont on a parlé plus haut. 

Chaque source représente alors une colonne dans une matrice élaborée en utilisant 
la checklist des caracteristiques de l'environnement presentée horizontalement 

(voir Figure 4.3). LeS cases de la matrice sont annotées de façon a signaler l'exis-
tence d'un impact. Puisqu'il est utile de distinguer les effets revétant une impor -
tance particulière de ceux qui le sont moms, les annotations peuvent être faites 
sous une forme qui illustre 1 importance de l'effet. Une autre variante, employee 
dans la matrice Leopold, est d'inscrire deux notes dans chaque cellule oü il y a 
impact, qui indiquent séparément "l'importance absolue" de l'impact et son 'importance 
relative". Cette méthode aide certainement a identifier ou signaler l'importance des 
différents impacts, mais le risque est grand de succomber a la tentation de faire une 
estimation un peu superficielle et de combiner les notes relatives aux differentes 
caracteristiques denvironnement sans accomplir le travail qui s'impose. 

3.3. 	Méthodes d'évaluatjon 

3.3.1. considrationsenraies 

Le but essentiel des etudes d'impact est d'identifier les effets éventuels et certains 
du projet mndustriel sur l'environnement physique et socio-économique. Les etudes doivent 
a la fois cataloguer les effets et estimer leur amplitude probable. Mais hormis le fait 
de relever les aspects potentiellemerit dangereux et éventuellement de suggérer des pré- 

cautions adaptées, l'évaluation de l'impact elle-méme ne peut apporter de conclusion sur 
la valour globale du projet, puisque celle-ci depend aussi de la valeur du projet en tant 

que vecteur d'avantages nationaux ou régionaux. Ce que l'on peut raisonnablement attendre 
d'une étude d'impact est une estimation des mérites relatifs vis-a-vis de l'environnement 
des différentes options du projet, une certaine evaluation de l'importance des consé-
quences sur l'environnement et suffisamment d'informations pour permettre une prise de 

decision. Les mexnbres de l'équipe doivent être qualifies pour définir et quantifier 
differents paramètres "techniques" pouvant être utilisés pour décrire l'environnement et, 
dans l'idéal, devraient étre en mesure de combiner ces paramétres techniques pour crêer 
des critères d'environnement qui sont connus de l'en.emble des intéréts concernés. Mais 
les mernbres de l'equipe ne seront pas eux-mêmmieux qualifies que le décideur pour juger 
de la valeur de l'impact ultime, tel qu'il est percu par la collectivité en général. 	 CJ 

Il faut admettre que l'étude d'impact est essentiellement une description technique, 
bien que présentée sous une forme gui facilite la tâche de l'éventuel décideur. Cependant, 
dans la conduite et la presentation d'une étude d'impact, on trouve un certain nombre 
de decisions et de considerations qui constituent implicitement une forme d'évaluation. 

Les principaux points ou sujets do decision sont les suivants 

- La nécessité d'une étude d'impact sur l'environnement ; las promoteurs d'un projet 

peuvent prévoir une étude d'environnement préliminaire dana les etudes de faisabilité 

technique et financière mais la nécessité d'une étude d'impact distincte sera deter-
minée par le Bureau d'Environnement ; cette decision doit ëtre prise après tin examen 
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FIGURE 3.2.-EXEMPLE DE CHECKLIST ENVIRONNEMENT 

POUR DES PROJETS INDUSTRIELS 

Possibilité d' emploi 

Diversité de lemploi 

Développement des compétences 

Possibilités de formation technique 

Transferts de technologie 

Migration de population 

Structure de la population 

Demande de logements 

Equipements éducatifs 

Equipements médicaux 

Structure des salaires 

Repartition des revenus 

Possibilités d entreprise 

Services commerciaux 

Développement des ressources locales 

Effets sur l'utilisation des terres 

Récoltes agricoles 

Bétail d'elevage 

Services de transport 

Valeurs foncières 

Qualité de lair 

Qualité des eaux douces 

Effets sur lea côtes 

Emissions gazeuses 

Charge d' effluents 

Elimination des déchets solides 

Effets sur la faune 

Effets sur la flore 

Facilités de loisirs 

Niveaux de bruit et de vibration 

Qualité visuelle 

35 
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des impacts potentiels du projet et des intèrèts collectifs gui peuvent se 

trouver affectés 	la Figure 3.3. propose quelgues questions pertinentes a ce 
stade. 

- Las specifications de létude. Elles peuvent aller dune simple demande d'examen 

dun ou deux aspects de limpact potentiel sur un site spécifique, jusquB une 

evaluation sans unites pour laquelle léquipe devra entreprendre une étude 

exhaustive sur un certain nombre de sites potentiels. Les considerations budge-

taires peuvent jouer un role a ce niveau et ii est bien evident que tous les 
projets ne justifient pas une étude complete. La plupart de ces etudes peuvent 

avoir un contenu limitè, mais toute limitation de cette sorte implique forcèment 

un certain degre devaluation de limportance des différents aspects. 

- Les critères applicables pour l'èvaluation finale. Léquipe chargée de l'étude 

doit sefforcer de définir des critères appropriès par rapport auxquels on exanti-

nera les options du projet. Le plus simple, pour l'analyste, est dutiliser les 

paramètres techniques définis en commun comme, par example, les concentrations de 

mètaux toxiques dans une rivière 00 sont dèversès des effluents industriels ; mais 

du point de vue de la collectivité, un critère touchant les consequences sur luti-

lisation potentielle de la rivière est plus satisfaisant. Par example, la rivière 

pourra-t--elle faire vivre du poisson ou servir a lapprovisionnement en eau, compte 
tenu de l'implantation et des procédés de traitement du projet ? Définir des critères 

de cette façon, c'est-à-dire en fonction des intéréts de la collectivitè en général, 

permet aux décideurs et a une plus grande partie des représentants des intéréts 
collectifs de participer plus activement au processus de prise de decision. 

- jes options a considérer. Si la decision finale est prise, comme ella lest en general, 
en choisissant parmi un nombre limité d'options, il est evident que le choix des 

options est lui-même un élément très important du processus devaluation. On doit 

sélectionner des options gui offrent vèritablement une possibilité de choix et pas 

simplement des options peu attrayantes gui servent simplement a mettre laccent sur 
la justification apparente des préférences du promoteur du projet. 

- L 'attribution des moyens d'ètude. L'ètude doit être consacrèe aux aspects lies a 
l'environnement les plus importants du point de vue de leur impact et non pas exclu-

sivement aux éléments qui se prétent a une étude détaillée ou qui ne donnent pas 
particulièrement lieu B des divergences de vues. Lee membres de léquipe doivent tra-

vailler en ètroite collaboration pour parvenir B un accord rèaliste sur les aspects 

véritablement importants a étudier. 	 CD 

- La rapport consécutif a l'ètude dimpact. Les èlèments gui doivent être exclus de Ce 
rapport at ceux sur lesquels on met laccent, représentent une forte devaluation de 

la part du Bureau d'Environnement, guelle que soit l'objectivité avec laquelle le 

rapport est écrit. 

- La conclusion B donner a l'étude. Cest le domaine réservé du Service de ContrOle, 
qui reçoit létude finale, accompagnée des commentaires du Bureau d'Environnement et 

des autres organisations at individus dont on a recueilli les avis. Si c'est norma-

lement B ce stade gue les decisions essentielles sont prises, il est important de ne 

pas negliger l'importance de la prise de decision sous-jacente dans las phases pré-

cédentes. 
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3.3.2. Préférences de la collectivité 

Les complexitéS techniques des impacts sur l'environnement de projets industrisis 

sont telles que les etudes nécessaires sont réalisées par des experts qualifies 

mais dans queue mesure ces experts représentent-ils les preferences de la collec-

tivité informée et dans queue mesure le processus d'évaluation dolt-il leur ètre 

confié ? 

Si l'objectif est d'évaluer d'une manière conforme a un concept de préférence de 
la collectivité", le problème est de determiner ce qu'est cette préférence, ou 

plutôt ce qu'elle serait, dans le cadre dune bonne connaissance des variantes, de 

leurs mérites et de leurs consequences. ii eat bon de distinguer un certain nornbre 

doptions 

- I.es decisions sont fondées exclusivement sur lanalyse et les recoimnandations des 
experts techniques recrutés pour une étude dimpact. 

- tine extension de la premiere option, dans laquelle les résultats de lanalyse 

dimpact soot estimés par un groupe ad hoc dexperts et dautres personnes repré- 

sentant l'opinion publique. Le but est délargir le champ dopinions au-delà de 

celles des membres de lequipe chargee de létude. Cette conception eat particulie-

rement attrayante lorsque l'étude elle-méme est confiée ou entreprise par le promo-

teur du projet. 

- Des decisions resultant de sondages dans lopinion publique. Les specifications et 

lea résultats de létude dimpact sont mis a la disposition du public pour quil les 
commente. Le caractère technique de la plus grande partie de l'analyse eat telle que 

des commentaires circonstanciés peuvent seulement ètre obtenus auprès dun petit nonibre 

de groupes dintéréts representatifs. Mais demander l'avis du public, si cela est fait 

comme il convient, peut apporter une contribution importante a l'évaluation et, par 
extension, au processus de prise de decision, bien qu'au dépens de retards éventuels 

dans la procedure. 

- L'évaluation et la prise de decisions par des représentants désignés par le processus 

politique normal au sein du pays concerné, aides par lea responsables administratifs 

adéquats et las résultats de l'analyse de l'impact sur l'environnement. 

En fin de compte, toutes lea decisions suivent la procedure de cette dernière option 

lea differences entre las options, qui ne sont en aucun cas mutuellement exclusives, 

reposent sur le degré et la façon selon lesquels la gamlne de variantes est réduite a une 
courte liste avant la decision finale. 

Relier ces options aux etapes de lévaluation améne aux propositions suivantes 

a) La nécessité dune etude indépendante et les specifications quelle suivra doivent être 

déterminées par un Bureau dEnvironnement. Ii est possible que dana certains pays, la 

decision du Bureau dEnvironnement de ne pas demander une étude soit contestée devant 

les tribunaux, ce gui peut constituer une protection contre le refus du Bureau dEnvi-
ronnement de demander une étude dans las cas oü le promoteur du projet est un service 

administratif. 
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Le choix des critères d'êvaluation dolt étre suggere par léquipe chargée de 

l'étude,iui doit être tenue de consulter les organismes locaux concernés /  ainsi 

que les personnalités, en vue d'établir un consensus représentant les vues de la 
population locale. 

Certaines options relatives au projet peuvent être suggérées par le Bureau d'En-

vironnement dans les specifications applicables a l'étude. Alternativement, ou de 
plus, on pourra demander a l'équipe chargee de l'étude d'identifier des options, 
apres des discussions avec le promoteur du projet et a la lumlére des informations 
disponibles au sujet des ressources et des caractéristiques de la region. Pour ce 

gui est des options en matière de procédés et de traitements, la participation du 

promoteur du projet sera souvent essentielle. Les Options d'implantation doivent 

évidemment tenir compte de l'opinion du promoteur quant a la justesse des propo-
sitions. 

En dernier lieu, le Bureau d'Environnement dolt sassurer que les variantes adé-

quates ont été étudiées. 

L'affectation des moyens d'étude est une question gui reléve de la competence de 

l'équipe et de ses responsables, qul décideront dans le cadre des limites budge-
taires autorisées. 

Les groupes d'intérêt concernés doivent être invites a presenter des rapports écrits 
et circonstanciés, ce gui ne peut se faire que si les auteurs sont au courant de 

toutes les données pertinentes concernant le projet et l'étude d'impact. Le néces-

saire doit étre fait pour garantir que ces informations sont disponibles sur simple 

demande, dans des délais suffisants pour que des commentaires judicieux puissent être 
faits. 

3.3.3. Aides --- 

La decision finale a propos de itopportunité dtun projet industriel et de son implan- 
tation souhaitable, depend d'une evaluation approfondie de ses mérites techniques et 

économigues. L'impact potentiel sur ltenvironnement  est un aspect important de l'accep-

tabilité du projet et dolt donc être intégre au processus de prise de decision. Mais une 

decision definitive ne peut en general pas être prise sur la base unique de preoccupations 

d'environnement et les résultats doivent donc être examines dans le contexte d'une analyse 

globale cot-avantage du projet. 

L'objet de cette analyse est de determiner la valeur d'un projet pour l'ensemble de la 

collectivité. La valeur d'un projet calculée sur la base du marché normal, cest-ä-dire 

des prix commerciaux, diffère souvent de sa valeur pour la collectivite car les prix 

commerciaux peuvent ne pas représenter les coats dtopportunite  nationale, a savoir 
la valeur des ressources consommées par le projet lorsque utilisées ailleurs. L'analyse 

coüt-avantage est une technique, par laquelle chacune des ressources utilisée et produite 

par un projet est quantifiée financièrement par rapport a une échelle de valeurs commune. 
LeS ressources qui ne sont pas échangées sur un marché guelconque posent des problemes 

specifiques a l'analyste, car il est difficile de leur attribuer des chiffres représen-
tatifs de leur valeur. Ceci s'appligue tout particulièrement aux ressources de l'envi-

ronnement. Dans le cas de ces dernières, d'autres problémes peuvent surgir en raison de 
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la difficulté ne serait-ce que didentifier et de mesurer correctement les effets 

physiques potentiels du projet sur lenvir0nnement. Sagissant particulierement 

dune technique de quantification, l'analyse de coüt-avantage néglige souvent de 

prendre en compte comine ii le faudrait les effets des projets sur l'environnement. 

Au cours des dernières années, des développements ont permis de remédier a cet 
état de choses ; par exemple, des etudes sur les consequences du bruit des avions 

sur lenvironnement ont aide a évaluer l'amenagement et l'implantation daéroports. 
Des méthodes d'analyse ont également été mises au point plus récemment, qui élar-

gissent l'utilisation de l'analyse cotit-avantage afin quelle englobe les avantages 

découlant de la redistribution du revenu. Mais ce n'est quune mesure des effets 

sur l'environnement social et une telle analyse exclut nécessairement une large 

gainxne éventuelle de consequences sociales sur la population locale. 

Il eat evident que l'èquipe chargee de l'étude doit avoir recours aux techniques 

d'analyse cotit-avantage lorsqu'il est possible d'apporter quelque lumière sur l'êva-

luation monétaire des effets sur lenvironnement, par exemple, lorsqu'on peut prévoir 

la détérioration des récoltes a cause de la pollution atmospherique créée par le 
projet en question. Mais Si l'on peut obtenir des résultats par bribes de cette nature, 

il ne faut pas s'attendre a ce quune étude complete de tous les aspects pertinentS 
soit possible. 

La figure 3.3. illustre la relation entre les etudes complCmentaires relatives a un 

projet de développement. Les etudes de coét-avantages typiques sont synonymes d'analyse 

économique, realisees dans l'optique de léconomie nationale ou regionale dans son 

ensemble, dana la mesure oa elles peuvent être limitées a des elements susceptibles 
d'étre évalués. On peut inclure des elements concernant limpact sur l'environnement 

lorsquils peuvent être estimés en termes economiques. MaiS pour garantir que tous les 

facteurs pertinents sont dtiment pris en consideration, les procedures de l'analyse 

cotit-avantage doivent être étendues, d.ans la pratique, de façon a englober les resultats 
d'une etude dimpact, méme si tous les éléments de cette étude ne peuvent être incor-

pores au calcul nuxnérique de la valeur nette actuelle ou du taux de rentabilité écono-

mique du projet. Il nen reste pas moms qu'un préalable essentiel de toute etude 

d'impact sur Penvironnement est que le rapport doit contenir une presentation claire 

des inconvénients et des avantages du projet du point de vue des aspects qui intéressent 

lea collectivités potentiellement affectées. 

Deux caractéristigues sont particulièrement typiques d'une étude dimpact la diversité 

des facteurs a etudier et la difficulté daffecter une valeur monétaire aux differents 
types d'impact. S'il était possible de faire des estimations financières -du moms par 

les méthodes généralement acceptées-, la complexité du procesaus de prise de decision 

en serait réduite. Pour cette raison, plusieurs auteurs ont essaye de mettre au point une 

méthode d'évaluation acceptable, en appliquant un système de "classenient et d'agregation" 

visant a aervir de succédané des prix économiques. Une liste exhaustive de paramétres 
relatifs a l'environnement et d'unités de mesure ou d'estiniation physiques est mise sous 
la forme d'une èchelle exprimant la qualite de l'environnement avec des valeura variant 

entre zero et l'unité. Chacun des paramètres eat alors estimé de façon a exprimer l'im-
portance relative des différents facteurs. Par ce moyen, chaque option du projet peut être 

assortie d'une note unique concernant l'environnement et comparée directement aux autres 

options. A l'heure actuelle, on peut raisonnablement conclure que lea méthodes et les 
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FIGURE 3.3. - IMPACT SUR LENVIRONNEMENT ET PNALYSE COUT 

-- Contenu de 1'tude 

[Analyse financière 

Analyse économique (point de vue 

L 	 national 

I 	 I 
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Etude d'irnpact sur lenvironnement 

d'étude 	 t 

Analyse coüt-avafltage typique 
de la pratique courante 

[ Analyse coüt-avantage proposée 	 - 
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responsabilités visant a attribuer des valeurs environnementales de cette façon 
dcivent ètre approfondies et mises au point. Ces essais de simplification du pro-

cessus de prise de decision ne doivent pas §tre découragés mals us ne doivent 
pas constituer l'argunient de base en faveur d'une solution spécifique en matière 

'environnement. 

3.4. 	Le rapport d'évaluation 

Le but principal d'un rapport sur une étude d'impact est de fournir une description con-

cise de la situation actuelle de l'envlronnement et des effets potentlels de chacune des 

options définies pour le projet. Cette breve description dolt être appuyée par les details 

des faits sur lesquels reposent les résultats et lee previsions. Le rapport d'évaluation 

dolt décrire l'ampleur probable des effets potentiels du projet sur l'environnement et, 

dans la niesure du possible, comparer ceux-ci avec d'autres circonstances, ailleurs, pour 

fournir un cadre de références éventuel pour les décideurs. 

Le rapport d'évaluation dolt en particulier comprendre les points suivants 

les specifications sur lesquelles l'étude eSt basée 

une description du programme a suivre pour l'exécution du projet, indiquant le 
calendrier de construction et de fonctionnement, et mentionnant d'éventuelles 
phases d'aggrandissement 

une description des procédés industriels utilisés dans le projet, faisant appel 

a des tableaux synoptiques pour indiquer les causes potentielles de pollution, 
par type et par importance 

une liste des méthodes possibles de contrle de la pollution et des estimations 

de coat d'application pour l'industriel ; dans l'idéal, ces coüts devraient aussi 

être exprimés en termes d'effet sur les prix auxquels le produit devrait être 

vendu pour proteger is viabulité financière de l'usine ; si possible, des commen-

taires sur la compétitivité de l'usine en fonctlon des différentes procedures de 

contrie de la pollution doivent apparaltre 

la definition des critères d'êvaluation ; les paramétres techniques de mesure ou 

d'estimation doivent être traduits en critères pouvant étre apprécies plus fad-

lement par le non-specialiste, critères que l'on a appelés plus haut "crltères 

coiiectifs; us peuvent, par exempie, exprimer l'impact du point de vue des effets 
sur l'utilisation potentielle des ressources naturelles (paragraphe 2.6.); 

la liste des sites possibles pour le projet, indiquant quels sont ces sites et énu-

mérant brièvement les options souhaitabies ; les avantages et les inconvénlents des 
sites figurant sur is liste dolvent également étre décrits ;  

la description des résultats des analyses concernant i'état initial de l'environnement 

effectuées pour chacun des sites figurant sur la liste dont on vient de parler 

(paragraphe 34); 
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FIGURE 3.4. - COMPARAISON DES SITES POSSIBLES 

EXENPLE DE CADRE POUR UN RESUME 

NAsppe

ption  

s 
1és •  

1 envlrOnnemeflt. ,  

Site non amenagé A Site non aménagé B Site amenagé C 

Creation 
d'emplcis 340 340 310 

Bétail Effet potentielle- Aucun effet Aucun effet 
ment grave 

Circulation Peu deffet Peu d'effet Accroissement de 
des marchandises la congestion 
par la route 

Eau Risque de pollution Risque de pollutior Risque de pollu- 
potentiellement potentiellement tion potentiel- - 
grave grave lement grave 

Péche aux Effet nul Diminution du Effet nul 
crustacés rendement 

Etc. 
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la description des effets potentiels sur l'environnement pour chacun des sites 
en question; ces descriptions doivent utiliser les critéres dévaluation définis, 
mentionnés dans les paragraphes ci-dessus, pour faciliter la comparaison entre 
les sites possibles; la nature et l'ampleur probable de limpact doivent être 
prêcisées et il devra être fait mention du degré de certitude avec lequel on 
peut estimer les différents effets 

la coniparaison des sites, sur la base de leur aptitude a assimiler les effets 

potentiels sur l'environnement n devra tenir compte, pour cela, des méthodes 
possibles de contrôle de la pollution et de leur rapport avec limpact écologique, 
ainsi qua des différentes mesures -notamment des programmes de construction gou-
vernernentaux- gui pourront être nécessaires pour completer le projet industriel 
ou en atténuer limpact sur lenvironnement socio-économique. 

lidentification des groupes et des intéréts collectifs affectés pour chacune des 
options d'implantation présentée. 

Ii est vital que le rapport contienne un résumé des résultats, exprimés sous lune 
des formes décrites dans les Figures 3.4. et 3.5. 

En ce qui concerne en particulier les aspects socio-économiques, le rapport doit 
prévoir le déplacement de population dü a l'immigration, la demande en matiere 
demploi et les besoins dans lea domaines de la formation, de l'éducation, du logement 
et des équipements sociaux. On peut également faire des previsions quant aux effets 
du projet sur les affaires et le commerce locaux. La plupart de ces éléments peuvent 
tre quantifies et doivent être présentés aussi systématiquement que possible. Mais 

des exposés qualitatifs et descriptifs seront nécessaires pour exprimer les effets 
ou les incidences prévus sur lorganisation sociale, les activités culturelles ainsi 

que sur les aspects généraux, diffus, des valeurs et de la cohesion de la collectivité. 
Il est important de les exprimer dune manière aussi neutre que possible. Ceci est tout 

particuli(Irement nécessaire dans le cas de facteurs comme la repartition des revenus 
ou des coüts et les effets différentiels au sein de la population. Létude doit étre 
résumée dans un exposé objectif, succint et pertinent des effets socio-économiques et 
culturels gui doivent découler de limplantation dun projet specifique sur un site 
donné, ou une comparaison des effets prévus selon les sites éventuels (voir des exemples 
a Ia Figure 3.5.). De cette façon, ella sera de la plus grande utilité pour le décideur, 

qui doit considérer les nombreux éléments de toute dimension qui constitueront létude 
d'impact sur l'environnement et les etudes de faisabilité sy rapportant. 

Figure 3.5. Exemples de résumé des effets socio-écoriomigues 

de différents projets industriels 

pact potentiel 	 Description de l'impact potentiel 
du projet envisagd 

1) Productjvjté de 5 fermes 	 Le projet propose et les installations gui y sont 
installées sur des terres 	 liées sur le Site A entralneralent une baisse de 
propices a lagriculture , 	rendement du bétail de 25 A 40% si la muse au pa- 
affectée négativement par 	 turage continue a se faire sur las terres avoisi- 
des emissions de p10mb. 	 nantes. En consequence, les agriculteurs et leurs 
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Fig. 3.5 (suite) 	 fami]Jes -38 personnes au total- ne pourront 

plus assurer leur subsistance. Ce probleme 

ne peut être résolu en utilisant d'autres 

procédés ou operations, ni en adoptant d'autres 

pratiques agricoles. Sur le site B, des modi-

fications de procédé combine a un mode de dis-
persion des vents plus favorables éviteraient 

tout impact important sur l'environnement. Les 

agriculteurs et leurs families ne seraient pas 

forces a chercher d'autres terres. 

Z) Diminution de la population 	50 a 60% des captures actuelles de crustacés 
de crustacés a la suite de 	seront perdues. Ceci toucherE. entre 30 et 35 

l'aménagement de zones humides 	p(Icheurs locaux gui représentent la principale 

ou la seule source de revenus de 220 a 280 per-
sonnes (la plupart des pécheurs Sont aides par 

un ou plusieurs membres de leur famille) . Douze 

d'entre eux ont des compétences qui pourraient 

être utilisées a l'usine créée mais 20 a 25 

autres devront Se reconvertir dans d'autres types 

de pèche. Ceci va faire peser une pression consi-

dérable sur la péche cotière et pourra entrainer 

des prises excessives et, éventuellement, des 

faillites. 

Approvisionnements en eaux 	L'approvisionnement en eau de 400 menages sera 

menaces par le lessivage 	menace par la pollution par le cadmium, le mercure et 
de métaux lourds. 	le p10mb. Si ce risque n'est pas contrôlé a la 

source et si l'on veut éviter les effets toxiques, 

il faudra prévoir une solution de remplacement 

pour l'approvisionnement en eau, a un prix qui sera 
peut-être inacceptable pour les autorités offi-

cielles, les ménages et le promoteur du projet. La 

seule autre solution possible serait de reloger les 

ménages ailleurs, avec les consequences économiques 

et sociales considdrables que cela implique. 

La production a l'aide d'un 	tin réajustement profond de la production des 

procédé en continu exigera 	rnénages Sera nécessaire. Quarante cinq familles gui 

que 70% de la main d'oeuvre 	ont peu de terrain auront des difficuités a pro- 
travaille par equipes. 	duire pour la consommation familiale et devront dé- 

penser le salaire pour acheter des produits vendus 

plus chers dans le commerce. Si lea horaires de 

travail par equipes ne sont pas revus saisonniè-

rement, les ouvriers ne pourront pas aider les 

membres de leur famille au moment des récoltes et 

seront obliges de payer pour compenser le non respect 

de leur obligations vis-â-vis de leurs parents. 
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100 mouvements de marchandises 	Il sera nécessaire de recruter dans la p0- 

par jour par la route 	 pulation locale 10 chauffeurs de véhicules 
lourds pour le transport de marchandises et 
de les former. Ceci pourra affecter la ré-
partition des influences politiques locales 
car des corupétences en matière de conduite 
et l'accessibilité au transport sont des 
sources importantes de prestige et d'appui 
politique dans cette region. Les routes 
devront être renovees, d'oü un besoin de main 
d'oeuvre A court terrne. Les possibilités plus 
grandes d'accès aux marches offerte aux pro-
ducteurs et aux intermédiaires locaux fourniront 
des occasions d'entreprendre a ceux disposant 
de capitaux. 

Besoin de 300 travailleurs 	50 ouvriers seront recrutes et formes sur place, 
qualifies pour faire fonctionner 	mais 250 devront être amenés de l'extérieur. us 
l'usine 	 appartiennent a des groupes ethniques rivaux at 

tant les relations de travail qua lharmonie de 
la communaute pourront étre soumises a rude 
épreuve. Dans certains cas, ii pourra y avoir des 

problémes de langue et des affrontements d'origine 
religieuso. 

L'arrivée de 250 travailleurs et de leur famille 
exigera la creation de 200 logements, 25 lits 
d'hôpitaux et 500 places a l'école. Un poids consi-
derable devra être supporté par une infrastruc-
ture locale déja insuffisante et l'Cconomie locale 

sera temporairement bouleversée au depens des 
habitants deja sur place. 

Installation de lieux de 	 Les habitudes de detente des expatriés seront ax- 
detente pour les ouvriers 	 posées aux habitants locaux, avec las éventuelles 
de la construction expatriés 	perturbations psychologiques qua cela peut avoir. 

L'alcool sera plus facilement disponible et le 
hesoin de detente des ouvrlers du btiment, bien 
payes, sara probablement satisfait sous forme d'une 
proliferation de quartiers "mal fmés" et par un 
marche noir des marchandises interdites. Ceci 

risque de provoquer des conflits entre les membres 
les plus jeunes de la coinmunauté et lea ediles 
locaux. 

speculation a propos de la 	La petite collectivite sara touchée par la specu- 
croissance future de la zone 	lation foncière rapide, la construction de logements, 
industrielle. 	 d'hôtels et de bAtiments. Lea modes de vie tradi- 

tionnels seront menaces at la population eat suscep-

tible ae passer de 2500 a 10 000 pendant las trojs 
annCes qua durera la construction du complexe indus-
trial. 

5-I 
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9) Effets aociaux de l'exploi-

tation de richesses xninières 

restêes inexploites jusque là 

Une fois apparue la valeur de cette richesse, 

la collectiviti pourra prendre conscience des 

bénéfices rdalisés par le promoteur industriel 

et demander des redevances. Si sa demande est 

rejetée, cela eat susceptible d'encourager la 

tendance séparatiste latente dams la region 

ethniquement distincte du reste du pays. 

0 
0 

N 



47 

3.5 	 BIBLIOGRAPHIE 

Rapport SCOPE N 5 (1975) Evaluation des impacts sur l'envlronnement 
principes et méthodes, Concile International des Unions Scientifiques, 
Paris. 

C.S. Holling(ed) (1978) Adaptive Environmental Impact Assessment 

(IIASA). 

CEE (1977) Les etudes d'impact sur l'environnement : bref exposé des 
méthodes et des modèles utilisés et de leurs avantages respectifs 
ENV/R.81 CEE C,enève (restreint) 

World Bank (1978) Environmental Considerations for the Industrial 

Development Sector. 

UK Department of the Environment (1976) Assessment of Major Industrial 

Applications A Manual Research Report 13 D.O.E. 

L. Canter (1977) Environmental Impact Assessment. McGraw Hill. 

5-2 

Q 
0 

N 



48 

CHAPITRE 4 - EVALUATION DE LA POLLUTION ET DES EFFETS ECOLOGIQUES 

4.1. Introduction 

Historiguement, la destruction du milieu physique et des systemes biologiques gui en dependent, 

est responsable de la plus grande partie de la detonation de l'environnement. Mais avec l'a-

vènement de la revolution industrielle et de la technologie pratiquee sur une grande échelle, 

lhomme distrait actuellement pour son propre usage d'énormes guantites de l'energie et des 

matériaux qui se trouvent dans les écosystèmes. Les matières premieres Sont extraites, raf-

finees et transformées en produits synthetiques qui sont libérés dans l'air, leau et la 

terre. Bon nombre de ces sous-produits, ou résidus, sont extrémement toxiques et, si les pre-

cautions gui s'imposent ne sont pas prises, peuvent avoir des effets dévastateurs sur l'envi-

ronnement. La nature et létendue de ces effets sont trés variables. Ils peuvent provoquer le 

cancer, ou des changements de métabolisme gui affectent la sante, la croissance, la resistance 

aux maladies de lorganisme, le comportement,etc. ou peuvent causer une mort prematurée par 

une reaction tardive a urie accumulation de poison (voir, par exemple, la section V du supple-
ment) 

La capacite dun écosystème a assimiler les résidus dune manière acceptable depend de ses ca-
ractéristiques dune part, de la nature et de la concentration des résidus de lautre. Les en-

vironnements chauds et huinides ont géneralement la meilleure capacité, car les moyens de trans-

formation et de repartition de lenergie et des matières sont varies et rapides 	les regions 

froides et seches ont la capacité la plus faible. Les elements bio-degradables et/ou non 

toxiques (organiques et inorganiques), peuvent se desintegrer en toute sécurité dans lenvi-

ronnement naturel, a la condition que la quantite introduite ne depasse pas la capacite é'é-
limination et de dispersion. Les matières durables, non biodegradables et/ou toxigues (métaux 

et elements traces, pesticides et substances radioactives) ne séliminent pas, ou seulement 

très lentement, par les processus naturels. Non seulement elles s'accumulent, nuisant a la 

sante des hommes, des animaux et des plantes, mais elles sont souvent biologiquement ampli-

flees lorsgu'elles sont transportees dans des cycles biogeochimiques et le long de la chaine 

trcphique.De plus, elles sassocient frequemment a dautres produits chimiques presents dans 
lenvironnement et produisent encore plus de toxines. 

Pour differentes raisons, limpact des polluants sur lenvironnement naturel en general, et 

notamment sur le poisson et la vie sauvage, est different, du point de vue qualitatif et quan-

titatif, de celui sur la sante et le bien-étre de lhomme. Tout dabord, il y a la grande di-

rnension et la complexite des ecosystemes. Ils sont constitués despèces dont le comportement 

et les tolerances physiologiques aux substances gui pCnetrent dans leur environnement varient 

et gui peuvent donc réagir de façons totalement différentes a un méme polluant. Ensuite, du 	8 
point de vue de la sante de lhomme, l'intérét est de savoir si un polluant a des conseguen- 

ces negatives sur un individu, alors que pour les poissons, la vie sauvage et les ecosystemes 

la preoccupation est dans lensemble beaucoup plus êtendue (par exemple : les effets sur des 

organismes individuels sont-ils le signe dun danger potentiel pour l'homme ? des espèces 

ayant une valeur economiques sont-elles affectées negativement ? des populations ou comrnunautés 

sont-elles menacées dextinction ?) 

Pour que les sciences de lecologie et de lenvironnement soient utilisées judicleusement et 

efficacement, ii est essentiel gus les personnes gui participent a une etude dimpact sachent 
comment assembler, integrer et analyser les informations pertinentes. De plus, les differences 
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d'orientation et de perspectives entre les ecologistes, les urbanistes et lee ingenieurs 

exigent beaucoup de sensibilité et de jugement de la part du responsable de léquipe. 

Les écologistes perçoivent la "structure" des systèmes écologiques - ou écosystèmes - 

comme le fruit d'une evolution. En consequence, leur optique tend A promouvoir des mesures 

visant a protéger, restaurer et conserver l'integrité des ecosystèmes. Au contraire, i'm-
genieur travaille dane un cadre de contraintes sociales et éconorniques. Ii voit ce gui 

n'est pas present et se demande comment modifier la structure physique d'un système pour 

atteindre des objectif s déterminés. 

Le point de vue de l'aménageur semble ètre un mélange des conceptions de l'ecologiste et 

de l'ingénieur. Son objectif est d'accomplir un certain nombre de t&ches en manipulant et/ 

ou en régiementant la nature et les caractéristigues de l'environnement naturel. Jusqu'à 

une époque récente, l'amenageur se préocupait peu des contraintes ou des consequences éc-

logiques liées aux projets industriels. Ii n'a pas non plus toujours mesuré dane quelle 

mesure ses plans dependent des environnements naturels pour lee ressources en matériaux, le 

traitement et l'élimination des déchete. 

Le propos de ce chapitre est d'ldentifier et de décrire les apports ecologiques nécessairee 

pour estimer l'impact sur l'environnement d'un projet industriel. Il présente les relations 

techniques fondamentales concernant l'homme et son environnement et des procedures d'action 

a i'ueage des amenageurs et des prornoteurs. Ii suppose qu'il sera possible de contrôler la 
pollution et lee perturbations de l'environnement méme dams un monde ott davantage de gens 

vivront au niveau auqud vivent actuellement les pays développés ; cette supposition depend 

de certains progres et attitudes sociaux et scientifiques, dont l'évolution dolt continuer. 

Nous en savons maintenant assez sur la pollution pour en prédire et en contrôier lee effets 

les plus néfastes. Des listes de substances potentiellement dangereuses ont été dressées et 

11 est possible de reconnaItre les proprietes qui font d'une substance une menace potentielle. 

• On a maintenant accepté que la production, la dispersion et l'impact des polluants doivent 

ètre envisages dans un contexte écologique plus vaste. Lee polluants influent sur des eye-

tèmes complexes dont la structure et la fonction sont déterminées par de nombreuses varia-

bles physiques, chimiques et biologiques. 

Le comportement des poiluants presente de nombreuses facettes 

lee chemins qu'ils suivent sont compliqués 

CD 	 - lee transformations en substances plus (ou moms) dangereuses peuvent Atre trés importantes 

CV 	 - la presence d'autres polluants est souvent importante, par exemple les effets cumulatif s, 

additife et de synergie deviennent de plus en plus évidents. 

L'impact d'un polluant depend aussi de l'état de la cible, c'est-A-dire de son Age, de son 

état nutritionnel et reproductif, de sa variation génetique, etc. 

• L'attention se porte sur lee consequences des expositions chroniques aux faibles doses et 

lee scientifiques commencent a reconnaitre lee effete les moms apparents de la pollution. 

L'evaluation des risques s'améliore et nous devenons plus experts a determiner des objectifs 
et des normes de qualite plus réalistes. 

5-3 



50 

Ces rogres" dont nous venons de parler forment une tendance vers la reconnaissance des 

problèmes A long terme. L'autre tendance vise a reconnaitre les problemes portant sur une 
plus large échelle. 

• L'échelle des chemins quempruntent les pollunts et de leurs effets devient de plus en 

plus vaste ; par exemple, on sait qu'une dispersion globale de CO 2  et même de polluants 
a dissipation rapide comme le SO 2 , derive sur des centaines ou des milliers de kilométres. 

La pollution fait maintenant lobjet de recherches et de discussions sans cesse plus pous-

sees au niveau international et 11 est certain que la tendance continuera. Ii est inévi-

table gull y ait des discussions et des actes au niveau regional pour proteger des 

rivières, des lacs et des eaux intérieures communs. De plus, les configurations de dis-

persion de la pollution atmospherique dune region intéresseront les nations des zones 

industrialisées et en vole dindustrialisation. 

Enf in, les techniques de contréle ont évolué parallèlement a lapparition de nouveaux ris-
ques et ii y a toute raison de croire que lon pourra mettre au point des moyens plus effi-

caces et moms onéreux de lutter contre la pollution. 

Le recours aux sciences de lecologie et de lenvironnement dans la planification du déve-

loppement a un double objectif : renforcer les objectifs de développement et prévoir les 

effets des activités de developpement sur les ressources et les processus du milieu naturel. 

Ainsi, lévaluation ecoiogique dun projet donné se concentre sur la region gui entoure le 

site choisi pour le projet et sur un environnement plus large qui peut être, iorsgue cela 

sapplique, lensemble de la biosphere. Une teile evaluation aidera a determiner ies options 
praticables et a éviter nombre des problémes gui surgissent lorsque ies impacts ecologiques 
potentieilement importants ne sont découverts gue très avant dans le processus délaboration 

du projet. 

Lanalyse de limpact dun projet important sur lenvironnement naturei depend de la qualité 

des données de base. Ceile-ci est établie en obtenant des informations pertinentes sur la 

nature et ies caracteristigues du (ou des) site(s) propose(s) et des environs et en sas-

surant (après en avoir contrlé la precision) que tout ie profit possible est tire des 

elements dont on dispose. 

Si ion veut faire une etude precise et utile, on doit consacrer suffisamment de temps a la 

compilation et a lanalyse des donnCes relatives au milieu naturel. Des étu'es écoiogigues 
dans une region donnée peuvent durer 12 mois ou plus, alors que lappréciation de phenoménes 

comme les cyáies biogéochimiques prendra genéralement beaucoup plus longtemps. Ce 'facteur 	8 
temps' associé aux etudes ecologiques dolt étre reconnu tant par les ingénieurs que par les 

aménageurs. 

Lharmonisation des etudes ecologiques et des necessites de construction et de planification 

est souvent aussi importante gue le temps nécessaire a la réalisation de ces etudes. Ii faut 
donc etablir des procedures visant a garantir gue les etudes ecologigues pertinentes sont en-
treprises en accord avec les étapes délaboration et de construction du projet de développement. 

Lécologie ne peut pas offrir la precision mathématique gui caractérise la physique et la 

chimie et elle ne dolt pas essayer de le faire. Lorsque ion traite denvironnements complexes, 
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ii existe de nombreuses variables et un grand nombre possible de permutations de ces va-

riables a considérer. Néanmoins, dans de nombreux cas, ii est possible de parvenir A un 
niveau eleve de prediction. Dans les situations oa on ne le peut pas, la probabilite de 
certains évnements peut quand mme etre estimee qur la base de l'expérience passée. Ii 

&est pas nécessaire de pousser la science ecologique au-delä de ses limites utiles oour 

qu'elle prouve sa valeur dans létude do proje 

Un des roles des etudes ecologiques entreprises avant la rCalisation do projet est de 

prévoir les dommages quune action specifique peut faire subir A l'environnement, permet-

tant ainsi de prendre des decisions en toute connaissance des consequences probables. Une 

decision positive peut être justif iCe par les avantages compensatoires recherchés, mais 

elle ne dolt jamais être prise a l'aveuglette. 

Ce chapitre est écrit poor les techniciens et scientifiques charges de réaliser les etudes 

d'impact sor lenvironnement. Il ne fait pas de distinction entre le travail effectuC poor 

le compte do promoteor du projet et celui effectué pour le Bureau dEnvironnement. Dans 

l'idéal, on ne dolt pas se preoccuper de la personne ou de lorganisme poor lequel létude 

est menée a bien. 

4.2. Procedures d'étode d'impact preliminaire et détaillée. 

Le but de la procedure A suivre pour lCtude d'impact preliminaire est de faciliter une 

prmiCre estimation d'effets graves ou importants sur l'environnement existant. Un tel ju-

gement peut normalement ètre porte pendant la phase initiale do projet, sur la base dun 

examen preliminaire des specifications de l'usine, des inforinations relatives au fonction-

nement de celle-ci ou d'autres donnCes dont on dispose. Celles-ci peovent être completées 

a loccasion de visites sur le site et de conversations avec les responsables locaux et le 
grand public. 

Si apres létude preliminaire on joge probables des impacts graves ou importants, des ana-

lyses supplementaires seront nécessaires, sous la forme d'one etude d'impact sur l'envi-

ronnement détaillée. 

Le tableau chronologique (Figure 4.1.) suggère une sequence detapes de létude prelimi-

naire Phases I - 5) et detaillee (Phases 6 - 9) pour examiner et jauger les impacts po-

tentiels d'un projet propose et de ses options spécifiques. Ii faot cependant signaler 

que si chacune des phases represente une activité essentielle 00 on niveau de decision 

dans la procedure dCvaluation, la dorée nécessaire a la realisation de chaque phase peut 
être trés différente. 

CV 

Le caractère essentiellement direct de Ia procedure dévaluation preliminaire implique que 

les phases 1-5 seront toujoors réalisées a on intervalle de quelques semaines, pour de nom-
breux projets gui n'ont pas un impact important sur lenvironnement, le temps et les res-

sources nécessaires ne seront pas considerables, sous reserve que le résumé du projet soit 

correctement établi. 

Les phases 6-9, qui coovrent toute la procedore d'évaluation complete et détaillée, sont 

celles qoi prendront place dans le cadre dCtude gCnéral décrit dans la Figure 4.1. Il sera 

peut être nécessaire de les refaire, notamment si on rapport intermédiaire dolt être établi. 

5-4 
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4. 2. • 

Essentiellement, le but specifique de la procedure d'étude préliminaire est d'i-

dentifier 

les restrictions physiques potentielles a un projet envisage 

les impacts gui ne sont pas susceptibles d'être suffisamment importants pour 

exiger une étude plus approfondie 

les impacts qui sont susceptibles d'être assez importants pour nécessiter une 

analyse approfondie, si le projet est poursuivi sans modifications 

les solutions de rempiacement, du point de vue de la conception et du site, 

gui permettraient d'éviter ou d'atténuer les effets néfastes 

Phase I. Identifier les problemes et specifier les Options 

Elle implique un exposé clair des problèmes et des besoins associés aux options 

en matière d'implantation et de procédes de fonctionnement. On doit tenter d'éta- 

blir l'étendue de l'influence du projet par des cartes, plans, photographies, etc. 

Phase 2. Assembler les données disponjbles 

Elle concerns la compilation des renseignements concernant chacune des options 

relatives a l'implantation et aux procédCs de fonctionnement considérés. Tandis 
qu'un certain nombre l'éléments peuvent être disponibles dans des cartes, rapports, 

etc., il est généralement nécessaire d'acquérir des données supplémentaires (spé-

cifiques) pour une localité donnée. On doit egalement se référer aux listes natio-

nales/internationales de produits chimigues prioritaires et de polluants dangereux 

(figurant sur une liste noire), pour que les substances particuiièrement nocives 

- par exemple les produits cancérigènes susceptibles d'être engendrés par le pro-

jet - puissent être identifies précocement. Leg sources d'information comprennent 

le "Réseau de données et d'informations concernant les produits chimiques dans 

l'environnement"de la CEE et le "Registre international des produits chimiques 

potentiellement toxiques"du PNUE 

Phase 3. Evaluer la competence du personnel 

Cette phase exige gus le promoteur ou le Bureau d'Environnement decide si ufle bonne 

étude preliminaire peut être réalisée par son propre personnel. La nature et la corn-

plexite du projet et de ses alternatives, la competence du personnel et une certaine 

"intuition" orienteront la decision. Si les aptitudes nécessaires ne sont pas dis- 	N 

ponibles sur place, ii est essentiel de faire appel B l'aide des organisations ou 

des consultants adéquats. 

Phase 4. Premiere identification des impacts. 

En reliant systèmatiquement la nature et les caractéristiques du projet considéré 

B celles du site et de son environnement, ii possible d'identifier des interactions 

ou des impacts probables. Ces informations peuvent être présentées sur une simple 

grille ("matrice d'interaction") ou des colonnes représentant les caractéristiques 
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Figure 4.1. - GUIDE DES PROCEDURES D'EVALUATION POUR LES 
PROJETS ENVISAGES 

N 

Phase I : Identifier les problemes et specifier les options 
- Enumérer les problemes et les besoins 
- Nature et étendue de chaque option 

Phase 2 Assembler les données disponibles 
z 	- Recueillir les données concernant chaque option relative 

au site et au procede/fonctionnement 
- Consulter les listes nationales/internationales des produits 

chimiques dangereux 

Phase 3 : Estimer la competence du personnel 
0 	 - Celui dont on dispose est-il suffisant ou une aide extérieure 
N 	 est-elle nécessaire ? 

Phase 4 Premiere identification des impacts 
- Examen des sites et procédes possibles par rapport aux données 
dont on dispose sur l'environnement existant 

- Identification des impacts a l'aide d'une matrice "interaction" 

Phase 5 : Evaluation préliminaire 
- Application des questions-tests - le projet envisage entralne-

t-il des effets néfastes potentiels ? 

NON popAucune étude supplémentaire n'est requise 

+ 
Phase 6 : Elaboration et réalisation des etudes détaillées concernant l'état 

initial. 
- Definition des specifications pour les operations complémentaires 
d'évaluation de l'environnement. Nommer les specialistes compétents 

- Execution des etudes détaillCes - compilation et analyse des données 

Phase 7 : Identification/confirmation des impacts negatifs 
- Sur l'environnement existant 
- Premier examen des limitations appropriées pendant les phases de 
construction et de fonctionnement du projet envisage. 

Phase 8 : Evaluation de l'impact 

N 	
- Estimation des effets du projet du point de vue de leur exposition, 
nature, réversibilité, caractère direct, des effets cumulatifs et 
de synergie 

Phase 9 : Résumer et presenter les rCsultats 
- Fiche de résumé 
- Dispositions a prendre pour le contrOle et le suivi ecologique 

/ 
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du projet (y compris les Options) et lea rubriques horizontales, les caracté-

ristiques du site et de ses environs (Figure 4.2.). Il est trés important de 

bien comprendre le procédé et les operations ou activités qui peuvent influer 

sur l'environnement naturel. Les interactions peuvent être identifjées en co-

chant la case de la grille oü les deux éldments se rencontrent. Une telle ma-

trice ne constitue pas une estimation, elle aide simplement a dtudier de ma-
nière systematique les impacts problables, en indiquant les éléments gui s'y 

rapportent. 

Phase 5. Evaluation prdliminaire 

Cette phase, étroitement liée a la Phase 3, implique une evaluation des impacts 
potentiels identifies dans la Phase 4. Elle entraine l'application de questions-

tests destinées A isoler les éléments (par exemple l'eau) et sous-éléments 

(par exemple les eaux souterraines) de l'envlronnement susceptibles de subir 

un impact grave ou important, af in que l'étude gui sera réalisée ultérieu-

rement puisse étre située avec plus de precision et donc plus efficace. Ces 

questions-tests consitent en des examens relativement simplifies des plans d'im-

plantation at de disposition du projet et en des verifications sur le terrain 

(Annexe A4.I.) . Dans certains cas, les rapports rdgionaux et les plans locaux 

peuvent contenir des informations sur lea conditions de l'environnement existant. 

4.2.2. Procedure d'dvaluation détaillée 

Si la presence deffets négatifs n'est pas confirmée, ou Si toutes las options 

susceptibles d'avoir un impact potentiel néfaste sont éliminCes, il n'est pas 

nécessaire de poursuivre l'étude. Si un doute subsiste, les options doivent être 

de nouveau étudiées en vue de minimiser ou éviter leurs consequences, par une 

modification. 

Si des impacts négatifs potentiels apparaissent, les sous-Cléments specifiques 

sont soumis a un examen plus détaillé. Ceci signifie que l'on étudie les impacts 
de façon plus approfondie, géneralement par une analyse plus precise des etudes 

détailldes de référence et du procédC. 

Phase 6. Elaboration et execution d'études dCtailldes de rdférence et du procédé 

Une breve description de toutes les etudes détaillées reguises doit être établie. 

Il eat important de determiner des buts ou des objectifs at de designer les spé-

cialistes qui seront charges d'obtenir las informations nécessaires. Les etudes 

détaillées devront ensuite être menées A bien par les spécialistes, qui utili-

seront lea techniques appropriées de surveillance, de compilation des données et 

d'analyse (section 4.3. et 4.4. - Annexe A4.2.). 

Phase 7. Identification/confirmation des impacts negatif s potentiels. 

La Simple grille ('matrice d'interactions') utilisée pour identifier initialement 

lea impacts (voir Phase 4 at Figure 4.2.) doit être redéployee pour confirmer les 

interactions entre des activités specifiques de la construction et du fonctionne-

ment du projet et des aspects de l'environnement existant. Il faut en profiter 

pour commencer a isntifier les restrictions gui s'imposent pendant les phases de 

construction et d'activité du projet (section 4.5.2.). 
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Phase 8. Evaluation de l'impact. 

Cette phase couvre lévaluation de limpact potentiel du projet sur chacun des 

éléments de lenvironnement identifié lors de la phase 7. Les impacts peuvent 

être identifies en termes dexposition, (étendue, intensité et durée) , nature, 

réversibilité, caractère direct, effets cuxnulatifs et de synergie (section 4.5.3.) 

Phase 9. Résumé et presentation des résultats. 

La partie du rapport consacré au résumé et aux conclusions de l'dvaluation doit 

constituer un document complet et comprehensible par lui-même. Ii doit comprendre 

des previsions pour les programmes de surveillance et de contrOle (section 4.5.4.). 

4.3. Nature et caractéristigues du projet envisage 

4.3.1.  

Cette section englobe une discussion sur lobjectif et les antécédents du projet 

envisage, ses problèmes et ses besoins, ainsi qu'une description détaillée de ses 

phases de construction et dentrée en activité. Elle doit egalement rassenthler des 

données concernant chacune des options en matière de site et de procédé/fonction-

nement. On doit chercher des informations completes sur les déchets, les pertur-

bations et autres facteurs susceptibles dengendrer des effets directs ou mdi-

rects sur l'environnement. 

Le projet envisage doit être decrit en fonction des elements suivants 

• preparation du site et construction (défrichement, nivellement, etc.) 

• operations liées au fonctionnement, dont les mesures de contrôle et de recupe-

ration des déchets 

manipulation des matières premieres - dechargement, transport, etc. 

operations de production denergie 

• besoins lies au transport - routes, quaiS, etc. 

accidents/risques 

• limination et contrôle des déchets 

• systèmes de contrôle/Surveillance. 

Lorsque cela est possible, ces descriptions doivent être complétees par des ta-

bleaux synoptiques et des diagrammes. De plus, des plans et des cartes montrant 

leniplacement general, le site spdcifique et la disposition du projet envisage 

doivent être réunis pour fournir une image succinte mais claire de lamenagement 

et des operations qui s'y rapportent. 

Selon la nature et l'importance du projet, une evaluation des besoins en res-

sources naturelles (sources d'energie et matléres premieres) et des operations 

(creusement, coupes A blanc et autres travaux de défrichement) sera nécessaire. 
Elle pourra exiger une étude détaillée (par exemple, exploitation d'une mine 

ciel ouvert) ou se satisfaire dune étude préliminaire (par exemple, extension 



56 

Figure 4.2 -- Exemple d'une matrice d'interactions 
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d'une centrale existante). Ii est bon de souligner que limpact sur l'environnement 

des activités liées aux ressources dépassant is portée des "Principes Directeurs, 

ii faut faire appel aux experts compétents et a la documentation adequate. Au mi-
nimum, létude d'impact dolt comprendre un exposé concernant la demande en res-

sources, par exemple 	les kilowatts délectricité, le nombre de tonnes/an de 

copeaux de bois, etc. 

Seules, les informations nécessaires pour établir s'il existe ou non un impact im-

portant sur l'environnement doivent étre dernandées at dans le seul detail indis-

pensable pour lévaluation. 

4.3.2. 

Une photographie aérienne ou une carte détaillée du site prévu pour le projet at 

de ses alentours dolt être utilisée pour décrire les activités envisagees, telles 

que Is degagement du terrain, la suppression de la végétation et les travaux de 

terrassexnent. 

4.3.3. 

On dolt examiner las aspects suivants du procédC de fabrication 

L'analyse des operations liées au procédé, a laide dun synoptique. 
Quantités approximatives de matière(s) premiere(s), produit(s) et déchet(s) 

las niveaux ordinaires et maximum de fonctionnernent doivent être déterminés. 

Les operations doivent être identifiées selon leur nature : normale (en con-

tinu), par series, intermittentes ou d'urgence. Las sources de bruit at celles 

de pollution de l'air at de leau ainsi que par les déchets solides doivent 

être énumérées at leur importance quantifiée par rapport au tableau synoptique du 

procédd. On peut citer comma exemples dopérations intermittentes géneratrices de 

déchets : les mises en route et las arréts, lea urgences, les essais, Ia dé-

cokélfication, les nettoyages de l'usine, etc. 

Pratiquement, tous las types de procédés de fabrication produisent certaines quan-

tités de déchets sous la forme de résidus gazeux, liquides ou solides. Toutefois, 

connaItre le volume de déchets correspondant a de nombreux projets de developpement 
est habituellement insuffisant pour quantifier la production de polluants et 11 

faudra probablament entreprendre une étude sur les matériaux. Une telle étude 

fournit le bilan détaillé des matières premières,produits et déchets et peut sou-

vent indiquer des facons d'élimlner las déchets et de conserver las ressources 

(par example leau) avant que l'usine entre en activité. 

Initialement, la réalisation dune étude sur las matériaux entraine un examen de 

l'ensemble du procéde de production. On peut acguérir une vue densemble grAce A 

un tableau synoptigue du projet propose (comprenant aussi les options) établi de 

manière suffisament détalllée pour englober (pour chaque operation) toutes lea 

matières premieres, les additifs, les produits finis, les sous-produits ainsi que 

les déchets gazeux, liquides et solides (voir Ficure 4.3. pour un exemple de dia- 
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Figure 4.3- TABLEAU SYNOPTIQUE POUR L'INDUSTRIE DE RAFFINAGE DU PETROLE 
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gramme et le chapitre I du Supplement pour des tableaux synoptiques et des des-

criptions des industries de raffinage du petrole, du fer et de l'acier, de l'a-

luminium, autres industries de métaux non-ferreux, chimique, alimentaire, de la 

pâte et du papier). 

Chaque tableau syrioptique doit indiquer l'er.semble des emissions de déchets de 

chaque procedé, ainsi que le type, la fréquence (normale, série, intermittente 

ou urgence) et la durée (minutes ou heures par jour ou semaine) de chaque ope-

ration. Les variations saisonnières ou matérielles, y compris les periodes o 

la pollution atteint son maximum, doivent être detaillées. 

Après létablissement du tableau synoptique, létape suivante est de détailler 

la composition et de quantifier les matières premiCres, additif s, produits et 

déchets correspondant a chaque operation. Une fois ces quantités ddterminées, 
il doit ètre possible détablir un bilan global pour chaque procédé de produc-

tion,et partant, de specifier les caracteristiques des déchets gazeux, liquides 

et solides (voir chapitre II du Supplement pour un modèle). Enf in, un bilan des 

matériaux pour l'ensemble du procede de fabrication fournira le total des ddchets 

engendrés (le bruit, les odeurs et les vibrations ne sont malheureusement pas 

étroitement lies aux flux d'énergie ou de matieres ii sera nécessaire d'obtenir 

des previsions concernant les emissions sonores a partir d'études concernant 
des installations identiques déjà construites). Ainsi, létude relative aux 

déchets apporte tine vue densemble de la production de résidus imputable a un 
procede de fabrication spécifigue. A partir de ces informations, on peut formuler 

des mesures pour réduire la pollution inhérente au procédé, traiter les déchets 

et conserver l'environnement. 

4.3.4. 

Les operations de manipulation des matières premieres directement associées au 

projet envisage doivent être décrites. Cette description doit comprendre des details 

sur le déchargement, le transport, le pré-traitement, le stockage et autres opera-

tions réalisées stir le site ou pres du site prevu pour le projet. Chaque fois que 

cela sera possible, on fournira des renseignements stir l'origine et les quantites 

de polluants susceptibles dêtre produits pendant chaque operation. 

4.3.5. OpftSi 

Leg polluants (emissions, décharges et déchets solides) imputables aux operations 

de production dénergie du projet envisage doivent être identifies et quantifies. 

Leg procedures de manipulation du carburant et autres matériaux (par exemple l'eau) 

doivent être décrites. 

4.3.6. 

wetude doit décrire en detail les besoins du point de vue des transports corres-

pondant au projet envisage. Ces besoins peuvent comprendre des terminaux maritimes, 

des ports en eaux profondes, des pipe-lines, des axes routiers, etc. Le detail 

dans lequel on étudiera ces installations doit être fonction de la mesure dans la- 
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queue elles sont posséddes, utilisées ou soutenues par le projet. Mais lorsquil 

faudra construire pour le projet un terminal maritime ou un port en eaux profondes 

specifiques, ces installations devront être décrites de façon aussi precise que 

celles du projet lui-même. 

4.3.7.  

La possiblité daccidents et de situation d'urgence entrainant des risques graves 

doit être estimée : on devra, pour ce faire, se fonder sur lexpérience des ins-

tallations déjà en activité et l'opinion des ingénleurs spécialistes du procede. 

Dans son étude, l'equipe de recherche devra 

Identifier les matériaux potentiellement dangereux, leur emplacement, les quan-

tités entreposées et utilisées. 

• Identifier de quelles façons éventuelles une panne des equipements pourrait pre-

senter un risque pour l'environnement. 

• Identifier les cheminements éventuels de ces pannes dangereuses, par exemple des 

erreurs commises par les opCrateurs, l'usure ou le vieillissement des installations 

de l'usine, la corrosion, la perte de contréle sur le procédé, une surcharge, des 

impuretes, un incendie, une explosion, des missiles ou une inondation. 

• Quantifier la probabilité d'une de ces pannes dangereuses et les consequences 

qu'elle aurait. 

• Dans les cas oü certains débordements sont inévitables, étudier les mesures permet- 

tant de les contenir et de les diriger vers un dispositif de collecte et de dépt 

(la possibilité dune contamination du système d'évacuation des eaux de pluies 

devra être envisagCe) 

4.3.8. Contréle et elimination des ddchets 

Les techniques délimination des déchets et les méthodes de contrOle doivent ètre 

décrites, ces dernières étant classées par categories : normales (continues) , par 

series, intermittentes et en cas durgence (accidents, fuites, etc.) . Les programmes 

de diminution, récupération et recyclage des dCchets doivent également être discutés. 

4 .3 .9. 

Ii est opportun, a ce stade, de parler des systemes de suivi et de surveillance gui 
viennent étayer les dispositifs ordinaires de contréle et/ou fournissent un signal 

dalarme ou un moyen de contréle en cas d'accidents et de fuites. Les details des 

programmes permettant de contréler la quantité de polluants introduite a linté-
rieur de lusine et a lextCrieur doivent egalement étre fournis. Ii est preferable 
détablir les programmes individuels en fonction de lanalyse de létat initial 

(voir chapitre III du Supplement pour la description des techniques de suivi) 

Une fois intCgrC aux operations de lusine, le système de suivi et de surveillance 

permettra de juger lefficacité générale des operations liées au procédé et des ac-

tivités (par exemple, lanalyse des rejets de déchets peut souvent faire apparaltre 
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des défauts de fonctionnement et entrainer une rectification rapide) et permettra 

de sassurer que les conditions ldgales et autres sont respectées. On peut citer, 

parmi les autres avantages de ce système, la possibilitC d'évaluer de nouveau des 

objectifs specifiques en fonction d'un changement de circonstances (par exemple, 

les extensions prévues, les modifications de procédé, las exigences du public) at 

de distinguer les effets des rejets de polluants dmanant de l'usine et ceux de 

polluants provenant d'autres sources. 

4.4. L'Etat initial de l'environnement - Wenvironnement sans le projet envisage 

• 	.1. 

Le but de cette section est de donner des informations sur l'environneinent existant 

qui soient suffisamment dCtaillées et Ctendues pour que l'on puisse mesurer tous 

les impacts importants, directs et indirects sur l'environnement, imputables au pro-

jet envisage. L'Ctat initial de l'environnement doit être decrit du point de vue de 

ses caracteristiques actuelles et de celles qui sont susceptibles de prévaloir pen-

dant un laps de temps comparable A la duree de vie du projet (en supposant qua 

celui-ci na pas déja Cté realise) . On devra préter une attention toute particulière 

aux consequences des impacts cumulatif a ou boomerang  qui pourraient étre provoqués 

par l'interaction multiplicatrice de différents facteurs lies a lenvironnernent. Par 

exemple, la construction d'une usine au bord dun lac ou dune zone humide peut en-

trainer la destruction physique du biotope at provoquer aussi une sedimentation due 

a lérosion, des pollutions et des changements dana le debit ou la temperature de 
1 'eau. 

Wimportance de cheque élément de lenvironnement de la region oO lon envisage de 

réaliser un projet et la probabilité quil soit affecté de manière notable doivent 

determiner létendue et le degre de detail des etudes concernant lCtat initial. 

Létude la plus poussée nest pas toujours la meilleure 	il nest guère utile de 

recueillir davantage de donnCes qua ce qua lon peut employer. 

On trouvera ci-dessous une liste des éléments de lenvironnement susceptibles détre 

affectes par un projet et è propos desquels la compilation de données de base peut 

être organisee et incorporée dana le processus d'étude dimpact. Bien qua ces ele-

ments fournissent un cadre de travail commode at exploitable, ce sont des abstrac-

tions du milieu naturel. En consequence, il eat important de faire en sorte que lea 

interactions probables entre elles soient Ctudiées. Si besoin est, la hate peut 
CD 	 être remaniée ou completCe. CV 

Dens certains cas, lacquisition des renseignements appropriés peut exiger ha mise 

en place d'études a grande Cchelle et/ou de programmes de suivi è long terme. Par 
exemple, pour decrire comme il faut ha quahite de lair dune region, en labsence 

de toute information de reference, demandera normalement l'apphication dun système 

de surveillance de ha pollution atmosphCrique pendant au moms un an. Il est donc 

capital de prévoir suffisammnt de temps pour ha réahisation de ces etudes, specie-

hement lorsque lon dispose de peu dinformations au prealabhe. 

Une histe des méthodes de surveillance figure au chapitre III du Supplement. il  eat 

6—I 
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de souligner qu'en dépit de la variété des techniques dont on dispose, on doit 

faire particulièreiuent attention A choisir la plus fiable et la plus pratique 

pour chaque situation, le materiel Is plus sophistiqué n'êtant pas nécessairement 

le plus adaptC. S'il existe bien de nombreuses méthodes de suivi complexes, ii 

peut y avoir des circonstances oa des techniques plus simples et moms ondreuses 
suffiront et d'autres oO elles vaudront mieux que pas de méthode du tout. 

4.4.2. 

La description devra couvrir lee caractéristiques suivantes 

vants : direction et vitesse (y compris les conditions inhabituelles) 

• ,récipitations : (y compris la neige et Is grele) et humidité (y compris le 
brouillard) 

• temperatures moyennes et extr&nes ; domes de chaleur ; inversions, etc. 

• qualité de l'air qualite de lair a1nbiant, notamment la quantite de polluants 

presents (par exemple : particules, oxydes de soufre et d'azote, oxyde de carbone, 

hydrocarbures et oxydants photochimiques) ; lee polluants susceptibles de provenir 

du projet envisage doivent étre examines avec une attention particulière ; lorsque 

lee données le permettent, on devra évaluer les tendances de la qualite de l'air. 

4.4.3. Eau 

On devra analyser et décrire les Cléments suivants 

Wequilibre hydrologique les relations existant entre les eaux de pluies, lee 

eaux souterraines, les fleuves, lee rivières, les étangs, lee lacs, les puits, 

la f lore, la faune, etc. 

• Le régime des eaux souterraines volume de laquifere, étendue des principales 

zones de captage, leur taux de renouvellement et/ou de tarissement ; lee struc-

tures ayant une influewe cur le debit. 

• Les structures de drainage et de canalisation : drainage naturel, canalisation 
et ruissellement 

• Sedimentation : êrodibilité du sol, sedimentation des cours d'eau• 

• Inondation : limites des crues periodiques, soit de 25, 50 ou 100 ans 

• Qualité des eaux eaux superficielles et nappes souterraines existantes, étude 

des sources ponctuelles et diffuses de pollution (par exemple industrie, sys-

testes d'egouts, écoulement des eaux de pluie, agriculture, exploitation fores- 

tière, drainage des mines, infiltrations deau salée ou saumAtre, migration des 	8 
polluants souterraine) • 

• Eaux superficielles : volumes, debits, frequence et durée des variations sai-

sonnières, debits normaux, de crue et d'êtiage, caracteristiques écologiques. 

La description des eaux superficielles et souterraines doit comprendre une analyse 

du type et de l'étendue des utilisations actuelles et futures suivantes de ces 

eaux : approvisionnement de la population, de l'industrie et de l'agriculture 

(pour la consommation humaine, l'irrigation et la consommation animale) propaga-

tion des poissons et de la faune sauvage, loisirs, production d'électricité, na-

vigation, elimination des déchets. 
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4.4.4. Gfo loS12  

La géologie de la rgion dolt être ëtudiée. Létude comprendra une description des 

êléments uniques ou spéciaux, de lactivitd tectonique, sismique et volcanique, des 

ressources minérales, de l'altération physique et chimique, des glissements de ter-

rains et des caractêristiques daffaissement. 

4.4.5. Sols 

On identifiera les types de sols sous l'angle de 1'4rosion (vents et eaux), de la 

stabilité des pentes,de la liquefaction, de la portance, du tassement/soulèvement, 

des terrassements et de la struchre.tjne carte des sols sera fournie ou mise a dis-
position (une etude des sols aide l'amenageur a determiner la meilleure utilisation 
possible des terres pour differentes parties du site, ainsi que la faisabilité de 

la construction). 

4.4.6. 	912 

La description de base doit comprendre 

Des listes despèces - composition des espèces (inhabituelles, rares ou menacées) 

espèces nuisibles ; espèces indicatrices 

Les associations vegetales (terrestres et aquatiques). 

La diversité (des espèces et dans l'espace) - indices de diversité des espèces 

inventaire de la diversité dams l'espace ; valeurs exprimant l'importance relative. 

Productivité : niveaux de productivité et capacités biogCniques des différentes 

associations 

Cycles biogéochimiques et des éléments nutritifs - niveaux et budgets des éléments 

nutritifs. 

4.4.7. 

L'état initial de lenvironriement dolt comprendre une description de toutes les zones 

fragiles qui pourraient être affectêes de manière notable par le projet envisage et 

qi.ine sont pas traitées ailleurs dans cette section. Parmi ces regions 

Les terres agricoles de premiere qualité 

Les zones forestières (sylviculture) 

Les zones huxnides/ zones côtières/ zones littorales 

Les décharges (zones de depet des déchets solides et toxiques). 
C', 
C'- 

(Leg sites archéologiques, historiques et culturels font egalement partie de cette 
catégorie mais sont prCsentés dans le chapitre 5). 

4.4.8. 

Des cartes ou des photographies illustrant l'utilisation du sol actuelle ou prévue, 

comme les zones résidentielles, commerciales, industrielles, les gisements miniers, 

les zones d'habitat linêaire, les transports,les services, les lieux de récréation, 

les sites protégés, historiques, ceux réservés àl'agriculture ou a des utilisations 
culturelles doivent ètre fournies. Elles sont essentielles, si l'on veut que le pro- 

6-2 
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jet respecte, ou ait des consequences rninimales, sur les destinations actuelles ou 

futures du terrain. Cet aspect des choses est abordé plus en detail au chapitre 5. 
L'étude doit egalement comporter une description et une carte daptitudes des ter-

rains susceptibles d'être forteinent affectés par le projet envisage. 

4.4.9. Bruit et vibration 

L'étude de rdfdrence doit faire une description des caractéristiques de bruit et 

de vibration de l'environnement existant. 

4 .4 .10. 

Un effet important d'une nouvelle usine est son impact visuel. Celui-ci est parti-
culièrement perceptible dans les zones ot la qualitd du paysage est exceptionnelle 
et là oü le projet empiète directement sur les habitants et leurs zones d'habitat 
et de loisir. En consequence, l'analyse de l'état initial doit décrire et analyser 
le contenu visuel et la cohesion de la zone qui entoure le site prevu pour la rda-

lisation du projet. 

Un plan pour la réalisation de l'analyse de l'dtat initial de l'environnement figure 

en Annexe 4.2., ii indique egalement les compétences spécialisées et les méthodes 

a employer pour faire les analyses. Les résultats et les mesures de l'étude f our-

nissent la base permettant d'évaluer les problèmes (impacts iinportants) révélés 

par les questions-tests posdes au prealable (Annexe 4.1.) 

4.4.11. 

L'dtude d'etat initial doit comprendre une description des caracteristiques 
archeologioues, historiques et culturelles de l'environnement existant. 

L'annexe A4.2. montre un plan destine a réaliser des etudes d'etat initial, 
ainsi que les spécialités et methodes indispensables pour procéder aux 

analyses. 	Les résultats/mesures fournis par les etudes constituent la base 
de l'évaluation des problèmes (impacts importants) révélés par les questions-

tests initiales. (Annexe A4.1.) 

4.5. Effets sur l'environnement du projet envisage 

4.5.1. 

CD 

Cette partie tente d'analyser chaque aspect de la construction et du fonctionnement 
du projet et d'en estimer l'importance par rapport aux mesures de contréle (par ex-
emple usines de traitement des ddchets) et a la sensibilité de l'environnement. 
L'identification des impacts sur l'environnement est facilitée par un examen exhaus-
tif des données de base (l'dtat initial de l'environnement), de la nature et des 
caracteristiques du projet envisage, des mesures de contréle prévues ainsi que de 

leur interaction et synergie. La description et l'estimation des impacts doivent 

englober des précisions quant a l'exposition (dtendue, intensité et durée), la nature 

la réversibilité, les effets directs (prirnaires et/ou secondaires), et les effets 
cumulatif s et de synergie. L'impact du projet propose devra être discuté explici-

tement par rapport a l'évolution propre de l'environnement, sans le projet (sec- 
tion 4.4.). 

A Ce stade,il est vital de considérer différentes options en matière de site et/ou 

de procédé, dans le but d'améliorer lee impacts sur l'environnement. 
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S'ii n'existe pas de méthodologie universeile pour identifier et estimer syst4ma-
tiquement lea impacts probables d'un projet, i'approche décrite ci-apres tente de 
fournir un progranune complet, d'une portêe géndrale.Pour raliser une estimation 

des impacts probables, ii est essentiel d'intêgrer les informations contenues 
dana la description détaiiiée du projet envisage (section 4.3.) et lea donnees 
dont on dispose sur i'êtat initial de l'environnement (section 4.4.). La grille 
simple, utiiisée pour la premiere identification des impacts, devra être revue 
a Ce stade (section 4.2.). 

Chaque fois qu'un impact èventuel eat identifiê pendant la phase initiale de 
reperage et qu'il laisse presager un effet negatif ou positif après lea ques-
tions-tests, il faut le confirtner, is dêcrire et entreprendre une estimation 
de son importance. Ii est essentiel de determiner non seulement lea impacts 
probables du projet sur lenvironnement local, mais aussi la mesure dana la-
queue i18 imposent des contraintes A la fois pendant la phase de construction 
et pendant celle d'activite du projet. 

4.5.2. 

	

4.5.2.1. 	PrCparation du site et construction 

L'êtude doit examiner et identifier lea impacts resultant da la construc- 
tion et de l'utilisation du site propose. On peut citer parmi ces impacts 

l'érosion du sol pendant et après la construction 
• la détérioration de la gualite de l'eau 

la destruction des biocénoses 
• la détérioration de iaptitude des sols. 

	

4.5.2.2. 	Fonctionnement du procédé 

On peut identifier et d6crire lea impacts imputables au procede en êtudiant 
les diagrammes de materiaux polluants (voir section 4.3.), par rapport aux 
elements de lenvironnement êtudiês dans l'etat initial et aux mesures de 
contrle de la pollution. 

A l'aide d'informations cur les emissions de pouluants du projet envisage, 
des niveaux de pollution ambiante dans la zone étudide et de données sur le 
climat at la topographie du lieu, ii eat possible de predire la configura- 

CD 	probable que prendra la pollution et d'identifier les zones lea plus 

Ll- 

	

	 suaceptibies d'être affectCes ainsi que lea concentrations approximatives 
de polluants. 

Ii existe piusieursjnêthodes pour determiner le coinportement des polluants 
rêpandus dana l'atmosphere et l'eau (êvoqués au Chapitre IV du Supplement) 
Il eat important d'êtablir la structure et lea niveaux probables de pollution 
resultant du projet et d'en xnesurer les effets par rapport aux orientations 
et aux conditions exposêes dans la section 4.5.3. 

Pour l'analyste qui etudie au niveau regional comme pour celui gui opere au 
niveau local, lea résultata des diffdrents modèles mentionnés dana le Cha-
pitre IV du Supplement doivent etre associés a la localisation de recepteurs 
sensibles, susceptibles d'être affectés negativernent par un ou plusieurs 
polluants. Voici iane breve hate de guelgues uns des récepteurs sensibles lea 

6-3 
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Au njveau de la zone 
	

Au niveau du site 

Zones rësidentlelles 	 H8pitaux et écoles 

Centres de travail 
	

Sites historiques 

Centres commerciaux 	 Parcs publics at de loisirs 

Pircs et espaces verts 
	

Logements pour lea personnea 

agées 

Reserves naturelles et 
	

Zoos et autres centres de 

de gibier deau 	 concentration d' activitCs 

Ferines/vignobles 
	

Elevages piscicolee/ Zones de 

conchyliculture 

4.5.2.3 

4.5.2.4. 

4.5.2.5. 

4.5.2.6. 

Manipulation des matières premieres 

L'examen des informations r6unies our lea operations concernant lea matièrea 

premieres directement associées au projet propose, an conjonction avec lea 

données de l'etat initial, se fera d'une manière identique A celui des opé-

rations liêes au procédé. 

Operations de production denergie 

Lidentification des impacts sur l'environnement des opCrations de produc-

tion dénergie suivra un schema identique A celui indiqué pour lea operations 

concernant Is procédé. 

Basoins an matière de transport 

L'étude dolt examiner et identifier les impacts provoques par lea n4cessit4s 

en matière de transport du projet envisage. On peut citer comute exeutple de ces 

impacts 

• les nouveaux axes routiers gui doivent etre construits 

is construction dinstallations daccostage 

lea embouteillages, le bruit et les vibrations, etc. 

AcC idents/risques 

La confirmation des accidents et fuites en tant qu'impacts sur l'environnement 

dolt Ctre exprimee par rapport aux données permettant l'estimation de leur pro-

babilité doccurence (section 4.3.7.). L'importance de ces CvCnements eat deter-

minêe par de nombreux facteurs, parmi lesquels 

la toxicité 

• l'odeur, l.a volatilité at l'inflammabilité 

• la possibilitC de lea comtenir et de lea collecter 

la possibill.tC d'appliguer des mCthodes conventionnelles de traitement des 

déchets ; 

détérioration / destruction des systémes de traitement des dechets 

deterioration / destruction de biocénoses. 
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4.5.2.7. 	ContrOle at elimination des dêchets 

L'identification/confirmation des impacts sur l'environnement entrant dana 

cette catégorie peut ètre rêaiisêe an rapprochant lee operations d'éiimi-

nation des déchets at lee plans de reduction, récupêration at recyclage des 

déchets que i'on a prevus, des rêsultats des etudes d'etat initial. 

	

4.5.2.8. 	Utilisatlon de grilles/matrices 

La simple grille (figure 4.2.) employee pour l'identification initiale des 

impacts pout maintenant être re-deployee pour enregistrer lee rapports de 

cause A effets confirmés des activités specifiques de construction at de 

fonctionnement at do leurs effete respectif a sur l'environnement existent. 

	

4.5.2.9. 	Etendue at intensité des impacts 

Quelquo soit le projet envisage, ii est probable qu'il aura des impacts sur 

l'environneznent et plus le projet est important et complexe, plus lea con-

sequences au niveau de l'environnement seront importantes. Mais le nombre 

de caractéristiques at de conditions touchêes peut être tromeur. Par 
exemple, un projet peut avoir un certain noinbre d'ef fete sur l'environnement 

que l'on jugera bénins ; au contraire, ii peut affecter quelgues êlêments 

seulement male l'ilnpact sera beaucoup plus important. Il est donc nêcessaire 

d'estimer l'impact de chaque phase de construction et de fonctionnement. 

••• 

Cette partie de la procedure d'évaluation vise a mesurer l'impact potentiel des ac-
tivitês lièes au projet sur chacun des elements de l'environnement identifid dans 

is section 4.4. En principe, c'est la presentation clé et si elle n'est pas suffi-

samment complete, elie pout entrainer des retards jusqu'a ce que l'êvaluation gene-

rale puisse être achevée. 11 eat fondamental de presenter une vue complete de l'u-

tilisation, de l'altêration et de l'affaiblissement des êlèments do l'environnement 
affectés par Is projet, de façon a ce que l'impact du projet puisse être evalue de 
manière equitable. 

4.5.3.1. 	MdthodolOgie 

D'une manière genérale, le succès d'une methodologie pour l'évaluation des 

impacts, as mesure a son aptitude C être 
3 	 . pratique adaptee aux problèmes C etudier et susceptible d'être appliquee 

dana des circonstances très varlêes 

• precise : permettant de décrire d'une manière objective et exhaustive tous 
lea impacts 

• rê-utilisable : elle doit pouvoir Ctreutilisee par différents chercheurs 
sur le memo sujet et donner des résultas equivalents 

faisabie : lee contraintes imposêes aux chercheurs du point de vue des 

dêlais at des techniques do calcul et de statistiques doivent être raison-
nables 

• comprehensible : elle dolt être comprise par des personnes ayant une forma-
tion at des points de vue differents 

6-4 
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Lorsguon 6value l'impact probable des phases de construction et de fonc-

tionnement dun projet envisage, ii est nécessaire d'estimer ].es effets 

potentiels en termes de 

• exposition (étendue, intensitC et durée) 

• nature de l'effet 

• réversibilité 

• impact direct (primaire et/ou secondaire) 

• effeta cumulatifa et de synergie. 

	

4.5.3.2. 	Expnsition 

Chaque action produisant un impact sur l'environnement soit être décrite 

du point de vue de i'étendue, de l'intensité et de la durCe de l'exposition. 

Les Cléments de mesure de l'étendue de l'exposition comprennent la zone 

gêographique (la localisation de l'impact correspond-elle a une zone res-
treinte, situCe A proximité ou A l'intérieur du projet propose ou une zone 

s'étendant bien au delA-du projet) et le noinbre de récepteurs (population 

humaine, autrea formea de vie, objets de valeur) affectés par lea effets. 

Lea ClCments de mesure de l'intensité de l'exposition englobent le niveau 

sonore, la proportion en mg/g 3  de polluants atmospheriques, celie en mg/i 

de polivants aquatiques, etc. En cc qui concerne la durée, par exempie 

i'exposition peut durer seulement pendant la période de construction (deux 

ans, A titre indicatif), pendant toute la durCe de vie du projet' (50 ans) 

ou toujours, Si lea rCsidus polluanta sont trèa persiatants. Ii sera éga-

lement bon d'indiquer si lexposition eat intermittente ou continue, si 

elle eat imputable A un accident ou a une situation durgence. 

	

4.5.3.3. 	Nature de l'effet 

Lea effets sont nombreux et varies, associês A i'exposition par l'intermé-

diaire des rapports doae-réponse (voir lea chapitres V et VI du Supplement). 

Ils peuvent s'exercer sur la sante (cancer, asthxne, etc.) sur la producti-

vité de lagriculture, sur les microclimats, etc. 

	

4.5.3.4. 	Réversibilité 

Certains effeta peuvent étre irréversibles ou trèa difficiles A réparer 

c'est le cas par exentple de la surdité provoquée par le bruit, des effets 

des métaux lourds et de ia désertification. Un effet ou un changement eat 

plus susceptible détre conaidéré conune important, loraque lea chances de 	N 

l'atténuer ou de l'inveraer sont limitées. La reversion ou la reduction 

de l'effet peut se faire ou être favorisée par des forces naturelles (bio-

degradation), par des operations directes de nettoyage, un suivi médical,etc. 

	

4.5.3.5. 	Impacts directs 

Lea impacts directs (ou primaires) sont ceux imputables aux activités du 

projet, a Paction des déchets issus du procédé, aux accidents, A la cons- 
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truction, etc. Les impacts indirects (ou secondaires) sont ceux dérivant 

d'une demande ou impact indirect du projet sur l'environnement, qui appa-

rait ou prend de limportance a un moment different dana le tempe et dane 
l'eepace, ou dans un autre secteur de l'envlronnement. Par exemple, un cours 

deau ayant un certain debit et une certaine déclivité posséde une certaine 

aptitude a assimiler des déchets degradables gui y sont décharges. Si Ce 
cours d'eau eat canalisé, coupé de barrages, etc., cette capacité peut 

etre affaiblie au point d'endommager gravement l'êcosystème. 

4.5.3.6. 	Effete cumulatifs at de synergie 

La procedure d'Cvaluation dolt considérer tous lea effete curnulatlfs (ad-

ditionnés) de l'ensemble des actions envieagCes, an plus des effete de cha-

cune des actions prises isolément. Cette distinction eat importante dana le 

sens o, individuellement, ces actions peuvent étre insignifiante male de-

venir considérables lorsqu'elles sont rCunies. Un autre aspect, lie A cela, 

eat gue les polluants isolés peuvent avoir un effet cumulatif avec le temps. 

Par exemple, si de faibles doses de produits chimiques persistants, comme 

lea pesticides A base d'hydrocarbure chioré, ne sont pae toxiques pour lee 

animaux A court terme, A long terme, ils peuvent avoir des effete toxiques 

car ils as sont rassenthlés ou accumulds peu A peu dans des tissue spécifi-

gues de certains animaux. 

On dolt également faire trés attention aux effets de synergie, par lesquels 

la reaction a deux ou plus de deux actions simultanées eat beaucoup plus 
importante que ce gue lon pouvait prévoir en ajoutant simplement lee effete 

distincts.Par exemple, on a constaté que 0.25 ppm de dioxyde de soufre et 

0.03 ppm d'ozone, séparés, ne causaient aucun degat aux feuilles des plants 

de tabac aprés deux heures d'exposition, mais que lorsque leg gaz sont mé-

langes, juequ'A 38% des feuilles sont attaquées après le méme temps dex-

position (voir chapitre V du Supplement). 

4.5.4. Fiches de résumé 

Las fiches de résumé constituent un moyen commode d'assembler des informations 

détaillées extraites de différents rapports 1  établjs dane le cadre de létude 
d'évaluation (Figure 4.4.). Dane ces fiches, chaque impact eat décrit brièvement 

et meauré par rapport aux critères identifies plus haut. Les fiches de résumé 

sont utiles pour presenter lee informations réunies coricernant les impacts po-

tentiels aux décideurs et aux autres parties intCressées. 

Xl eat également utile, A ce stade, de résumer lea propositions et les recoinman-

dations en vue du suivi de lenvironnement interne A l'usine et son environnement 

externe, ainsi que les systèmes d'alarme et lee plans d'action proposes en cas 

d'accidents, fuites, etc. 
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Figure 4.4 

Exemple de Fiche de R69um4 

Impact potentiel 
du projet envisage 

Classification 
de l'impact*  

Description de l'impact potentiel 

La productivité de Site A : Le projet propos4 et les instal- 

cinq fermes dont lea LI lations gui y sont liCes sur le 

terres sont dexcel- EE Site A entratneraient une ré- 

lente qualité sera ELT duction de la productivite animale 

affectée negativement. de 25 a 40% Si la muse au paturage 

par des emissions de D/Id se fait a proximitC. En consequence, 
p10mb les agriculteurs et leurs families- 

Sn 38 personnes au total- ne pourront 

plus gagner leur vie. Ce problème 
Site B : me pourra etre r6solu en utilisant 
ES d'autres procedes, ni en adoptant 
EL d'autres pratiques agricoles. Sur 
ECt le Site B, des modifications du pro- 
R cédC combine A une dispersion plus 
Id favorabledes vents éviteraient tout 

impact important sur i'environnement. 

Un programme de contrôle eat recom- 

mand6. 

Perte de zones hiunides El Wassèchement de certaines parties 

EE de zones humides affecterait la f lore 

ELt et la faune existante, bouleverserait 

i les conditions de subsistance et cou- 

Dud perait lea approvisionnements en eau 

C du reste des zones humides. Ceci 

ferait disparaitre des especes de 

poissons et des bancs de coguillages 

de zones oü elles abondent actuel- 

lenient. Lea pêcheurs voisins perdraient 

entre 50 et 65% des captures actuelles.. 

5 Préciser 

ES/El = Exposition superficielle/inteflaive 	R Rversible 	ID = Indirect 

EL/SE 	Exposition iimitCe/exteflsive 	I = Irróversible 	C = cuntulatif 

ECt/ELt Exposition a court terine/à long terme 	D = Direct 	Sn = Synergistiqt 
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ANN E X,E A4.I. 

TABLEAUX DE QUESTXONS-TEST 

A4.I.I. 	Climat et qualitd de l'air 

A4.I.2. 	Eau 

A4.I.3. 	Gologie 

A4.I.4. 	Sols 

A4.I.5. 	Ecologie 

A4.I.6. 	Zones sensibles 

A4.I.7. 	Utilisation et aptitude des cola 

A4.I.8. 	Bruit et vibration 

A4.I.9. 	Qualité visuelle 

A4.I.10. 	El&nents archêologigues, historiques et culturels 

Chacun des 10 tableaux de questions-test donne des exemples de 

- SOUS-ELEMENTS de chaque êlément de lenvironnement. 

- IMPACTS POTENTIELS pour chaque sous-lêments ; des questions concues 

pour indiquer le problème potentiel le plus important du point de vue 

de l'environnement associé au sous-êlémen. 

- INFORMATIONS NECESSAIRES - type de donnes et de connaissances requises 

pour entreprendre une evaluation de la gravite ou de limportance pro-

bable des impacts lies A ce sous-éldment. 

- SOURCE D'INFORMATION - organisation et/ou matériels (cartes, rapports, 

etc.) susceptibles de fournir des renseignements. 

72 
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TABLEAU DE QUESTIONS-TEST 

M.I.I. EXEMPLES CONCERNANT LE CLIMAT ET LA QUALITE DE L'AIR 

Sous-élêments Impact(s) 	potentiel(s) Informations nécessaires Sources dinformation 

Vents 	directions Le projet (structure et Vitesses et directions, y Relevés météorologi- 

et vitesses zone) modifiera-t-il le compris conditions anor- ques ; population de 

mouvement les vents 10- males 	(tornades, etc.) . la region. Promoteur 

calement (ex. 	: couloir, Hauteur des structures. du projet. 

obstruction du vent, 

etc.) 	? Le projet s'im- 

plantera-t-il dans une 

zone "a hauts risques? 

Précipitations/ Le projet aura-t-il un DonnCes relatives aux pré- Relevés metCorologi- 
hurnidité impact sur la structure cipitations/humidité, y ques ; population de 

locale des précipita- compris tout ce gui con- de la region. 

tions/humidité 7 Sera- cerne des conditions anor- 
t-il situé dans une males (inondations bru- 
zone 'a hauts risques? tales, 	etc.). 

Temperature Le projet aura-t-il un Données concernant la tern- Relevés méteorologi- 

impact sur la structure perature, y compris les ques. 
des temperatures de la extremes. 

region ? 

Qualité de l'air Le projet engendrera-t- Estimation des emissions Expert en pollution 

il des polluants gui de polluants provenant de atmospherique 

seront disperses dans sources ponctuelles (che- 
l'atmosphére ? Produira- rninóes, 	etc.), de sources 
t-il des odeurs très zones (zones de station- 
fortes 7 nement) et de sources li- 

nCaires 	(transport) 	; es- 

timation du total des émis. 

sions ;émissions faibles 

en procenence des instal- 

lations de chargement et 

de rnanutention de vrac 

evaluation des odeurs per-- 

sistantes ou jndésirables. 
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TANLEAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.I.2. 	EAU 

Sous-éléments Impact(s) 	potentiel(s) Informations nécessaires Sources d'inforrnation 

Equilibre Le projet alterera-t-jl Etendue du pojet ; prove- Promoteur du projet 
hydroloaique l'équilibre hydrologi- nance de leau 	souter- flydrologistes et 

que ? raine ou autre. Importance hydrogéologues. 
des eaux souterraines pour 
1' approvisionnement des 
rivières, lacs, etangs, 
puits, f lore et faune de 
la zone. 

Régime des eaux Le projet affectera-t-il Etendue du projet ; appro- Promoteur du projet. 
souterraines le régime des eaux sou- visonnement en eau ; métho- Cartes et etudes 

terraines par ex. du des de traitement des dé- geologiques ; puisa- 
point de vue de la qua- chets ; couverture superf i- tiers locaux ; ingé- 
lité, quantité, profon- cielle proposde ; état du nieurs spécialistes 
deur/déclivité, direc- sol ; permdabilité, filtra- des sols. 
tion du flux ? La modi- tion, nappe phreatique, em- 
fication de la profon- placement de la zone d'ali- 
deur de la nappe phréa- mentatiori de l'aquifere, 
tique nuira-t-elle aux pente a proximité de riviè- 
qualités structurelles re ou autre cours d'eau. 
du sol ? Des méthodes 
d'évacuation des eaux 
seront-elles nécessai- 
res pour effectuer les 
creusements 7 

Structure du Le projet genera-t-il la Presence, nature et struc- Visite du site 
drainage/canali- structure de drainage ture du drainage ; carac- cartes gêologiques. 
sation naturel et/ou provoque- teristiques du sol. 

ra-t-il des modifica- 
tions du lit ? 

Sedimentation Le projet provoquera-t- Localisation des activités Promoteur du projet. 
il une sedimentation de construction et de net- Spécialiste des sols 
importante dans les toyage ; erosion potentiel- cartes topographiques. 
cours deau de la zone ? le des sols du site ; di- Amenageur. 

rection du ruisse]]ement 
% de ddclivité sur le site; 
plan de contrOle de la sé- 
dimentation et de l'drosjon 
cur le site. 

Inondation Les inondations feront- Etendue du projet ; plaine Promoteur du projet. 
elles courir des risques d'inondation centennale. Etude géologigue. 
humains et matériels ? 

QualitC de leau Lapprovisonnement en Savoir Si la qualite de Promoteur du projet. 
eau potable répond-il leau actuelle est confor- Hydrologue 
aux normes établies me aux nones requises pour Hydrogeologue 
(OMS, 	etc.) 	? Les eaux l'utilisation prevue ; Ca- 
seront-elles traitées pacité de lusine de trai- 
connie ii convient ? La- tement/système dCgout pour 
quifere sera-t-elle pol- les déchets du projet. Plan 
lude par des infiltra- de disposition des eaux 
tions venant de la cur- Origine de leau. Localisa- 
face, d'eau salée ou tion de lalimentation de 
pollude ? la nappe aquifere. 

Eaux superf i- Le projet affectera-t- Emplacement du projet ; 10- Promoteur du projet 
cielles il les esux supperficiel- causation des activités de 

les existantes par des construction et de ddblaie- 
remblayages , dragages, ment. 
prices ou rejets deau ; Origine des approvisionne- Ingénieur du genie 
déversements deaux de ments en eau et emplacement Civil/hydrologue 
rejets ou autres prati- du traitement des déchets 
ques nuisibles ? La Va -  barrages/obstructions : Ca- 
leur esthetique ou ré- ractCristiques du debit 
créationnelle sera-t- pendant une période prolon- Biologiste spécialiste 
elle menacée ? Le projet gee. de 1eau ; étude de 1a 
affectera-t-il les ca- Caractéristiques ecologi- zone. 
ractéristiques du debit ques. 
d'étiage ? Utilisation en vue des 

loisirs. 
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TABLEAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.I.3. - EXEMPLES CONCERNANT LA GEOLOGIE 

Soi.s-éléments Impact(s) potentiel(s) Informations nécessaires Sources d'information 

Caractéristiques Ces caracteristiques Caractéristiques geologi- Etude geologique 
uniques/speciales seront-elles affec- ques ayant un intêrêt Cdu- administration ;pho- 

tees par le projet ? catif, scientifique, es- tographies aériennes/ 
thetique ou humain sur ou detection a distance; 
près dii site ; 	sites d'in- organismes éducatif/ 
térêt geologique remarqua- scientifique. 
bles. 

Activité tecto- Y a-t-il un risque de Emplacement du projet par Etudes sismiques 
nique/sismique. degats ou pertes dêcou- rapport aux caractéristi- cartes geologiques. 
Activité volca- lant d'activités tecto- ques tectoniques/sismiques 
nique. niques/sismiques et/ou (par ex. failles), masses 

volcaniaue ? rocheuses (par ex. vallées) 
et aux eruptions volcani- 
ques. 

Ressources Y a-t-il des richesses Localisation des gisements Cartes geologiques et
etudes. Rapports sur minières miriières ayant une Va- et indication de leur im- les mines 	Carte des leur potentielle pres portance économique actu- richessesmindrales. dii projet ? elle ; presence d exploi- 

tations minières, carrie- 
res ou autres activités 
extractives. 

Erosion physique/ La decomposition/degra- Masse rocheuse existante Cartes/études geologi- 
chimique dation de la masse rocheu- ou exposee sensible a i'é- ques ; spécialistes de 

se augmentera-t-elle a rosion sur ou près du site; l'environnement 	rap- 
cause du projet ? risque de pollution des ports sur les mines 

eaux. promoteur du projet. 

Glissements de Y a-t-il un danger poten- Localisation du site ; don- Promoteur du projet 
terrain tiel d'effondrement des, nées géologiques/sismiques; (plan du site). 

talus naturels ou débou- pentes existantes et futu- Cartes géologiques et 
lements rocheux ? res sur le site ; instabi- topographiques ; visite 

].ité actuelle ; rochers du site ; etudes de sis- 
faillés, joints ou frac- micité. 
turés. 

Affaissement Y a-t-il risque d'un af- Antécddents d'affaissement Etude geologique ; rap- 
faissement important as- dans la proximité du pro- ports/compagnies minié- 
socié au projet ? jet ; activités minières res ; compagnies d'as- 

souterraines anciennes et surance. 
actuelles ; caractdristi- 
ques d'affaissement na- 
turel. 
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TABLEAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.I.4. - EXEMPLES CONCERNANT LE SOL 

Sous-élément Impact(s) potentiel(s) Informations necessaires Source dinformation 

Erosion Y aura-t-il une perte Etendue de la preparation Promoteur du projet - 
(vent et eau, importante de sol pen- du site - routes et autres plan du site. 

dant les phases de caractéristiques linéaires; 
construction ou de pourcentages de déclivité 
fonctionnement ? des talus 	eaux récep- Etude du site trices. Etat du sol ; con- 

figurations des vents. 

Stabilité des Y aura-t-il des risques Emplacement du site ; don- Etude du site ; promo- 
pentes dus A l'instabilité ? nées géologiques existan- teur du projet (plan 

tes ; estimation des con- du site) 	; cartes 
ditions du sol ; instabi- géologiques. 
litC actuelle. 

Liquefaction Le projet provoquera-t- Emplacement du projet ; Promoteur du projet 
il ou sera-t-il exposé données genéralesconcer- étude du site. 
a une liquefaction des nant la sismicité ; signes 
sols au niveau des pen- de liquefaction ; machines 
tes ou des fondations. provoquant des vibrations. 

Portance Des vies humaines ou Chargement ; rapport char- Promoteur du projet 
les structures seront- ge morte/charge mobile ; Etude préliminaire du 
elles menacées en ral- conditions du sol ; carac- site. 
son de défaillances teristiques de résistance 
brutales ? du sol ou des roches 

nappe phreatique. 

Tassement/soulè- Y a-t-il un risque de Comme pour la capacité de Promoteur du projet 
vement détérioration des struc- portance plus paramètre de étude préliminaire du 

tures ou des Cquipe- tassement/soulèvement. site; architecte/ingé- 
ments ? nieur. 

Terrassement Y aura-t-il une dCtérlo- Importance des travaux de Promoteur du projet 
ration des conditions terrassement ; emplacement étude préliminaire du 
existantes, par exemple et transport des matériaux site ; étude du terrain; 
le régime des eaux, la de remblai ou de déblai routes utilisées pour le 
topographie ou le mode- disposition des matériaux transport. 
lé du paysage ? inadaptés. 

Structure du Le projet modifiera-t- Localisation du site ; don- Promoteur du projet 
sol il les propriétes des nées concernant les carac- étude des sols. 

sols touches ? téristiques des sols. 
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TABLEAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.I.5. - EXEMPLES TOUCHANT LECOLOGIE 

Sous-éléments Impact(s) potentiel(s) Inforxnations nécessaires Sources d'informations 

Inventaires des Y a-t-il des espèces rares Inventaire des espèces in- Services officiels 
espces ou en voie de disparition habituelles, rares ou me- protection de is fau- 

qui doivent être protdgées? nacdes de dieparition ; ne sauvage, services 
Y a-t-il des espèces parti- espèces qui fournissent forestiers, Départe- 
culièrement affectdes par de la nourriture ou un ments des universitds: 
les activitds de l'homme 7 abri a la faune sauvage. protection de is na- 
La disparition de certai- ture, faune sauvage, 
nes varidtds de plantes forêts, botanique, zoo- 
supprimerait-elle la source logie, groupes d'his- 
d'alimentation ou le bio- toire naturelle. 
tope d'especes de la faune 
sauvage 7 

Associations Existe-t-il des .populations/ Identification des popula- Comme ci-dessus. 
végtales in- associations susceptibies tions/associatjons ; rd- 
habituelles d'avoir tine valeur scienti- partition et caractdris- 

figue 7 Existe-t-il des p0- tiques ; inter-relations 
pulationa/associations plus et interactions. 
particulirement affectdes 
par lee activités de l'hom- 
me 7 

Diversitê (des La diversitê(en espëces et Etendue du projt. Promoteur du projet. 
especes et dams dane l'espace) dune asso- Nombre et fréquence rela- Ecologiste. 
l'espace) ciation is rend-elle vul- tive des espèces dane la 

nérable aux activitds de zone ; inventaire dens 
l'homme 7 i'espace. 

Productivitd Lee activitds liées au pro- Productivitd de la terre Promoteur du projet. 
jet affecteront-elles la sur Is site et dane see Ecologiste/agronome. 
productivité naturelle 7 environs. 

Etendue du projet. 
Cycle biogeo- Les activits du projet 
chimique et des interrompront-elles le Etendue du projet ; bou- Promoteur du projet 
élêments nutri- flux des substances nutri- leversement des associa- spécialistes des sols/ 
tif a tives, par example la con- tions ; types de sole et écologistes/hydrologues. 

centration/dilution sdlec- caractéristiques d'éro- 
tive des substances. sion ; pente et topogra- 

phie des lieux ; struc- 
tures de drainage ; pré- 
cipitations annuelles. 

7-I 
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TA8.EAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.I.6. - EXEMPLES DE ZONES FRAGILES SUR LE PLAN DE L'ENVIRONNEMENT 

Sous-éléments Impact(s) potentiel(s) Informations nécessaires Sources d'information 

Terre agricole Le projet sera-t-il situé Emplacement du projet. Promoteur du projet. 
de premiere cur ou a proximité de ter- Utilisation at aptitude Etude des sole. 
qualite res agricoles de premiere des sole cur at près du Visite du site. 

qualité ? site. 
Besoins agricoles futurs. 

Foréts Le projet sera-t-il situé Emplacement du projet. Promoteur du projet. 
sur ou prCs de terrains Emplacement des etendues Carte topographique. 
forrestiers ? de foréts pres at cur le Visite do site. 

site. 
Become future an matière 
de forCts. 

Zones humides/ Le projet affectera-t-il Emplacement du projet. Promoteur du projet. 
zones cdtières/ des zones humides/cOtjéres/ Localisation des zones ho- Carte topographique. 
estuaires littorales existantes A la mides/cOtières/littorales Visite du site. 

suite de remblaiements, sur le site ou prés de 
travaux de dragage, déchar- celui-ci. Qualité de l'eau 
gement de déchets 00 autres provenant du ruissellement Ingénieur du genie 
activités nuisibles ? Im- pendant la construction ou civil. 
pact cur le tourisme 7 de l'usine. Plans de trai- 

tement des eaux ; barrages Promoteur do projet. 
ou obstructions prevus an Spécialiste de la sédi- 
aval du projet. Erosion mentation/Hydrologue. 
des plages due A la cons- 
truction de bassins, quais 
ou brises-lames. 

Décharges/sites Le projet perturbara-t-il Emplacement des décharges Cartes topographiques. 
de ddpôt des des décharges, sites de ou sites de dépdt des dé- Visite du site. 
déchets solides/ depOt des déchets solides/ chets solides/toxiques Promoteur du projet. 
toxiques toxiques abandonnés, exis- abondonnés, an activité 

tants ou prevus 7 00 prdvus. 

A4.I.7. - UTILISATION ET APTITUDE DES SOLS 

Sous-éléments Impact(s) potentiel(s) Informations nécessaires Sources d'information 

Utilisation du Le projet créera-t-il un Emplacement du projet. Promoteur du projet. 
sol conf lit entre l'utilisa- Classification de luti- Cartes topographigues. 

tion do sol actuelle ou lisation des sols cur at Etude do site. 
prevue 7 près du site. 

Aptitude des Le projet détCriorera-t-il Emplacement du projet. Promoteur du projet. 
sole certains types d'aptitude Classification de l'ap- Visite du site. 

des sole 7 titude des sols cur le Agronome/spécialiste 
site at prés de celui- des sole 
ci. 
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ThBLEAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.I.8. - EXEMPLES CONCERNANT LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

Sous-Ciéments Impact(s) potentiel(s) Informations ndcessaires Sources d'inforznation 

Bruit interne Lee niveaux de bruit in- Fournisseurs, promoteur 
terne prsenteront-ila un du projet, specialiste 
danger potentiel pour du bruit. 
i'oule des ouvriere 7 Le 
bon fonctionnement du pro- 
jet sera-t-il affectC 7 

Bruit extrieur Le projet engendrera-t- Estimations des niveaux Cartes, responsables de 
ii des niveaux de bruit de bruit extêrieur impu- i'amènagement, visite du 
qui entraineront une gCne tables au transport, cons- site, fournisseurs, pro- 
ou une nuissance pour lea truction, fonctionnement, moteur du projet, spêcia- 
populations proches 7 sur lea lieux prochea du hates du bruit. 

site. Existence d'instai- 
lations affectées par he 
bruit dens un rayon d'un 
kilometre at demi du pro- 
jet (b*timents d'êcoie, 
hOpitaux, zones de loisir, 
etc.). 

Vibration Le projet endommagera-t- Detail de tous lea equipe- Promoteur du projet, 
ii des structures (natu- ments permanents at pro- fournisseurs, spécia- 
relies at fabriqu4es) & visoires susceptibies de hate des vibrations. 
cause des vibrations 7 provoquer des vibrations - 

marteaux pihons, gros gd- 
nCrateurs, explosions, 
machines an circuit fermd, 
etc. 

La niveaude vibration Estimations des niveaux de Fournisseurs, promo- 
dens l'enceinte de l'usine vibration interne et du teur du projet, spe- 
aera-t-il •uff isazunent im-, degre d'exposition des em- cialiste du bruit. 
portent pour presenter un ployds. 
danger pour ha eCcuritC 
des employes 7 

A4.I.9. - EXEMPLES CONCERNANT LA QUALITE VISUELLE 

sous-ehements Impact(s) potentiel(s) Informations nécessaires Sources d'information 

Contenu visuel Le contenu du paysage gue Plan du projet propose. Promoteur du projet. 
at cohesion voient 1.5 residents de ha Description du paysage Visite du site. 

zone environnante sera-t- avant at aprea le projet. 
ii affectC nCgativement Degré de cohesion du site. Visite du site. 
par he projet ? La cohC- Paysagiste. 
sion de cette zone envi- 
ronnante sera-t-elle dC- 
tCriorCe par he projet P 

7-2 
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TABLEAU DE QUESTIONS-TEST 

A4.1.10 -ELEMENTS ARCHEOLOGIQUES, HISTORIQUES ET CULTURELS 

Sous-éléments Impact(s) potentiels(s) Informations requises Source d'information 

Sites et struc- Le projet entrera-t-il en Localisation du projet; Promoteur du projet; 
tures archèo- conf lit avec des sites et données relatives aux archologues regionaux 
logiques des structures ayant une structures et aux sites et locaux; associations 

valeur et un intërt arché- archéologiques régionaux s'intêressant a l'his- 
ologiques ? Les modes d'ac- et locaux. Habitudes re- toire; institutions uni- 
cès existants et souhai- latives a l'utilisation versitaires; statistiques 
tables A l'avenir seront- des sites récrêatifs par socio-êconomiques sur 
us bouleverss ? is population des lieux. l'emploi des lieux 

rêcratifs. 

Zones, sites et Le projet entrera-t-il en Localisation du projet; Promoteur du projet; 
structures his- conflit avec des zones, informations sur les zones associations regionales/ 
toriques/cultu- sites et structures ayant et sites historiques/ locales s'intéressant a 
relies üne valeur et un intérêt culturels rgionaux et l'histoire; statistiques 

historique ou culturel ? locaux; habitudes de socio-économiques stir la 
Les modes deaccès existants visite et d'usage par des mobilité et les habitudes 
et souhaitables a l'avenir éléments de la population en matière d'association 
seront-ils bouleversés ? environnante. et de loisirs. 

8 
CV 
C.- 
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A N N E X E 	A4.2. 

TABELAtJX-RESUME DES ETUDES DETAT INITIAL 

A4.2.I. 	Climat et qualité de lair 

A4.2.2. 	Eau 

A4.2.3. 	Géologie 

A4.2.4. 	Sols 

A4.2.5. 	Ecologie 

A4.2.6. 	Zones fragiles sur le plan de lenvironnement 

A4.2.7. 	Utjlisation et aptitude des sols 

A4.2.8. 	Bruit et vibration 

A4.2.9. 	Qualité visuelle 

A4.2.10. 	Elements archeologiqueS, historiques et culturels 

Chacun des 10 tableaux-résumés d'étude d'etat initial donrie des exemples a 
propos 

- des SOUS-ELEMENTS de chague élément de l'environnement 

- des OBJECTIFS raisons principales pour lesquelles on a inclus le sous-

élément dana l'Ctude d'impact sur l'environnement 

- des INFORMATIONS NECESSAIRES/SPECIALISTE(S) 	types de donndes nécessaires 

pour entreprendre une evaluation de l'impact ; type(s) de spCcialiste(s) 

ou d'expert(s) recommandés pour des analyses plus approfondies 

- de la METHODOLOGIE : procédes ou techniques par lescjuels les informations 

recueillies sont tranformCes en données pour l'évaluation des impacts. 

- des RESULTATS/MESURES : informations gui fournissent une base a partir de 
laguelle traiter les problèmes révélés par les questions-test. 

8 
CV 

7-3 
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TABLEAU-RESUME D'UNE ETUDE D'ETAT INITIAL 

A4.2.I. - Exemples concernant le climat et la qualité de l'air 

Sous-élément Objectifs 	- Méthodologie Résultats/ 

Vents 	direc- Protection de Rose des vents 	di- Emplacement du si- Risque d'apparition 
tions et vitesses la vie et des rection et vitesse te ; estimation du fréquence et ampli- 

structures/ma- habituelles des vents; risque potentiel ; tude ; nature et Ca- 
tends conditions inhabituel- étude du micro- ractère du micro- 

les 	ouragans, torna- climat. climat. 
des, vents violents, 
vent de mer. Météoro- 
logistes. 

Précipitations/ Protection de DonnCes sur prCcipita- Emplacement du si- Danger de conditions 
humldité la vie/sante tions/humidité ; con- te ; estimation du inhabituelles ; na- 

des hommes ditions inhabituelles: risque potentiel ; ture et caractère du 
inondations brutales, étude du micro- micro-climat. 
fortes pluies, gréle, climat. 
brouillard, neige. 
Meteorologiste. 

Temperature Protection de Données sur la tempé- Emplacement du si- Danger de conditions 
la vie et de rature ; conditions te ; estimation du inhabituelles ; na- 
la sante des inhabituelles : tem- risque potentiel ; ture et caractére du 
hommes peratures extremes, étude du micro- micro-climat. 

dome(s) de chaleur, climat. 
frequence et étendue 
des inversions de tern- 
perature, conditions 
d'évacuation de la 
vallée, potentiel de 
ventilation. 
Météorologiste. 

Qualité de Protection de Qualité de l'air am- Emplacement du si- Concentration de p01- 
l'air la sante des biant, notamment quan- te ; surveillance luants dans l'air (en 

hommes ; pro- tite de polluants sous et mesure de la ppm ou g/m3) sun le 
tection de la forme de particules et qualité de l'air site et dans la zone; 
vie sauvage, de gaz se trouvant ambiant ; tendan- type et intensité des 
de la qualite dans l'atmosphére, ces dans la qua- odeurs. 
de la vie et provenant de sources lité de l'air ; ap- 
des matêriaux existantes et prévues pareil A mesurer 

dans la zone. les arémes et 
Expert en pollution odeurs. 
atrnosphérique. 

0 
0 
CQ 
N 
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TABLEAU-RESUME D'UNE ETUDE D'ETAT INITIAL 

A4.2.2. - Exemples concernant l'eau 

Sous-éléments Objectifs Mthodologie : ts/  

Equilibre Protection de la Alimentation des eaux Determination de Degradation de 
hydrologique f lore et de la souterraines 	inf ii- l'equilibre l'equilibre 

faune ; protec- tration provenant des hydrologique. hydrologique. 
tion des appro- precipitations et des 
visionnements en eaux superficielles, 
eau pour la con- ecoulement de la nappe, 
sornmation domes- echange avec lea nap- 
tique et indus- pes captives, etc. 
trielle. pertes des eaux souter- 

raines 	déperdition 
dans lea eaux superfi- 
cielles, écoulement de 
la nappe, autres per- 
tes. 
Construction et revé- 
ternent de la surface 
captation des nappes 
souterraines. 
Hydrologue/hydrogêo- 
logue. 

Regime des Protection des Nature des terrains Essais sur le ter- QualitC de l'eau 
eaux sources d'eaux aquiféres, presence rain et en labora- permCabilité ; in- 
souterraines souterraines et origine d'une nappe toire ; essais de filtration 	details 

servant aux type d'alimentation et pompage de la nap- des aquiferes impact 
besoins indus- écoulement, nappe pe aquifére ; ana- sur qualite des eaux 
trials ; sante phréatique, ddperdi- lyse de l'altéra- souterraines, de l'a- 
et sécurité des tion due A l'évapora- tion de la direc- limentation des di- 
hommes ; protec- tion. Activitds liées tion de l'écoule- rections de l'écou- 
tion de la flore au projet 	besoins en ment, par pompage lement, etc. 
et de la faune. eau, fondations, métho- ou construction 

des d'élimination des etablissement de 
déchets. cartes piezometri- 
IIydrologue/hydrogéolo- ques ou traçage 
gue/ingênieur gdotech- des elements radio 
nique/géologue-ingC- actifs/chimiques. 
nieur/chjrniste. 

Disposition Protection de la Activités liées au pro- Estimer augmenta- Modification de la 
du réseau f lore et de la jet pres des sources ou tion de la couver- structure de l'écou- 
hydrographique faune ; sécurité des zones de captation ture impermeable ; lement ; changement 

des hommes ; pro- des eaux ; construction prevoir effets sur dans la configura- 
tection des ter- sur ou pres du lit, p0- le lit et le pro- tion, le profil et 
res. tentiel d'drosion dusol fil des cours la pente du cours 

carte du réseau hydro- d'eau via leur sé- d'eau. 
graphique. Hydrologue. dimentation. 

Sedimentation Protection de la Potentiel d'drosion des 'Equation de la Largeur de la bande- 
sante de l'hoxnme, sols, carte des bassins bande-tampon mini- tampon, production 
de la flore et de de drainage, % de dé- mum','êquation un- de sediments (tonnes 
la faune, protec- clivité et distance aux universelle sur la hectares/an). 
tion des bassins cours d'eau ; intensité perte de sols. 
hydrographigues. des préc ipitations, 

durée de la construc- 
tion, protection du 
sol. Spécialiste des 
sols. 

Inondations Sécurité de l'hom Emplacement du site et Situer le site du Risque d'inondation 
me, protection de plaine(s) d'inondation, projet sur la car- ruissellement sup- 
la f lore et de la nature et étendue des te régionale des plementa ire et ni- 
faune, des struc- activités de construc- plaines d'inonda- veaux d'inondation 
tures/matériaux. tion (ponts, aménage- tion, étude-pilo- consdcutifs. 

ment du front de mer, te de l'effet des 
recalibrage du cours constructions sur 
d'eau et mesures de lea caractéristi- 
contréle, façonnement ques d'inondation, 
des berges, endigue- analyses hydrauli- 
ment, augmentation des ques et hydrologi- 
surfaces imperméables, ques, étude éco- 
obstruction du lit, logique. 
etc. 
Hydrologue/ingénieur du 
genie civil. 

7-4 
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A4.2.2. Suite 

Sous-éléments Objectifs Méthodologie : ts1  

Qualité Protection de la Qualité actuelle de Analyses en labo- Potentiel de dégrada- 
de l'eau sante de l'hornme l'eau, sources de pol- ratoire ou mesure tion de la qualité de 

et de la vie lution éventuelles, sur le terrain de l'eau, potabilité de 
aguatique ruissellement, fuite Is qualité de l'eau. 

du système de traite- l'eau, indices 
ment des déchets, de pollution. 
fuites de polluants 
provenant de Is sur- 
ace, pénétration 

d'eau salCe ou p01- 
lu6e, pollution ther- 
mique, capacite du 
système de traitement. 
Analyste de la qualité 
de l'eau , specialiste 
de biologie aquatique, 
ingénieur spécialisé 
dans le contrale de la 
pollution des eaux, 
spécialistes des ques- 
tions sanitaires, in- 
génieur du genie civi] 

Eaux super- Protection de la Localisation des eaux Mesurer la proxi- Modification potentiel- 
ficielles f lore et de la superficielles, cours mite du site et le du volume, du debit 

faune, des sour- deau, rivières, des eaux superf i- et de la direction de 
ces deau pour la etangs, lacs, etc., cielles ; mesure la circulation des 
consommation do- volume des eaux super- sur le terrain du eaux ; impact sur le 
mestigue et indus- ficielles, debits, volume, du debit caractère ecologigue 
trielle, systèmes fréquence et durèe des et de la direction degrC et type d'utili- 
naturels de pun- variations saisonniè- de la circulation sation de l'eau. 
fication de l'eau, res ; debit d'étiage de l'eau ; catégo- 
alimentation et 7 jours/lO ans ; uti- ries d'utilisa- 
pertes des eaux lisation des eaux ; tions de l'eau 
souterraines, des caractéristiques éco- evaluation écolo- 
valeurs récréati- logiques ; "utilisa- gique : voir 
yes et esthéti- tions" récréatives et ECOLOGIE. 
ques. esthetiques. 

Hydrologue/écologiste 

8 
N 
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TABLEAU-RESUME D'UNE ETUDE DETAT INITIAL DE WENVIRONNEMENT 

A4.2.3. - Exemples concernant la géologie 

Sous-éléments Objectifs Informations néces- 
saires/spécialistes Méthodologie Résultats/ 

Mesures 

Caractéristi- Preservation de Stratigraphie, formes Etude/cartes Designation des 
ques uniques/ ce qui présente de relief. geologiques caractéristiques 
spéciales un intérét édu- Geologue/ingénieur- uniques/spéciales 

catif, scienti- gCologue. 
fique et esthé- 
tique. 

Activité tec- Sécurité de Emplacement du site du Etude de sismicité. Risque de séisme: 
tonique/sismi- l'homme, preven- point de vue des Ca- Analyse statisti- indice de zone de 
que et volca- tion des domma- racteristiques sismi- que des donnOes risque ou fréquen 
nique ges structurels/ ques/secousses sismi- sur la sismicité ce et intensité. 

matériels. ques enregistrées et et potentiel d'é- 
eruptions volcaniques ruption vocani- 
Ingénieur/gologue/ que. 
Sismologue 

Ressources Protection des Emplacement, type et Etude/cartes minié Type, importance 
minérales ressources dans volume des gisements. res ; proximité et rentabilité de 

conf lit futur Géologue/minéralogiste d'infrastructures l'extraction des 
éventuel avec richesses mine- 
construction et rales. 
fonctionnement 
du projet. 

Erosion physi- Protection et sé- Classification des Determiner la qua- Taux de degrada- 
que/chimique curité de l'homme roches/sols ; degré lité et l'importan tion et décompo- 

et du mi].ieur na- d'érosion ; exposi- ce du degré d'aug- sition ; change- 
turel ; préven- tion due aux procé- mentation de léro ment de la macro 
tion des domma- des naturels utili- sion ; analyse (sur micro structure 
ges structurels/ sés pour la construc- le terrain et en du sol et de la 
matériels ; pro- tion. laboratoire) des roche ; pH des 
tection de la Geologue/ingénieur conditions du sol eaux rceptrices 
qualite de l'eau. geotechnique. et de la qualité teneur en métaux 

des eaux receptri- lourds, potentiel 
ces ; facteurs de gonflement/re- 
climatiques. trécissement. 

Glissement de Sécurité de Conditions du sol ; Etude du site; ana Facteur de sécu- 
terrain l'homme, protec- propriétés mecaniques lyse de stabilité rite ; risque 

tion de l'envi- du sol et de la roche, A long et court d'dboulement; con 
ronnement natu- régime des eaux sou- terme ; photogra- figurations adé- 
rel ; prevention terraines ; pente du phies aériennes ; quates du talus 
des dommages versant et longueur ; étude de sismicité naturel. 
structurels/maté- charges ; précédents 
riels. mouvements de ver- 

sants ; vitesse d'é- 
coulement du sol. 
Ingénieur geotech- 
nique, ingénieur - 
géologue. 

Affaissement Sécurité de Etat du 501 ; affais- Etude géophysique; Potentiel daf- 
l'hornme, protec- sement enregistre étude des affais- faissement et 
tion de lenvi- précédemment ; pro- sements existants; ampleur du phé- 
ronnement natu- fondeur et étendue prises de vues noméne. 
rel ; préven- des excavations aériennes. 
tion de domma- prévues. 
ges structurels/ Ingénieur des mines- 
matériels. géotechnicien ; ingé- 

nieur géologue. 
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A4.2.4 Exemples concernant les sols 

Sous-éléments Objectifs Informationa néces- 
saires/spécialistes Méth dolo 0 	g e Résultats/ 

Mesures 

Erosion Protection de Classification des sols Etude du site Perte de sols 
la qualité des et des roches; degré (en details) 
eaux superf i- d'érosion; topographie étude climatique 
cielles; pro- puissance des agents estimation des 
tection du d'érosion déperditions de 
milieu naturel; sol 
prevention de 
dommages struc- 
turels/matérjels 

Stabilité des Sécurité de Etat du sol; propriétés Etude du site; Facteur de sécu- 
pentes l'homme; pro- mecaniques du sol etde analyse de stabi- rite. Configu- 

tection du la roche; régime des lité (long-court rations adéquates 
milieu naturel; eaux souterraines; ma- terme) 	; Photo- du talus. 
prevention de crostructure du sol ou graphie aCrienne. 
dommages struc- de la roche; pente et Etude sismique 
turels/matériels longueur du versant 

charge. Ingénieur géo- 
technique; ingénieur 
géologue 

Liquefaction Sécurité de Etat du aol: propri6t& Etude du site; Potentiel de 
l'homme; pro- mécaniques du sol; den- analyse de liquefaction 
tection du site relative; résis- liquefaction 
milieu naturel; tance a la pénétration 
prevention de d'un cane; régime des 
dommages struc- eaux souterraines. 
turels/matériels Données sur la sismi- 

cite; ingénieur géo- 
technique/ingénieur 
géologue 

Capacité Sécurité de Etat du sol; propri6tds Etude du site; Tassements totaux 
portante l'homme; pré- de résistance du sol étude théorique et différentiels 

vention de ou de la roche; régime travaux sur le 
dommages struc- des eaux souterraines; terrain et en 
turels et ma- structure sismique. laboratoire 
tériels Ingénieur géotechni- 

gue/ingénieur géologue 

Tassement/ Dommages Etat du sol; propriétés Etude du site; Tassements totaux 
soulèvement matériels et de consolidation et théorique, sur et différentiels 

structurels; gonflement; paramétres le terrain et 
protection du d'élasticité du sol ou en laboratoire 
milieu naturel de la roche; régime 

eaux souterraines; 
facteurs climatiques; 
charges. Ingénieur 
géo-technicien 

Travaux de Sécurité de Etat du 501; propriétés Etude du site; Impact sur l'envi- 
terrassement l'homme; pré- mécaniques du sol; ré- travail sur le ronnement des 

vention de gime des eaux souter- terrain et en trouées, remblais 
dommages struc- raines; charges; pente laboratoire; et ballastières 
turels/ma- et longueur du talus photographie 
tériels naturel; emplacement aérienne; étude 

de matériaux de rem- de ballastléres 
blaiement appropriés 

Structure Protection de Caractéristiques phy- Etudes sur le Potentiel de modi- 
du sol la flore et de siques du sol, profil site; etudes fication des pro- 

la faune; pro- du sol sur le terrain priétés du sol 
tection de la et en labora- 
qualite du toire 
terrain et de 
1' eau 
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A4.2.5 Exemples concernant l'écologie 

Sous-dléments Objectifs Informations ndces- 
saires spécialiste (s) 

Méthodologie Résultats/Mesures 

Inventaire des Preservation Emplacement du projet; Inventaire cur Is Composition dci 
especes d'dléments caractdristiques de terrain des espCces; especez 

ayant une la flore et de la especes inhahituellec, 
valeur éduca- faune régionales. rares ou menacèes 
tive, scien- Botaniste/zoologue ; de sisparition 
tifique et ecologiste spécia- especes nulsible/ 
esthetique liste de la protec- fleaux ; espèces 

tion de la vie sau- indicatrices 
vage 

Associations Preservation Emplacement du projet; Inventaire cur le Cartes de la faune 
vègetales des associa- caractéristiques des terrain des popu- et de la f lore 

tions/richesses populations et des lations/associa- associations inha- 
naturelles et associations rêgio- tions; délimi- bituelles, rares 
des valeurs es- males. Ecologiste tation des relevês ou en vole de dis- 
thétiques et photographic aè- parition 
rêcrêatives rienne 

Diversitd Preservation du Emplacement du projet; Indices de diver- Indices de diver- 
(des espèces fonctionnement formes de croissance site des especes; site des espèces 
et dams l'es- du système dco- et de vie des plantes; repartition impor- dans lee associa- 
pace) logique structures verticale tance-valeur; in- tions. Courbes 

et horizontale de la ventaire des di- ixnportance-valeur 
f lore; diversitC des verses espèces pour juger de 
espèces. Ecologiste dans l'espace l'importance rela- 

tive des espèces 

Productivité Preservation du Emplacement du projet; Mesure de la pro- Niveaux de produc- 
fonctionnement productivité des asso- ductivitC primaire tivitë et charge 
du système éco- ciations naturelles et secondaire; biotique des dif- 
logique de la region; charge mesure de la férentes asso- 

blotique. Ecologiste charge biotique ciations 

Cycle biogêo- Preservation du Emplacement du projet; Surveillance des Impact potentiel 
chimique/nu- fonctionnement superficie perturbCe; éldments nutritifs cur les niveaux 
tritif du système èco- type et caractèris- contenus dane lea et les budgets 

logigue im- tiques d'êrosion des sols, les cours d'êléments flu- 
plante sols; talus et topo- d'eau, 	lacs,etc. tritifs 

graphic; prdcipi- Taux de dispari- 
tations; structure du tion du sol 
drainage superficiel; 
niveaux d ' éldments 
nitritifs. 
Ecologiste/specialiste 
des sols/Hydrologue 
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A4.2.6 Exemples concernant des zones fragiles 

sur le plan de l'environnement 

Sous-éléments Objectifs Informations néces- 
saires/spécialiste (s) 

Methodologie Résultats/ 
Mesures 

Terres agricoles Maintien des Emplacement des terres Situation du site Niveaux de 	pro- 
de premiere qua- productions agricoles; classifi- par rapport aux ductivite des 
lite alimentaires cation de l'utilisa- aptitudes des terres agricoles 

récoltes et tion des sole; niveaux sole de premiere 
bétail de productivite. qualité 

Agronome 

Foréts Maintien de Ia Localisation des Situation du site Niveaux de pro- 
(sylviculture) production forets; niveaux de par rapport aux ductivité des 

de bole productivité. forêts terres fores- 
Forestier tières 

Zones humides/ Protection: de Emplacement des zones Mesurer la proxi- Nature et carac- 
cOtieres/ la f lore et de humides/côtieres/lit- mite des zones tère des zones 
estuaires la faune; des rales; caractéristiques humides/côtières/ humides/cOtlère' 

systèmes natu- de chacune d'entre littorales; deter- littorales 
rels de purl- elles. miner direction de 
fication de Ecologiste hydrologue l'écoulement des 
l'eau; des eaux superficiels 
sources d'ali- et souterraines 
mentation et ainsi que leur 
de l'Ccoulement volume et leur 
des eaux sou- qualite 
terraines; des 
sites récréatifs 
et esthétiques 

Décharges, sites Protection de Emplacement deb dé- Mesurer distance Risque de for- 
de dépôts des la flore, de la charges; caractéris- entre le site et mation de gaz, 
déchets solides/ faune et de la tiques géologiques et la décharge, etc. particules 
toxiques qualite de l'eau hydrologiques de la Determiner compo- risque de p01- 

zone englobant les sition chimique lution des eaux 
décharges.uydrologue/ des déchets; per- et du eel; odeur 
hydrogéologue méabilité du sol; 

écoulement des 
eaux superf i- 
cielles et sou- 
terraines, quan- 
tité et qualité 
de celles-ci 

A4.2.7. Exemples concernant l'utilLsation et 

l'aptitude des sols 

Sous-éléments Objectifs Informations néces- 
saires /spécialiste(s) 

Méthodologie Résultats/ 
Mesures 

Utilisation des Evaluer les con- Classification de l'u- Situer le projet Impact du site 
sole flits potentiels tilisation des sole : envisage par sur l'aména- 

avec la cons- existante et prévue; rapport aux amé- gement actuel 
truction et le résidentielle, com- nagements exis- et/ou futur des 
fonctionnement merciale, industrielle; tants et lou terres 
du projet activités d'extraction; prévus 

développement linéa ire; 
transport; services 
loisirs; protection de 
la nature, terres agri- 
coles et non-aménagées 
Aménageur/géographie 

Aptitude des sole Evaluer le rap- Classification de l'ap- Situer le projet Impact potentiel 
port entre la titude des sole envisage par négatif sur lee 
construction et Agronome/Pedologue rapport aux types différentes apti- 
le fonction- d'aptitudes des tudes des sole 
nement du pro- eels 
jet et lee types 
d'aptitude des 
sole 
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A4.2.8 Exemples concernant le bruit et lea vibrations 

Sous-éiéments Objectifa Informations néces- 
saires/spécialiste(s) Méthodolo ie g Résultats/ 

Mesures 

Bruit interne Protéger l'oule Details et disposi- Etablir une carte Exposition des 
des travail- tion des matériels, du bruit couvrant travailleurs B 
leurs et ga- données structu- le projet. Avec des niveaux so- 
rantir le bon relies, niveaux so- la structure des nores supérieurs 
fonctionnentent nores produits par mouvements/commu- aux normes, en 
du projet chaque machine. nication du per- decibels 	(A)Leq. 

Structure des mou- sonnel, détermi- Danger pour 
vements de personnel ncr l'exposition l'ouIe. Risque 
pendant la journee de chacun des de non cornmuni- 
de travail. individus cation 
Spécialiste du bruit 

Bruit extêrieur Protection de Toutes lea installa- Relever le bruit Niveaux sonores 
la sante de tions existantes et de fond existant. estimCs en 
l'honune prévues dana un Calculer lea chaque point/zone 

rayon d'un kilometre niveaux de bruit sensible. ExcBs 
du projet. Rensei- futurs crdês par par rapport aux 
gnements topographi- la construction, normes. Accessi- 
ques. Rose des vents. le fonctionnement bilité pour la 
Niveaux sonores de et lea operations construction et 
base dans la zone. de transport le fonctionne- 
Details sur le trans- ment 
port, les machines et 
lea b&timents, sur 
lea Cquipements de 
construction. 
Spécialiste du bruit 

Vibration Protection des Details et disposi- Estimer lea Niveaux de vibra- 
structures et tion des machines, niveaux de vibra- tion estimés aux 
de la vie donnCes structurelles tion dana lea postes de travail 
humaine niveaux de vibration structures et la du personnel et 

produits par chaque frequence. Cal- exposition de 
machine. Structure culer lea fré- celui-ci. Risque 
des mouvements d'em- quences naturelles de dommages struc- 
ployes pendant la des structures. turels. 
journée de travail. Determiner l'ex- 
Expert an vibration/ position du per- 
Spécialiste de la sonnel 
dynamique structu- 
relic 

A4.2.9 Qualitd Visuelle 

Sous-ClCments Objectifa Infommations néces- 
saires/spécialiste(s) Methodologie Résultats/ 

Mesures 

Contenu visuel Sens du temps Plans du projet ; Analyse photo- Echelles définies 

at coherence et du lieu description du bA- graphique d'in- d'intrusion vi- 
sens de l'har- timent; trusion ; suelle monie images picturales; evaluation des- jugement de co- 

observations visuelle criptive hérence. 
Paysagiste 
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A4.2.10 Elements archêoloiques, historiques et culturels 

Sous-élément Objectifs Informations requises/ 
Spécialiste(s) Mêthodolog ie Résultats/ 

Mesures 

Sites et struc- Preservation de Sites et structures Etude/cartes ar- Structures et sites 
tures archéo- la valeur et de archeologiques exis- chCologiques; qui doivent Ctre 
logiques l'intérêt his- tants dans la zone du méthodes de plan- protégés et conser- 

torique, éduc- projet. ification sociale. yes; modes d'accès 
atii et scien- Archêologues; amCnag- et d'utilisation. 
tifique, dans cur specialiste des 
le contexte de questions sociales. 
leurs utilis- 
ations actuel- 
les et futures. 

Zones, structures Preservation de Zones, sites et struc- Avis par les cx- Zones, structures 
et sites histor- la valeur et de tures historiaues/ perts compétents; et sites a proteger 
iques/culturels l'intérét his- culturels existants. projections en ce et conserver; modes 

torique/cul- Architecte; spCcialiste gui concerne les et tendances relat- 
turel dans le de la conservation des habitudes de ives A l'accès et 
contexte de ClCments historiques; visite et d'util- l'utilisation. 
leurs utilis- aménageur spécialiste isation. 
ations actuel- des questions sociales 
les et futures. et de collectivité 
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CHAPITRE 5 - EVALUATION DES EFFETS SOCIO-ECONOMIQUES 

5.1. Introduction 

Ii est nécessaire, en coxnxnençant ce chapitre, de définir les themes qu'il se propose de 

traiter. Westimation de projets industriels, avant l'attribution des moyens financiers, 

a parfois tenu compte de caractéristiques de développement que leon peut classer sous le 

terme vague "d'impacts socio-économiques". Ceux-ci peuvent comprendre le nombre demplois 

directexnent ou indirectement crées par le projet et le montant des revenus engendrés par 

ces emplois.Ces impacts ont en general eté consideres comme revêtant un caractère bene-

figue, permettant souvent a lensemble ou A une partie de la population daméliorer son 
niveau de vie. Mais les techniques traditionnelles ddvaluation des projets n'ont que peu, 

sinon pas du tout, tenu compte des coüts et des bénéf ices externes des activités de déve-

loppement. Ceci sest traduit par une estimation inadequate de lensernble des impacts des 

projets sur lee environnement socio-économique et aussi physique. Dune maniere génerale, 

seuls les coats et lee bénéfices auxquels il était possible d'attribuer une valeur none-

taire ont été inclus dane les estimations et lee etudes de faisabilité des projets. Les 

effets externes, comme l'impact social d'une baisse de la productivité agricole resultant, 

par exemple, de la pollution atmosphérique, ont ete négligés. 

On peut avancer un second argument A propos de linclusion de ce chapitre sur les impacts 

socio-économiques dans ces principes directeurs.Il apparait clairement, lorsque l'on étu-

die les ef lets du développement industriel, qu'il nest pas suffisant de mesurer isoldment 

les impacts sur le milieu naturel, quil sagisse de la pollution produite ou des degats 

subis par les ecosystemes en raison des projets. Las implications pour lhornme de ces im-

pacts constituent souvent le facteur crucial de toute analyse de leur ampleur et de leur 

importance. Dane certains domaines, par exeinple lorsqu'on étudie les effets des polluants 

sur la sante de l'homme et lorsgu'on aborde des considerations liées A l'agrement comme 

le bruit ou limpact visual, il n'est ni nécessaire ni utile de faire la distinction entre 

lee implications physiques at socio-économiques du développement. 

On peut donc dire, en premier lieu, que lee méthodes traditionnelles d'évaluation des pro-

jets nont pas entièrement couvert lee effets socio-économiques des projets at, en deuxième 

lieu, que ces impacts sont généralement insdparables de ceux sur l'environnement physique 

at quails ne sont pas moms importants que ces derniers. Par exemple, ce sont les dommages 

infliges a la sante de la population par un certain polluant répandu dans l'atmosphre, ou 
le prix payé par lee individus a la suite d'une modification de la qualité de l'eau,qui 
constituent en fin de compte les mesures en fonction desquelles las effets d'un projet 

doivent être jugés, plutôt que les changements survenus dans l'air ou dane l'eau en eux-

mémes. 

Ce chapitre mettra egalement en lumière un autre ensemble de considerations. Imaginons une 

proposition de projet visant a construire et .'i mettre en activité une importante installa-
tion industrielle, gui emploiera peut-etre un millier de personnes et dont le role sara 

exclusivement d'assembler des matériels fabrigués ailleurs. Wimpact sur l'environnement 

physique sera faible ; il pourra se borner a la simple perte d'une zone déterminée da 
terres agricoles, a certaines consequences très localisees sur les structures de drainage 
at a l'apparition d'un certain volume de bruit at de vibrations provenant de l'usine elle-
méme et de la circulation. Toutefois, las impacts socio-dcoflOmiqUeS de ce projer pourraient 
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être a la Lois considérables et très étendus. Outre la creation d'emplois de premiere 
catégorie et de revenus, ii entrainerait presque certainement la creation d'emplois et 

de revenue annexes, que l'on gualifie habituellement deffet multiplicateur et d'en-

chainement. Cet effet peut Ctre observe cur une zone relativement étendue et peut avoir 

ou non été pris en compte dane une analyse initiale du projet. 

Ii est presque cur aussi, quun certain noznbre d'effets socio-êconomiques n'auront pas 

été pris en consideration au moment de la decision de construire ou de ne pas construire 

lusine d'assemblage. Par exemple, s'il ny a que peu ou pas d'industrie dans une region 

donnée, il est tout a fait possible qu'une usine de cette dimension puisse altérer fon-
damentalement lea caracteristiques sociales et culturelles de la region dans laguelle 

elle est implantee. Les méthodee industrielles de production peuvent avoir des consé-

quences phsychologiques stir les travailleurs et peut-être créer une tension supplemen-

taire. Une augmentation des revenus des personnes employees a l'usine peut entralner une 
inflation locale susceptible de créer chez ceux gui gagnentur vie d'une autre facon tin 

sentiment d'insatisfaction ou méme de frustration. 

On pourrait citer d'autres exemples def fete socio-économiques non associés a la pollu-
tion ou a la détérioration des écosystèmes. La question est de savoir si cea considéra-
tions, pour iinportantes qu'elles soient, doivent étre englobées dans des principes di-

recteurs traitant de l'Cvaluation des impacts sur lenvironnement et l'industrie. On a 

déjà indique que ces sujets ne sont generalement pas abordés lors de l'évaluation d'un 

projet. On peut arguer du fait que ces effets sont tout aussi importants que lee impacts 

sur l'environnentent physique. Dane ce cas, oa et par gui ces questions doivent-elles 
étre traitées ? Ii est de plus en plus frequent d'inclure l'étude des impacts socio-

economiques - gu'ils soient ou non imputables a des changements dans lee systèmes 
ecologiques d'une region - dans l'évaluation des consequences stir l'environnement. Crest 

la méthode que nous avons adopté dans ces principes directeurs. En consequence, la deL i-

nition de l'environnement dans lequel un projet déterminé sera implanté doit coxnprendre 

non seulement lee écosystèmes dont lhomme est tine des composantes, mais aussi le sys-

tème social dane lequel évoluent lee populations et les groupes sociaux. 

On peut établir des analogies très claires entre lee méthodee d'évaluation employtes par 

les sciences naturelle et physique et cellee auxquelles font appel lee sciences sociales. 

Il y a bien tin parlèle entre lee cadres de travail methodologiques adoptés aux chapi-

tres 4 et S de ces principes directeurs. tin certain nombre de questions plus gCnérales 

ont eté discutCes dans le chapitre 2, concernant spCcifiquement l'analyse des facteurs 

socio-économiques dans le cadre dune étude des impacts stir l'environnement. 

5.2. Analyse coüt-bénéf ice 

Bien que ce sujet ait déjà été abordé au paragraphe 3.3. du chapitre 3, son importance 

pour toute consideration utile de lévaluation des impacts socio-économiquee est telle, 

que leon doit de nouveau en parler ici, af in de définir son utilité particulière et donc 

le rapport qu'il a avec lee objectifs de ce chapitre. 

Le taux de rentabilité financiCre d'un projet est une fonction de la difference entre le 

revenu et l'investissement, aux prix du marché. Ceci est de plus en plus souvent complété 

- ou, dane le cas d'une industrie nationalisée, remplacé -, au niveau de la prise de déci- 
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sion strategique, par le calcul du taux de rentabilité économigue d'un projet, que leon 
peut considérer comme une mesure du profit economique pour l'ensemble du pays et pas seu-
lement pour l'industrie concernée. Get effort, visant a dépasser l'optigue étroite du 
taux de rentabilité financière, eat louable, mais ii ne fournit quand mérne pas un moyen 
approprié en lui-même pour l'évaluation de limpact socio-économique ou,en fait,phy-
sique dun projet aur l'environnement. C'est essentiellexnent parce que le taux de renta-
bilité économique reste une mesure monétire et ne fait pas place a des facteurs qui 
sont mieux exprimés d'une façon autre que monétaire ou méme purement subjective. 

Certains impacts sont toutefois susceptibles d'être évalués d'un point du vue monétaire 
et devraient donc être intégrés dane le calcul du taux de rentabilité économique ou une 
analyse plus large des coQts et des bénéfices. Toute étude d'impact devrait certainement 
avoir pour objectif de fixer des valeurs monétaires chaque fois que l'on peut raisonna-
blement dire que cela est possible et valable.On peut attribuer de telles valeurs aux 
effete de la pollution atxnoaphérique sur Is durabilité des batiments, A la nuissance 
sonore sur le prix des réBidences, et a la pollution de l'eau sur les rendements pisci-
coles. Les valeurs monétaires doivent être exprirnées sous forme d'dchelle plutt que par 
un chiffre unique et être complétées par des corninentaires quant a leur precision. Ceci 
est tout particuliêrement important lorsque lea impacts considérés n'ont qu'un rapport 
trés lointain avec le marché et lorsqu'une evaluation ne peut Ctre exprimée avec quel- 
que autorité que par des chiffres maximum et minimum fortement éloignés lee uns des autres. 

L'analyse coQt-bénéf ice a sans aucun doute un rOle important a jouer aux tous debuts de 
l'étude d'un projet, car elle est conçue pour garantir la meilleure allocation possible 
des ressources. On peut aussi s'appuyer sur le fait qu'une evaluation des effete d'un 
projet sur l'activitO et l'organisation socio-economique, ou sur la cohesion et la cul-
ture d'une population est un élément pertinent, gui doit Ctre inclus a la prise de dCci-
sion strategique.La valeur de cet argument est renforcée lorsqu'on considère lee diffi-
cultés que l'on rencontre pour atténuer lee impacts socio-economiques negatifs gui peu-
vent être a la fois involontaires et irréversibles. 

Il est donc conseillC d'elargir ce que l'on peut considérer comme une conception none-
taire étroite pour y adjoindre une description claire des autres "coüts" et "bénéfices" 
qu'il est difficile d'exposer en termes monOtaires ou de marché. Pour éviter toute con-
fusion, il peut être preferable de qualifier cette evaluation d'étude des "inconvnients 
et avantages". 

5.3. Cadre de travail mOthodologigue pour l'évaluation socio-economigue 

5.3.1. Introduction 

Lee sujets generaux dont traitera cc chapitre ayant été exposés, on doit maintenant 
mettre en evidence un certain nombe de points, concernant la façon dont doit Ctre 
envisagee une evaluation socio-économigue. On doit garder a l'esprit gu'une telle 
estimation a pour but de specifier et de prévoir lee effete socio-écoriomigues et 
culturels d'un projet industriel éventuel sur l'environnement humain, au plan local 
et rógional. Cette section commence par l'examen de quelques unes des considéra-
tions les plus étroitement associées a une analyse de ce type. 
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5.3.2. 2i: 

Les sciences sociales ne se caractérisent pas par la totale objectivité A laquelle 

prétendent les sciences physiques. De plus, bien que les specialistes des questions 

sociales utilisent souvent des méthodes quantitatives, celles-ci ne sont pas et ne 

doivent pas 6tre les seules techniques utilisées dans la plupart des recherches. Un 

certain nombre de raisons justifient que l'on souligne ces points et quelques unes 

dentre elles ont déja été exposées. Ii est plus difficile de séparer une étude 

socio-économique de questions de politique que de faire une analyse écologique en 

dehors de telles considerations. Par exemple, ces principes directeurs reconunan-

dent,pour mesurer l'impact socio-economique dune proposition sur une population, 

de diviser les membres de celle-ci en groupes sociaux, ethniques ou économiques 

différents. Bien que cette procedure semble relativement impartiale, elle 1mph- 

quera autoxnatiquement des jugements de valeurs sur la facon dont fonctionne he 

groupe. Quelles que solent les hypotheses que l'on puisse poser A propos des ques-

tions de politique, cehles-ci doivent toujours être indiquées exphicitement. 

Si le specialiste des problèmes sociaux attribue des pzndérations aux effets sur les 

différents groupes, par exemple pour dvaluer le projet par rapport A une politique 

selon laquelle les plus desavantagés ne doivent pas l'être encore davantage A cause 

du projet, les jugements de valeurs contenus implicitement dans la politique et 

donc dans l'analyse, apparaitront clairement. (On peut retorquer que l'attribution 

de ces pondérations relève plutôt de la competence du décideur que de celle du spécia-

liste des questions sociales, mais dans la pratique, l'analyste est parfois appelé 

a estimer le degre d'importance pendant une phase dévaluation. Dans une situation 

de ce genre, 11 est essentiel que, dans toute la mesure du possible, les 'incon-

vénients et lee avantages" soient clairement décrits avant gue les "notes soient 

données). 

5.3.3. 

La difficulté dappliquer des méthodes scientifiques aux recherches socio-économi-

ques constitue un autre domaine complexe. Ces recherches touchent inévitablexnent 

des sujets extrémement variables et complexes, beaucoup plus confus que ceux dont 

traite le spécialiste des sciences physiques. Par exemple : ihomme, a la diffé-

rence des autres organismes vivants, peut modifier de facon marquee son propre en-

vironnement. Il nest pas possible de prCvoir avec le degré de certitude que hon 

peut atteindre dans hes sciences physiques, les modifications socio-economiques 

qui résulteront de la construction et du fonctionnement dune usine donnée. Cer-

tain des effets - par exempleceux sur la sante ou les interruptions de lactivité 

économique - peuvent Ctre identifies avec une certaine precision. En revanche, les 

effete plus gCnéraux du développement industriel sur les caractéristiques struc-

turelles et culturehles dune population sont des plus difficiles a prévoir et dé-
crire avec precision. 

Dans de nombreux cas, 11 peut être approprié dindiquer seulement qu'il existe un 

rapport, sans identifier specifiquement les liens de cause a effet. Ceci ne néglige 
nullement le fait que des travaux considérables ont été réahisds, pour étudier corn- 
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ment sont formés les groupes humains, comment sont organisés lee populations et 

comment lea individus et lee sociétés réagissent ati changement et sont soumis a 
une contrainte. Mais, sans étude spécifique, ii eat presque toujours difficile 

de juger dane queue mesure lee conclusions tirêes dune situation peuvent s'ap-

pliquer A un autre cas ou avec quelle precision ii est possible de determiner 

le rapport entre les causes et lee effete. 

5.3.4. 

Bien que ces principes directeurs traitent essentiellement de l'évaluation des 

impacts de projets individuels, on doit reconnatre que l'importance du develop-

pement peut, dans certaines circonstances, se traduire par linduetrialisation 

de toute tine region. Ceci est particulierement vrai lorsqu'une urbanisation C 

grande échelle accoxnpagne le projet industriel, ou ci d'autres usines doivent 

étre implantées dana lea environs. Ces usines peuvent Ctre en amont - au sens 

économique du terme - du projet principal, sI elles lui fournissent de quoi fonc-

tionner, ou en aval, ci elles utilisent ses productions. Dane ces cas d'industria-

lisation C grande échelle, 11 est tree possible que lee impacts socio-economiques 

ne soient pas marginaux. Les concepts de marginalité et non-marginalite sont frd-

quemment utilisds par lee économistes pour indiquer le degre auquel un projet et 

ses effete constituent un changement cuff isamment important pour altdrer l'equi-

libre fondamental d'un système socio-dconomique ou méme d'un ecosysteme. Un pro-

jet marginal, dont lee seuls effets seront des variations apportées C un système 

existant, exigera une evaluation sur la base des paramétres existants (par exem-

ple le mode de vie ne changera pas mais lee salaires moyens augmenteront de 10%). 

Cependant, un projet non marginal ne peut être dvalué gue par l'analyse de la 

façon dont lee rapports qui existent C l'intdrieur des systèmes sont modifies 

par see impacts (par exemple, l'augmentation des salaires moyene eera si impor- 

tante que toute activité agricole cessera et que Is culture dominante, de ru-

rale qu'elle était, deviendra urbaine). 

5.3.5.  

Compte tenu de ces facteurs, on peut formuler un cadre de travail méthodologique 

permettant d'entreprendre lévaluation de l'impact socio-dconomique d'un projet 

industriel. La suite de cette section dCcrit cette mdthode et lee sections eui-

vantes décrivent lee différents éléments de l'évaluatjon en detail. Essentielle-

ment, l'ordre dane lequel on fait une evaluation est Is méme que celul dane lequel 

on procède pour évaluer l'impact d'un projet sur l'environnement physique. Ii est 

indiqué sous la forme d'un diagramme simple dane la Figure 5.1. Si, come on le 

préconise dans ces principes directeurs, l'estimation dolt se faire en deux pha-

ses, l'êtude préliminaire doit alors faire appel aux mCmes procedures que pour 

une étude complete, male elle se coneacrera C l'ldentification des impacts poten-

tiels dane le but de determiner Si une étude complete est nécessaire. 

La phase de compilation des données exige l'établissement d'un compte rendu détat 

initial qui tendra C comprendre la population existante, et notainment son organi-

sation eociale, économigue et culturelle. Lorsque des variantes de localisation 



FIGURE 5.1. - Procedure d'évaluatjon socio-6conomig ue  

Environnement socio- 	 Prof ii du projet 
économique initial 	 envisage 

Compilation 
de donnes 

Specification et prevision 

Analyse 	des effets socio-économiques 
du projet et comparaison avec 
l'avenir, sans le projet. 

Presentation de l'analyse des 
Rapport 	impacts pour le processus de 

prise de decision. 

entrent en ligne de compte, on devra bien entendu réaliser une étude d'etat initial 

pour chcun des sites. A peu prés au même moment pendant la procedure d'éaluation, 

on établira un prof 11 des aspects du projet envisage afférents A l'analyse socio-

economique en utilisant, le cas échéant, le mcdèle décrit plus bas, dans la sec-

tion 5.5.2. Au niveau de l'évaluation preliminaire et au debut de la phase de com-

pilation des données de l'étude complete, les premiers résultats des recherches 

concernant la nature du projet envisage dolvent étre combines avec lea résultats 

des etudes d'etat initial de l'environnement. Ii sera alors possible d'aller très 

loin dans la specification et la prevision de la nature des effets du projet sur 

son environnement socio-économigue. Comme on l'a souligne dans le chapitre 2, des 

moyens peuvent alors être consacrCs a ceux des effets susceptibles d'étre les plus 
importants. Lea etudes d'etat initial de l'environnement et la mise au point du 

profil du projet ne doivent pas atre r6alisks comme s'il s'agissait d'exercicSin-

dépendants l'un de l'autre. 

C'est a ce stade que l'étude des options revét une importance critique. Elle peut 
étre l'élément le plus importrnt d'une étude d'impact. Méme Si parmi tous les sites 

possibles, un seul répond aux exigences techniques et financières du projet, ii 
n'en eat pas moms important d'étudier les consequences sur la réqion d'une annu-

lation du projet. Lorsqu'on etudie des variantes de localisation, ii eat trés 

important d'analyser les résultats des etudes effectuées sur les différents im-

pacts de chacune des options. 

S'il est nécessaire d'évaluer les alternatives dans le cadre de l'étude d'impact, 

on fera appel aux résultats de cette analyse. Ii faut cependant souligner que cette 

evaluation peut être prise comme une téche a entreprendre en dehors de l'étude d'im-
pact elle-méme, ou coxnme une activité a laquelle les techniciens tout autant que 
les décideurs, peuvent apporter leur contribution. Elle ne doit jainais être confiée 

au seul technicien. 

Lestimation des impacts socio-dconomiques eat essentielle pour établir et 

décrire l'irnpact probable dii projet sur l'environnernent socio-économique et les 
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consequences de cet impact sans qu'il soit necessaire de formuler Un choix entre 

les diverses options. Enfin, les résultats de l'évaluation socio-economique 

seront int4gr6s aux résultats de l'étude menée parallelement sur l'impact sur 

l'environnement physique, pour former le rapport presentê au Service oe 

Contrôle. 

5.4. L'environnement socio-economique existant 

5.4.1. Introduction 

La formulation d'une etude d'etat initial couvrant les différents composants de 

l'environnement socio-êconomique existant implique la compilation de donnêes dCj 

disponibles, l'estimation de la fiabilitê et de la validité de ces donnCes et le 

rassemblernent de nouvelles donnees, si nécessaire. Cependant, l'environnement 

socio-economigue étant très vaste, ii est important de faire une certaine sélec-

tion, en fonction de la nature du projet propose et des caracteristiques generales 

de cet environnement. A ce stade, ii n'est pas toujours possible de prédire quels 

sont les éléments plus particulièrement intCressants mais il est normalement évi-

dent que certains aspects n'auront que peu ou pas d'importance dans les circons-

tances specifiques. Par exemple, un nouveau projet industriel n'impliquera pas 

nécessairement un apport extêrieur de main d'oeuvre qualifiee ou la formation 

d'une main d'oeuvre locale, s'il existe deja un excCdent sur place de travailleurs 

ayant la formation et l'expérience requises. En consequence, l'impact de la pro-

position en termes de structure de l'emploi peut etre limité aux effets positifs 

lies a la creation de revenus. 

5.4.2. 

Les informations recueillies pour un compte rendu d'4tat initial sont particulie-

rement ax4es sur les caracteristiques et la structure de la population locale et 

les modèles d'activite economiques auxquelles se livre la population locale. Les 

Figures 5.2. et 5.7. énumerent les categories dans lesquelles la plupart des in-

formations concernant l'etat initial de l'environnement peuvent être classêes.Il 

ne s'agit pas d'une lste exhaustive, mais les categories peuvent être considé-

rées comme s'appliquant dans la majoritê des cas. 

Des informations moms tangibles, nécessaires pour décrire l'organisation sociale, 

o 	les caracteristiques culturelles et lea institutions sociales, sont exposées dans 

les paragraphes gui suivent 

FIGURE 5.2. - Structure de la population 

Importance de la population locale. 

Repartition de la population locale du point de vue do l'Age. 

Repartition de la population locale du point de vue du sexe. 

Population rurale - population urbaine. 

Repartition par groupe ethnigues. 

Caractéristiques inhabituelles (par exemple absence de jeunes gens 

gui ont peut-être émigré vera la yule ou sont au service militaire). 
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Figure 5.3. - Dynamigue de la population 

Taux de natalité. 

Taux de mortalitC. 

Structures de migration dominantes (y compris les tendances saison-

nières, cycliques ou progressives ainsi que les perchants différen-

tiels A l'intCrieur de la population. Par exemple, une zone rurale 

peut conserver des contacts avec une yule par ].'intermédiaire d'au 

moms un membre gui y vit et y travaille en permanence ; de la même 

manière, il peut se produire une "derive" progressive vera la yule 

si des families émigrent pour rejoindre des membres gui se sont eta-

blis lä-bas.) 

Figure 5.4. - Utilisation des sols et structures d'implantation de la population 

Système de detention des terres. 

Utilisation donnée a la terre. 
Structure d'implantation de la population dans la region. 

Identification des zones a usage multiple (par exemple les zones utulisées 
la fois par des bergers nomades et des agriculteurs sédentaires gui par -

tagent la méme region mais emploient des types de terres différents, adop-

tent des modes d'implantation contrastants et se mélent dams certaines 

localités en raison d'une dépendance mutuelle.) 

Figure 5.5. - Main d'oeuvre et structure de l'empioi 

Importance de la population active. 

Caracteristique particulières de la population active. 

Niveaux de formation et competence disponibles. 

Repartition de la population active entre l'agriculture, le commerce et 

la production, soit artisanale soit industrielle. 

Experience de la population active dams les emplois industriels, le tra-

vail salarlé et le travail par equipes. 
Degré de sous-emploi ou d'activité économique officieuse, non comprise 

dans les categories d'emplois traditionnelles. 
Caracteristiques particulieres concernant l'emploi, spécialisation par 

sexe, groupes ethniques ou classes. 

Apport d'aptitudes specifigues ou de compétences spêcialisees dans la 

force de travail. 

Figure 5.6. Production Zconomigue at distribution 

DiffCrents types de production dams la rCgion. 

Echelle en fonction de laquelle la production est organisée. 

Propension de l'activité d'entreprise et de l'activité commerciale. 

Distribution des produits par region. 

Influence des activités économigues primaires sur les services et les 

biens produits localement. 

Liens economiques existants avec les autres regions. 
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(g) Caractéristiques inhabituelles de production courante (par exeniple, 

économie locale exclusivement basée sur le commerce et non-orientée 

vers des activités de manufacture ou industrielle, ou traditions 

locales trés fortes ou production artisanale confinée aux sources 

locales. 

Figure 5.7. - Repartition des revenus et consommation 

Repartition de la gamme de revenus liée a la propriété de ressources, 

aux structures de l'emploi et A la structure sociale en general. 

Modes de consommation lies A la proprieté des ressources, aux struc-

tures de l'emploi et a la structure sociale. 

Tendance des modes de consommation A stimuler les activités économiques 

secondaires. 

Facteurs gui contribuent A des modes de consommation inhabituels (les 

préférences en matière de consommation peuvent varier considérablement 

entre les groupes ethniques). 

5.4. 3. 

Outre les données concernant la population et l'activité economique, on doit re-

cueillir des informations sur lorganisation sociale et la structure de la commu-

nauté. Pouvoir qualifier une population de communauté implique qu'il y ait des 

modéles d'organisation, des caractéristiques culturelles et des structures insti-

tutionnelles, politigues ou economiques partagées par lee membres d'une communauté. 

Ceci n'implique pas,toutefois, que la communauté est homogene et, en fait, la po-

pulation concernée par un projet peut fort bien contenir plus dune communauté ou 

comprendre un mélange de sous-populations dans une zone geographigue délimitée. 

Ii faudra donc chercher a savoir jusqu'a quel point la population est stratifiée, 

ou divisée en groupes différents, et a connaitre les principes gCneraux de l'or-

ganisation sociale, tels que les liens de parenté, matrimoniaux et familiaux gui 

unissent lee différents ensembles. Les sous-groupes ethniques, religieux ou volon-

taires d'une population specifique doivent également étre identifies. 

Line fois que l'on a identifié les modèles d'organisation et la structure de la 

société, on doit étudier lee processus dynamiques, tels que la concurrence, les 

conflits, la spécialisation des fonctions politiques ou de l'activité 6cor3mique 

et lee possibilités d'accès au pouvoir ou autres ressources. Ces processus sont 

8 	essentiels pour prévoir la reaction a un projet envisage, notamment du point de 

vue de la participation de la communautC, de la fourniture de main d'oeuvre lo-

cale et de l'ixnplication économique (souvent affectée par lee modèles de parenté 

et d'obligations), ainsi que de la repartition des avantages ou des inconvénients 

dane la population en question. 

La Figure 5.8. présente quelques uns des aspects de l'organisation sociale se rap-
portant a ce sujet. 

9-2 
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Figure 5.8. - Aspects pertinents de l'organisation sociale 

Degré de stabilité de l'organisation sociale. 

Honogénéité de la population. 

Résistance a l'incorporation de nouveaux menthres. 
Taux d'urbanisation et contact avec la société urbaine. 

Complexité des rapports sociaux (par exemple fondés essentiellement 

sur le village, rapports multiples, rapports plus sélectifs, a assises 
urbaines). 

Force de l'organisation familiale et influence de la parenté sur l'ac-

tivité politique et économique. 

5.4.4. c2 _ i! 

Les caracteristiques culturelles, qui sont par essence exclusivement qualitatives, 

ont une grande influence sur la reaction d'une communautC A tout projet nouveau, a 
la fois au niveau du comportenjent et a celui des attitudes. Une evaluation des 
caractéristiques indiquera dans quelle mesure les nouvelles influences et les nou-

veaux effets peuvent être assimilés ou adoptés sans bouleversements. De toute évi-

dence, les croyances religieuses peuvent affecter considérablement la force et la 

cohesion d'une société, ses attitudes face a l'activité économique et l'insertion 
éventuelle d'un projet a l'organisation sociale et économique existante. Les valeurs 
servant de norme implantées dans les habitudes et les croyances d'une société chan-

gent sous linfluence du développement dconomique, mais 11 est probable qu'une mod!-

fication brutale ou une intrusion entrainera un bouleversexnent ou des désaccords. 

Ceci peut se traduire par une détérioration de la sociétè et pr tine reponse néga-

tive aux propositions de développement. Larrivée de trés nombreux travailleurs 

venant de l'extérieur, ayant des habitudes sociales et culturelles différentes ou 

l'interruption de rites ou d'activités culturelles traditionnels peuvent avoir des 

effets extrémement dommageables sur 1 image qu'un groupe social a de lui xnême et sur 

sa cohesion, a tel point qu'il peut en arriver a se considérer comme dévaforisé. 

Ii est donc nécessaire d'identifier les habitudes ou les croyances susceptibles 

d'être vulnérables aux effets d'un projet de développement industriel ou d'être 

incompatibles avec ces effets. Il peut aussi y avoir des caractéristiques propices 

a lassimilation dun projet industriel. On devra identifier certains élCments 
physigues de l'environnement, tels que les endroits utilisés pour des manifesta-

tions culturelles specifiques ou ceux qui font l'objet dun attachement parti- 

culier. Les facteurs culturels sont susceptibles davoir une importance détermi- 	8 
nante sur la façon dont une communauté percevra tin projet de developpement ; ils 

affecteront donc la reaction de la communauté au projet concerné. 

5.4.5. Institutions sociales 

Enf in, 11 est important détablir la façon dont les institutions sociales existantes, 

oficielles et officieuses, fonctionnent au sein de la population. Lea services sani-

taires, éducatifs, daide sociale particuliere et du logement sont des organismes 

officiels resultant du developpement économique et social. Mais l'absence de ces 
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institutions nimplique pas nécessairement une absence de ces services. Ii arrive 

frequemment que ces fonctions soient assumées au sein de la famille, du réseau 

familial ou dans le cadre d'autres organisations sociales, telles que lee asso-

ciations ethniques. Le développement industriel peut affecter radicalement la 

fourniture de ces services en interférant avec le système logistique traditionnel 

ou en modifiant le caractère des services en établissant une structure plus offi-

cielle sans se soucier de sa compatibilitC avec l'oganisation sociale en place. 

5.4.6. 

Outre la formulation de ce que l'on peut appeler l'état initial de l'environnement 

socio-économique statique que l'on a décrit ci-dessus, on devra aussi examiner avec 

soin les facteurs dynamiques les plus essentiels. Ces facteurs sont indiqués dans 

la Figure 5.9. 

Figure 5.9. - EXEMPLES DE FACTEURS DYNAMIQUES ESSENTIELS 

Changements dans les taux de natalité et mortalité (resultant de politi-

ques de contrôle des naissances, de l'amélioration des facilités sani-

taires, etc.) 

Changements dans les niveaux de sante et de nutrition. 

Modification des taux d'émigration et diinmigration. 

Changements dans la repartition des groupes ethniques. 

Modification des modèles existants de l'emploi et de l'activité écono-

mique (par exemple, de l'agriculture de subsistance et la production 

artisanale aux récoltes a vendre et la production industrielle). 
Deséquilibres ou tensions dvidents dans la structure sociale, par exemple 

changements dans l'organisation de la famille (d'eparpillée a nucléaire), 
elargissemerit du fossé séparant les generations dO a la participation dans 
différents domaines culturels (traditionnels et modernes) , changement dans 

la situation economique ou la participation aux activités économiques dun 

groupe ou d'une classe sociale par rapport a une autre. 
Changements resultant de la creation de services sanitaires, éducatif s et 

dassistance sociale, notamment lorsque les mesures officielles en faveur 

de la sante sont susceptibles daffecter la dynamigue de la population, ou 

lorsque léducation peut modifier les aspirations, les modes de consornma-

tion et les valeurs d'une generation, provoquant certaines reactions au 

niveau du comportement. 

o 	(h) Tout changement ou desequilibre culturel, comme une augmentation des Va- 
CD 

leurs séculières dans la population ou l'adoption de valeurs industriel-

les étrangeres au lieu des orientations et normes traditionnelles, ru-

rales. 

5.4.7. Sources d'information 

En ce gui concerne la compilation des données sur lenvironnement soclo-economique 

existant, le sujet traité est si vaste qu'il est indispensable de recueillir des 

informations a la fois quantitatives et qualitatives. Certaines d'entre elles peu-
vent être obtenues aupres de sources officielles mais la plupart devront ètre col- 
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lectées spécialement, dans l'optigue de l'étude d'impact. Ii est probable que l'on 

trouvera des statistiques officielles pour la repartition de la population et cer-

tains aspects de la structure et de la croissance de la population. Les donnêes 

pourront comprendre quelgues indicateurs de migration, comme le nombre de rési-

dents originaires d'autres regions que celle du recensement. Lutilisation des 

sols, lea structures dimplantation et le detail de l'emploi pourront egalement 

faire partie des statistiques officielles. Celles-ci couvrent souvent la produc-

tion éconoxnique, la repartition des revenus et la consommation. Certains indica-

teurs quantifiables relatifs A la structure sociale, tels que la taille de la 

famille, lAge moyen auquel on se marie et la repartition des groupes ethniques 

peuvent Cgalement figurer dams ces statistiques. 

Mais la plupart des informations pertinentes ne seront probablement pas comprises 

dams les données recueillies au cours dun recensement ou autres sources dei nfor_ 

mation, soit parce qu'elles ne sont pas aisément quantifiables, soit parce quelles 

exigent des techniques de compilation plus sophistiquees. De plus, ii eat essentiel 

que les statistiques off icielles, lorsquelles existent, soient utilisées avec la 

plus grande prudence. La description de létat initial requise devant être établie 

au niveau local ou regional, les informations utilisées a cette fin doivent con-
cerner spécifiquement cette zone. Les statistiques globales peuvent Ctre source 

d'erreurs lorsqu'elles sont appliquées a des localités déterminées sans avoir étê 
soigneusement validées. Méme si les statistiques sont détaillées par villes ou 

regions, ii est conseillé d'en verifier la validité si elles ne sont pas trés ré-

centes. Ii n'est pas rare, dana lesjays oü les changements de situation sont trés 

rapides, que les statistiques concernant la population ne soient plus fiables au 

moment oü elles sont publiées. 

Ii faut être encore plus prudent lorsquon utilise des statistiques concernant 

lemploi, l'économie et lea revenus. Elles sont moms susceptibles dêtre uti-

les au niveau local ou davoir une application générale, que les statistiques 

concernant la population. La raison principale en est que la plupart des éléments 

relatifs a l'emploi, A l'activite economique et aux revenus n'entrent pas dans 
le système economique formel, officiellement établi. Ceci eat tout particulière-

ment vrai dans les regions rurales, moms développèe économiquement, qui parti-

cipent relativement peu A une économie de type industriel et salarial. 

L'utilitè de ces statistiques, telles quelles se présentent nest évidente que 

dams les cas oü elles sont utilisées en conjonction avec des donnèes qualitati- 

yes. Celles-ci toucheront la structure sociale, les differences de possibilités 	8 
daccès aux richesses, l'emploi et les revenus dans les groupes sociaux, ainsi 

que lea facteurs sociaux et culturels gui détermmnent la repartition des effets 

éventuels d'un projet de developpement. L'importance de ces effets ré.side non 

dans la quantité, mais dams la façon dont ils sont répartis parmi lea membres 

de la population concernée. Ces donnCes qualitatives et lea analyses s'y rap-

portant ne seront probablement pas déjà établies dans la plupart des cas, bien 

que des instituts de recherche ou certaines personnes puissent avoir de la ré-

gion ètudiée une experience a laquelle on pourra avoir recours pour assembler 
lea donnèes de base. 

Comme ii est peu probable que les statistiques officielles suffiront a fournir 
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une description d'etat initial adequate de l'environnement socio-ëconomique, méme 

dans les domaines qui sont quantifiables, ii faut mettre au point une strategie 

pour la compilation des données gui permettra de réunir des informations Se 

rapportant au projet en question. Ii peut se faire que l'assemblage des infor-

mations nécessaires doivent être réalisé par un spécialiste dans la discipline 

appropriee. Ii n'existe pas de méthodologie ou de technique unique gui puisse être 

systematiquement adoptée pour cette tâche et Il sera souvent trés utile d'employer 

une gamme de techniques différentes, en fonction des categories de donnêes dont 

on estime gu'elles méritent des recherches plus poussées. Ii n'est pas prévu de 

donner ici les details des techniques elles-mémes, mais les paragraphes 5.4.8. et 

5.4.9. s'y réfèrent dans le contexte du résultat qu'elles poursuivent. Des sources 

d'information sont indiquées dana la bibliographie qui accompagne ce chapitre. 

5.4.8. 

Pour obtenir des données completes sur la population, 11 eSt d'habitude nécessaire 

de faire des enquêtes aupres des ménages. En demandant a un échantillon représentatif 
de répondre a des questions pré-déterminées dans le cadre d'un programme, ou en 
demandant aux personnes interrogees de completer un questionnaire, il est possible de 

garantir que les informations recueillies sont comparables et quantifiables dans la 

population étudiée. Souvent, ii n'est pas possible ou souhaitable d'étudier l'ensemble 

de la population affectée et on peut utiliser un échantillon. Mais ceci doit Otre fait 

avec beaucoup de soin, si l'on veut que lea résultats soient représentatifs. De cette 

façon, on peut obtenir des renseignements objectifs, tels que la taille de la famille, 

les modèles de l'emploi et de consommation, et d'autres informations socio-écono-

miques. Les enquêtes sont egalement utilisées pour détailler des données plus quali-

tatives et subjectives, comme les attitudes, les aspirations, les préférences et les 

perceptions. La conception de ce type de questionnaire, sa gestion et l'analyse des 

résultats sont infiniment plus complexes que le travail correspondant, destine a expli-
citer des informations reposant sur des faits. 

Le sociologue ou le psycho-sociologue gui pourra être chargé de ces enquêtes étant peu 

susceptible d'appartenir a la population que l'on doit étudier, il est important de 
s'assurer que le langage employé dans le questionnaire eat adapte et que les ainbiguités 

sémantiques resultant de differences de culture soient évitées. Le choix des enqué-

teurs ou des analystes constitue egalement une difficulté potentielle, notamment dans 

une société hetérogene ou fortement stratifiée. La bonne volonté avec laquelle la per-

sonne interrogee répondra aux questions qu'on lui pose, ou la fiabilité de ses réponses, 

sera influencée par des facteurs culturels ou le statut social. Il n'y a aucune raison 

de supposer qu'un groupe social quelconque a l'habitude d'être interroge de cette 

façon ou est satisfait de l'être. Il faudra souvent élaborer le questionnaire en con-
servant cela a l'eSprit. 

5.4.9. Travail sur le terrain 

Comme la plus grande partie des donnêes socio-economiques nécessaires est A la fois 
qualitative et spécifigue d'une localité et de sa population, il s'imposera généra- 

lement d'entreprendre un travail intensif sur le terrain. Un exemple classique de 

cette nécessité est la stratégie de recherche d'un anthropologue vivant dans la 
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communauté qu'il étudie et gui devient un menthre actif du groupe. Il rasseiithle des 

informations de premiere main, sur la base de contacts personnels. C'est ce que 

1on appelle en general '1observation par participation". En plus des données 

objectives reposant sur des faits, on emplole des méthodes pour comprendre la 

structure socio-économique etl'organisation culturelle par l'observation, des 

entretiens sélectifs et la participation. Les événements sont enregistres et 

des informations trés détaillées sont extraites, concernant tous les aspects de 

la vie de la communauté. 

De toute evidence, une telle technique ne sera pas nécessaire dans la plupart 

des cas pour lévaluation des impacts sur l'environnement. Mais ii y a beaucoup 

a dire en faveur de la compilation de données de premiere main pour observer le 
fonctionnement des organisations socio-economiques et, si possible, dune certaine 

participation des spécialistes des sciences sociales. Cest extrèmenient souhai-

table si l'on veut comprendre réellement les caractéristiques de la structure cul-

turelle et sociale d'une population. Le choix trés soigneux des informateurs 

essentiels, ou la reference a une experience precedente, peut parfois être 
suffisant. 

Le travail applique sur le terrain presente deux autres avantages. Tout d'abord, 

il permet au spécialiste des sciences sociales d'etudier comment la population 

perçoit lenvironnement physique, d'observer son interaction avec cet environnement, 

et son adaptation et de voir dens quelle mesure sa comprehension des écosystemes 

locaux peut aider A évaluer l'impact general. Deuxièmement, il constitue un moyen 

relativement off icieux et direct de consulter les responsables de la comxnunauté et 

de créer un processus dinformation de la population locale sur le projet envisage, 

tout en recueillant son avis et ses preferences. 

Les resultats de Ce travail sur le terrain sont inévitablement très détaillés et 

rarement quantifiables sous une forme permettant une comparaison valable avec d'autres 

informations. De plus, lanalyse des résultats sera dens une large mesure intuitive 

et subjective. Toutefois, ce nest pea nécessairement le detail gui eat important, 

mais lidentificatiori des modèles et des aspirations dens le domaine culturel, des 

principes de La structure sociale et du fonctionnement des institutions et de l'orga-

nisation économiques. Cette conception permet également davoir un aperçu de la facon 

dont toutes ces categories Se recoupent et peut éventuellement donner une indication 

quant a la manière dont elles sont perçues par la population elle-méme. C'est un 

element determinant essentiel de la nature de tout impact socio-économigue resultant 

d'un projet industriel. 

5.4.10 Presentation des etudes detat initial de lenvirorinement 

Apres que lea renseignements nécessaires aient été recueillis comme 11 convenait, 

dens lea limites de temps et de coflt imposées, on peut formuler ume description de 

létat initial, sous forme dun profil socio-économique de la population susceptible 

dêtre affectée par le projet propose. Comme on la dit plus haut, on ne pèut pas 

sattendre a Ce que ce profil soit, dans tous les cas, complet, mais dens une phase 
initiale, ii sera possible didentifier les categories de renseignementsauxquels 

des ressources devront être consacrees. Les priorités seront déterminées en partie 

par lea caracteristiques marquantes du projet industriel et en partie par la nature 
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générale de la population locale. Cette activité, décrite dans la Figure 5.10 se 

déroule dans le cadre de travail général de la Figure 5.10. 

FIGURE 5.10.- PRESENTATION DES ETUDES D'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

Nature de la 
population locale 

Caractéristiques du 
projet thdustriel 

S 

S 5  

Prof ii concis de la population locale 
se rapportant au projet envisage 

Données 	Données 

quantitatiej 	gualitatives 

Lorsqu'on présente les données sous une forme systématique, ii est un peu diff i-

cue d'organiser les informations quantitatives et qualitatives de telle sorte 

que leur presentation soit compatible. Ii n'est jamais facile de presenter une 

analyse descriptive sous une forme facile a comprendre et succinte. Ii y a 
toujours un risque que les données quantitatives prennent une importance illusoire 

par rapport aux autres types de renseignements, simplement en raison de leur appa-

rente precision. Les résultats de toute étude ou analyse d'attitude concernant la 

façon dont la population locale percoit Wi projet propose peuvent être trés utiles 

en tant gue cadre pour presenter lea données descriptives gualitatives, lorsque 

celles-ci peuvent servir a illustrer les informations contenues dana l'étude. Si 
lea informations dCtaillées recueillies ne doivent pas étre nêgligées, la présen-

tation d'un profil socio-économique doit se concentrer sur un résumé succint, 

clair et complet, gui mette l'accent sur les tendances apparentes, les deséqui-

libres ou les caractéristiques structurelles dégagées de l'étude. 

Le but de cette partie de l'Cvaluation, quelle que soit la façon dont les details 

sont ordonnancCs, est de presenter un prof ii bref, pertinent et bien argumentC de 

la population locale, de sa structure et de ses caractéristiques dynamiques, ainsi 

gue de la structure sociale et des caractéristiques culturelles de la communauté. 

l'accent doit être mis sur des facteurs qui seront intéressants pour Is develop-

pement envisage. En consequence, Ia selection des informations, la presentation gui 

leur sera donnée et l'analyse qui en sera faite seront determinées par ces objectjfs. 
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5.5. 	Le projet envisage 

5.5.1. 

Une identification syst4matique des apports nécessaires et des résultats prevus 

concernant le projet envisage doit être faite pour réaliser tine evaluation a la 

fois de i'impact socio-economique et de l'impact sur l'environnement physique. 

Dans la piupart des cas, 11 ne sera pas nécessaire de faire deux operations, sous 

reserve que l'étude soit menée en conservant a l'esprit les elements physiques et 
socio-economiques. Ii n'est pas souhaitabie de les dissocier a ce niveau, car une 
bonne partie des impacts socio-economiques sera le résultat d'effets physiques. 

Le projet envisage doit étre décrit du point de vue du volume des apports a l'ins-  
tailation industrielle et de ieur transformation en "résuitats". Ceci englobe i'iden-

tification des sources des apports et des destinations des résultats, tant sous 

forme de produits utiles que de déchets. Les variables fondamentales sont, d'une part, 

i'importance des apports et des résuitats et, d'autre part, la période de temps 

nécessaire pour les obtenir, y compris les phases de construction, de mise en service 

et de fonctionnement normal. La plupart des données requises seront extraites de i'ana-

lyse des procédés de production gui sera réalisée par les spécialistes ad hoc, comme 

on i'a dit au chapitre 4. 

Ii existe cependant un certain nombre d'apports et de résultats socio-économiques 

propres et directs, qu'il convient de specifier. En termes d'apports, les éléments les 

plus importants a considérer concernent la main d'oeuvre, ses effectifs, la formation 
ou le niveau de qualification requise, les services directs ou la participation d'autres 

affaires ou organisations commerciales locales, ainsi que les facilités de logement, 

d'éducation et de soins médicaux qui doivent être fournies par les employeurs. Las 
principaux résultats sont les revenus gagnes a la fois par ceux gui sont directement 
employes par le projet et, grace a la sous-traitance, par d'autres organisations. Ii 
y a aussi probabiement beaucoup d'autres façons dont un projet pourra toucher direc-

tement la population et que i'on petit identifier dans ce contexte ; par exemple, le 

développement de i'infrastructure locale, notamment les transports et les communications. 

L'identification de ces apports et résuitats est facilitée par l'empioi d'un modèle. 

5.5.2. Etablissement de modèles 

Le type de modélisation d'une activité découle de la macro-économie oa ii est utilisé 
pour identifier et quantifier les rapports et ies echanges entre les secteurs d'une 

économi-e-,--en découvrant ies différents apports a des unites de production et les 

résuitats de ces dernières. En principe, en suivant chaque transformation des facteurs 

de production jusqu'au produit fini et a la consommation finale, on petit établir un 
modèie de i'économie. On peut aussi adopter cette méthode pour faire comprendre les 

rapports d'une seuie unite avec d'autres entreprises, en suivant toutes les fourni-

tures qui pénétrent dans iusine jusqu'au procédé de production et en identifiant tous 

les résultats soit comma des produits finis, soit comme des déchets. 
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C'est un modèle identique a celui employê par les ècologistes pour suivre le 
volume d'energie ou de matières premieres passant dans un écosysteme, facilitant 

athsi la comprehension des rapports et des procédés de transformation a i'm-
térieur du système. Par analogie, on peut élaborer tin modèle systematique des 

impacts socio-économiques et cultureis d'un projet industriel, bien quil soit 

peu réaliste de le distinguer complCtement d'un modèle d'impact écologique. 

Ainsi, les effets prévus d'un projet industriel dependent a la fois des apports 
nécessaires pendant les phases de construction et d'activité et des résultats, 

considérés du point de vue des produits finis, déchets et recettes. Ces points 

sont illustrés dans la Figure 5.11 ci dessous. 

Figure 5.11 - Modèle montrant le rapport entre tine installation 
industrielle et son environnement socio-ècologique 
Tãpres P.K. Marstrand, 1976 REvaluation écolo-
gigue et socialedu développement industriel" dans 
Protection de l'Environnement, Vol.3, N4). 
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L'objectif essentiel d'un modèle systématique de ce type est d'aider a faire en 
sorte que l'étude soit sêrieuse, du point de vue de l'identification des chan-

gements essentiels de l'environnement en termes d'organisation socio-économique 

et de population susceptible d'être affectée. Dams la mesure oQ l'impact socio-

économique est déterminé par des effets physiques identifiables, comme le dépla-

dement de populations par les activités de construction, ii n'est pas trés 

difficile d'identifier les implications pour les vies sociale et économique des 

personnes concernées et de classer ce facteur dans la categorie de ceux qu'il 

est important de décrire. D'autres sources d'impact potentiel, telles que celles 

susceptibles de provoquer des changements d'attitudes et culturels, sont moms 

faciles a identifier. Comme on l'a dit au chapitre 2, on doit utiliser des 
méthodes complémentaires (checklists, discussions de groupe entre experts, par-

ticipation du public, etc.) pour mininiiser le risque de ne pas percevoir une 

source d'apport important. 

5.6. 	Evaluation des impacts socio-économiques 

5.6.1. 

Sur la base du compte rendu d'etat initial de l'environnement socio-économique et 

des caractéristiques du projet propose, il est soubaitable, dans l'intérêt de la 

repartition des ressources et de la bonne utilisation du temps imparti, de procéder 

a une estimation préliminaire des éléments d'interaction susceptibles de créer un 
problème. Ii peut sembler, bien entendu, qu'aucun impact grave n'est a envisager et 
que la nature du projet et de l'environnement oü ii s'intègrera est telle qu'on peut 

af firmer en toute sécurité qu'il n'y aura pas de problemes. Ii eat tres probable 

que l'on puisse prendre une decision quant aux domaines qui exigeront une étude plus 

poussee et mettre au point un programme, sur la base des informations déjà réunies. 

Par exemple, l'élément ie plus problématique peut se trouver être la façon dont la 

population percevra is proposition de projet et les apprehensions ou les reactions 

qui en résultent, plutôt qu'un bouleversement de l'activité sociale et économique 

provoqué par une modification de l'état de l'environnement. D'un autre côté, ii 

pourra apparaitre que le facteur le plus critique sera la fourniture de logements, 

services sanitaires et éducatifs pour une main d'oeuvre importee ainsi que les 

besoins du point de vue de l'administration et de la formation qui en découleront. 

L'idée n'est pas que le processus décrit dans le prochain paragraphe soit suivi pour 

chaque variable et dans chaque cas, mais qu'il soit appliqué dana les cas oA il peut 

s'avérer utile et approprié. 

Sur la base des données mentionnées aux paragraphes 5.4. et 5.5. ci-dessus, lea 

effets socio-économiques inhérents a la creation at a la mise en service d'un projet 
industriel peuvent ètre spécifiês et prévus, soit en un point précis soit A la suite 

d'une comparaison des variantes de localisation. Ii faut souligner que l'impact, 

quel qu'il soit, doit toujours reposer sur une comparaison des effete du projet envi- 
sage avec l'environnement futur prévu, tel qu'il deviendrait sans le projet. En 

d'autres termes, tout changement socio-économique ou culturel qui se serait produit 

si le projet n'avait pas été mis en application doit être pris en compte. Par exemple, 

s'il y a un déplacement des emplois agricoles vers des emplois urbains sans lien avec 
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un projet industriel particulier, ce changement ou effet ne devra pas être con-

sidéré comine un impact du projet. Il peut méine se faire que le projet ait des 

consequences importantes pour l'adaptation et l'assimilation de ces tendances. 

Ii faut egalernent insister sur le fait que l'impact stir lea différents groupes 

au sein de la population doit étre meauré. 

Ii y a en gros deux categories d'effets dérivant des caractéristiques de l'en-

vironnement socio-economique existant et de la nature du projet. Ii y a d'abord 

les effets directs gui découlent des apports et résultats socio-économiques et 

ensuite lea effets imputables indirectement a l'impact physique du projet stir 
1 'eco-systeme. 

5.6.2. 

Dana le cas d'impacts directs, lea effets sont dterminés en comparant l'apport 

ou le résultat particulier avec des conditions prévalant au point d'origine ou de 

destination. Par exemple, les besoins en main d'oeuvre Sont compares avec les dis-

ponibilités prévues et leg implications sont déduites. Si l'on prévoit qu'il n'y 

aura pas assez de main d'oeuvre qualifiée ou de personnel de supervision, lea 

effets du recrutement et de la formation de la main d'oeuvre seront spécifiés. 

L'analyste se concentrera stir l'inunigration de main d'oeuvre, sur un transfert d'urte 

forme de production A tine autre et sur lea ressources nécessaires pour appuyer cet 

apport dans les phases initiales du projet. Lea conditions existantes pertinentes 

peuvent inclure les structures de migration établies, dana les region rurales, pour 

fournir la main d'oeuvre industrielle, l'importance des emplois salaries dans la 

region, la specialisation des groupes etniques dana certaines disciplines et les 

ressources existantes, consacrêes a la formation et a l'éducation technique. 

Le résultat predominant, dans cette categorie, est le revenu engendre par l'emploi 

et is demande en biens et services des entreprises locales. Des variables importantes 

de la specification des effets de ce phénomène sont la repartition des salaires entre 

plusieurs groupes,la proportion des revenus economisee ou consommée et les modèles 

d'investissement et de consommation dans l'économie locale. La plupart de cela depend 

des caracteristiques existantes et de la dynamique de l'économie ainsi que de l'orga-

nisation de la production, de La distribution et de la consomination. La façon dont 

l'activité économigue eat integrée a la structure sociale ou influencée par des 
facteurs culturels eat tout particuliCrement importante. La Figure 5.12 donne Un 

exemple d'évaluation de l'impact socio-economique direct 

0 
0 

N 

'0-I 
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Figure 5.12 - Exempie d'êvaluation des impacts socio-économiques directs 
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5.6.3. 

Dans le second cas, lorsque les impacts physiques ont des consequences socio-éco- 

nomiques, on dolt se référer en premier lieu aux methodologies mentionnées au 

chapitre 4, puisqu'ii est nécessaire d'étudier l'identification et la prevision 

des effets du projet envisage sur l'environnement physique. La mesure dans laquelle 

ces effets ont des consequences physiques dolt alors Stre établie. Si les emissions 

prévues dans i'air ou dans l'eau ont des effets importants sur les activités de 

l'homme, ii est probable qu'il y aura des consequences socio-économiques et cultu-

relies indirectes. Des changements dans la qualite de l'eau pourront affecter des 

activités économiques telles que la péche et l'agriculture d'irrigation, ou des 

activités culturelles telles que les loisirs, avec des repercussions profondes, en 

termes de revenus, de production, de mouvement de population et de stabilitC des 

groupes soclaux. Les dimensions physigues des constructions et, dane certains cas, 

l'approvislonnement et l'entretien d'une installation industrielle peuvent déranger 

bouieverser ou ddplacer dans une large mesure des activités sociales et donc avoir 

un impact inevitable sur l'organisation soclale et la cohesion de la population. 

Un exempie de l'évaluation de l'impact socio-économique indirect figure dane le 

schema 5.13 ci-après. 

0 
0 
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Figure 5.13 - Exemple d'évaluation des impacts socio-économiques indirects 

Baisse des captures 
de crustacés - 
augmentation de la 

APPORT pression sur la 
pCche cOtiCre 

Evaluation en termes 
socio-éconoiniques 

Projet 
industriel 
envisage 

Emissions Baisse de la produc- RESULTAT L de fluorures tivitC agricole -  
perte des revenus 
pour lee fermiers 

Evaluation en 
termes socio- 
economiques 

Outre ces categories spécifiques d'impacts, on doit se préoccuper d'un certain 
nombre d'autres effets socio-econotniques, plus diffus, et de leur interaction avec 
les caracteristiques de l'environnement physique. Particulièrement importantes sont 
lee repercussions génerales, culturelles ou psychologiques, A l'intêrieur de 
groupes sociaux, des changements introduits par le projet Industriel, qu'ils ré-
sultent de facteurs economiques, d'une intrusion physique ou de l'influence de 
valeurs ou de modèles de comportement différents. A noter qu'il n'y a pas de unite 
logique A l'identification des effets d'un projet lee seules limitations sont 
d'ordre pratique. En consequence, comme on l'a dit plus haut, la possibilité d'étudier 
l'interaction de maniere plus détaillée pour établir lee effets sur l'environnernent 
physique de changements soclo-economiques ou de la reaction de la population ne dolt 
pas être negligee. En general, la recherche des impacts importants dolt s'interrompre 
lorsque le nlveau d'lmpact prCvu est masque par les changements se produisant 
'naturellement". 

La reaction 4e la population locale face au projet propose devra etre etudlee en 
termes d'attitudes et de comportement devant les changements introduits par le projet, 
tant provisoires que permanents. Avant que le projet soit réalisé, selon les infor-
mations disponibles et l'expérience passée du aeveloppement industriel, la population 
locale est susceptible d'adopter un ensemble d'attitudes face aux propositions, gui 
reposera sur la façon dont elle pense qu'elles affecteront sa vie et altéreront lee 
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possibilités quelle a. Ainsi, un ensemble didées se fomme, concemnant soit un 

bouleversement éventuel, soit l'apparition d'occasions meilleures ou d'avantagas. 

En étudiant ces attitudes, ii sera peut-ètre possible de prévoir lee r6actiol.3 

de comportement de la population en termes d'opposition, de cooperation ou de 

participation. Bien que ces facteurs constituent un impact important en 

eux-niêmes, ils ne peuvent être considérés comme des estimations fiables de 

l'impact quaura l'ensemble du projet, car us peuvent étre fond6s sur de fausses 
apprehensions, des aspirations artificiellement créées ou des informations incom-
plètes. 

Dans ce contexte, le rythme de changement socio-économique enregistre précedemment 

sur place et les tendances évidentes a ladoption de valeurs, attitudes et pratiques 
nouvelles seront fondameritaux pour tenter de prévoir les effets dun projet 

industriel sur la structure sociale, la cohesion de la population et les valeurs 

culturelles. Par exeznple, l'existence de fortes pressions et predispositions reli-

gieuses contre le changement économique, le travail salarié ou la liberation des 

obligations et devoirs envers la communauté, of frirait un environnement social dra-
matiquement different a une communauté entreprenante et hautement modernisée, ayant 
des ambitions economiques et industrielles. Lee populations sont cependant rarement 

homogènes et la résistance ou l'aspiration au changement peut varier selon les 

couches ou les groupes sociaux. 

Une fois établies les différentes categories d'impacts, ceux-ci doivent être iden-

tifiés. Mais il n'existe pas une façon unique didentifier ou de quantifier des 

effets importants. Dans certaines situations, les plus stables, l'établissement 

d'un modèle selon les grandes lignes indiquees au paragraphe 5.5.2 est utile 

lorsqu'il est suivi d'une quantification. Certaines des interactions et sous-

systèmes dans le système global sont aussi utiles pour quantifier les impacts. 

Bien que ceux-ci soient principalement économiques, il faut souligner qu'on ne 

doit pas se soucier seulement des aspects économiques mais aussi des effete de 

l'activité économique sur la vie sociale et culturelle locale. On peut citer en 

exemple de ces interactions 

Les effets niultiplicateurs et denchatnement. Connie on l'a dit plus haut, la 

creation de revenus et ses effets multiplicateurs dans léconomie locale et les 

effets denchalnement directs du projet avec dautres entreprises économiques 

sont fondamentaux pour prévoir les avantages ou inconvénients socio-economiques 

directs. Ii est important de noter que ces avantages ou inconvênients varieront 

entre la phase de construction et celle de fonctionnement. 

Repartition des revenus engendres par le projet et effete des changements 

éventuels des modes de consommation. Dane ce cas, la nature de l'impact peut 

varier considérablement en fonction de facteurs inhérents a l'économie locale, 
qui influent sur la repartition des revenus pendant le developpement. De nou-

velles préférences de consonimation influenceront les entrepmises et lee insti-

tutions économiques locales. Dane le cadre de cette étude, on envisagera lee 
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effets sur la population par categorie des travailleurs salaries ou consom-

mateurs. En d'autres termes, lea diffCrents groupes au sein de la population 

et leur participation aux effets Cconomiques doivent être differencies. 

Coüt d'opportunité de l'attribution de ressources au projet envisage. Toute 

fourniture de main d'oeuvre ou autre facteur de production pour un nouveau 

projet, provenant de la zone comprise dana le site, implique un changement 

dana la repartition des ressources. Détourner ces ressourcea d'une autre 

activité productive aura inévitablement un coat d'opportunité, probablement 

social et economique. Cependant, ci la main d'oeuvre eat inernployCe ou sous-

employCe, ce coat ne sera probablement pas important. 

Déplacement d'activités productrices. Ii est toujours possible que le projet 

envisage déplace des activités de production en place, avec lea consequences 

economiques et sociales que cela iraplique. Ceci sera particulierement grave 

Si une activité employant beaucoup de main d'oeuvre eat remplacée par une 

activité exigeant beaucoup de capitaux ou une production hautement technolo-

gique, offrant peu de possibilités d'emploi a Is main d'oeuvre non qualifiée. 

Les tâches liées & l'identification des impacts et a leur presentation dana le cadre 
de travail d'une evaluation sont entreprises au scm d'un processus integre comprenant 
lea résultats de l'étude des effets sur le milieu naturel. Ceci eat abordC au chapitre 

3, de méme que la mCthode de presentation de l'Cvaluation. Il eat clair que lea 
decisions concernant la façon dont l'évaluation sera prCsentCe et comment l'intégration 

des résultats des etudes sera organisee, déterminent dana une large mesure comment la 

procedure décrite ci-dessus eat mise en oeuvre et comment lea impacts socio-economiques 

importants sont mesurCs. 

8 
c' 
N 
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BIBLIOGRAPHIE 

5.7 

5.7 .1 Introduction 

Aucune tentative na été faite pour constituer une bibliographie complete des 

impacts socio-économiques car on a estimé qu'elle ne serait d'aucune aide pra-

tique pour les responsables d'une evaluation des impacts sur l'environnement. 

En méme temps, les spécialistes des sciences sociales auxquels ont fait appel 

pour réaliser des etudes détaillCes sont supposes disposer de la documentation 

existante. Toutefois, on estime qu'il serait utile d'inclure dans ce chapitre 

une bibliographie relativement courte, traitant de questions de methodologie 

et présentant une selection d'études de cas. Dans ces deux domaines, mais 

particulierement dans celui des etudes de cas, la plupart de la documentation 

nest pas publiée et ceux qui entreprennent des etudes d'impact sur l'envi-

ronnement sont vivement irrvités 	consulter les institutions acadCmiques et 

de recherche locales pour savoir si cia telles informations existent. 
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ANNEXE A 5.1. 

Lerecours aux spécialistes responsabilités et techniques 

A.5.1.1. 	Introduction 

Dans les cas oa la compilation de données destinées a la description de 

létat socio-économique initial ou a l'analyse des impacts dépasse les 
possibilités du service chargé de ltétude  dimpact sur i'environnement, 

on dolt confier les etudes a des spécialistes, dans le cadre de is procé-
dure d'évaluation. On a donc cru utile dinclure dans ces principes dl-

recteurs queiques indications concernant les orientations méthodologiques 

et theorigues des disciplines des spécialistes et les techniques sur le 

terrain employees par certains experts. 

A.5.1.2. 

Le choix du spécialiste est déterminé essentieliement par la nature du 

problème a étudier et les techniques spécifiques requises. Il serait bien 
entendu avantageux de faire appel aux instituts de recherche existants et 

aux spécialistes locaux, s'ils existent déjà, sous reserve quon soit sflr 

d'avoir une evaluation objective et quils n'aient pas dintérêts dans le 

projet envisage. Ii y a beaucoup davantages a faire venir on êlément ex-
térieur a la region, si l'individu ou le groupe a iexpérience de projets 
identiques 00 de certaines caractéristiques spécifiques de la population 

et de son organisation socio-économique. On peut citer, parmi les spécia-

listes dont on peut avoir besoin pour réaiiser des etudes, des anthropo-

logues-sociologues, des sociologues, des experts en géographie humaine, 

des psycho-sociologues et des économistes. 

Une seule personne peut assurer une partie ou i'ensembie du travail a 
réaliser. Ii serait bien entendu souhaitabie demployer par exempie on 

économiste pour réaliser one analyse coüt-bénéf ice, gui soit égaiement 

capable de faire une analyse sociologique de iéconomie locale afin d'es- 

timer les implications pour la population des effets probabies dun 

projet sur la repartition des revenus. De la méme manière, si l'on dolt 

étudier la reaction prévisible de la population a un projet de develop- 	8 
pement, en termes d'attitudes et de comportement, ii serait utile de faire 

appel a un spécialiste des questions sociales competent a la fois dans les 

techniques délaboration et d'analyse des enquêtes d'attitudes et dans 

ceiles do travail sur le terrain en matière danthropoiogie sociale. De 

nouveau, one étude spécifique des implications de la disparition de is pro-

duction agricole exigerait on expert comprenant le système agricole, ses 

aspects economiques, sociaux et culturels, ainsi que la reaction prévisible 

au changement. 
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Deux types de spécialistes des problémes sociaux participeront aux etudes 

d'impact. Premièrement, ceux gui réaliseront leurs travaux en s'appuyant 

principalement sur les informations déjà recueillies. Ces experts, no-

tamment les économistes et les démographes, emploient des techniques bien 

établies afin d'analyser et de quantifier la structure de l'économie et 

de la population locales et de projeter les changements probables de ces 

facteurs, découlant du projet. L'autre catégorie de spécialistes sappuie 

sur différentes sortes de travaux sur le terrain pour comprendre les carac-

teristiques sociales, culturelles et institutionnelles de léconomie 

locale et des communautés gui seront touchées. Par rapport a la premiere 

catégorie d'experts, les résultats obtenus par ces specialistes, notamment 

les anthropologues et les sociologues, sont géneralement moms connus ou 

moms bien acceptes. En consequence, connaftre certaines de leurs techniques 

de recherche est utile pour établir des specifications judicieuses pour les 

etudes gui seront réalisées par ces spécialistes. Ii est important de 

s'assurer que les techniques de recherche proposées sont rentables et que les 

specifications convenues entre le commanditaire de létude dimpact et les 

spécialistes sont suffisanment spécifiques pour que l'étude soit vraiment axée 

sur i.e probleme a résoudre et efficace. Limportance de l'analyse des données 
réalisée et la façon dont les résultats sont présentés varieront en fonction 

de la situation spécifique mais doivent être indiquées dans les specifications 

de l'étude. 

A.5. 1.3. 

Les techniques de recherche pratique mises au point par les socio-anthropologues 

pour étudier les communautés et les groupes sociaux, ainsi que les perspectives 

theoriques qui en découlent, distinguent cette discipline des autres sciences 

sociales. Les objectifs du socio-anthropologues ont toujours été l'étude de tOus 

lea aspects de la vie quotidienne d'une communauté relativement isolée, peu 

nombreuse et culturellement specifique. Il vit donc souvent au sein de la commu-

nauté, pendant une periode de temps prolongée, af in d'en apprendre le langage et 

de participer a sa vie en lobservant de l'intérieur. Ce nest queen étant in-
tegré a la communauté que le chercheur peut gagner la confiance de ceux qui le 
renseignent, comprendre des données délicates et complexes et parvenir a connattre 
les prmncipes et les valeurs gui sous-tendent les actes quotidiens de la comniu-

nauté. 

Mais de nos jours, on entreprend de moms en moms de recherches anthropologiques 

dans les conditions traditionnelles disolation, car ii n'existe plus beaucoup 

de soclétés vritablement isolées et parce que la modernisation, l'urbanisation 

et i.e développement economigue ont "cojnpliqué" les sociétés étudiées. En consé- 

quence, les méthodes de recherche sur le terrain sont devenues plus systématiques. 

Cette discipline a egalement porte son attention sur une gamme plus étendue de 

situations sociales, notamment les groupes sociaux urbains heterogenes ou les 

questions sociales dans la société industrialisée. Un intérét accru pour le chan-

gement, le mouvement et l'interaction au sein des groupes a modifié les orien-

tations traditionnelles de l'étude intensive sur une petite échelle. Pour répondre 

a ces nouveaux besoins, les techniques de recherche pratigue ont été adaptees et 



ont souvent fait appel aux enquétes par questionnaires ainsi quaux analyses 

sociométriques, de réseau et statistiques dautres disciplines. La mesure 

dans laquelle la recherche se concentre sur des données quantifiables depend 

souvent des perspectives théoriques et de la spécialisation du sujet. De 

toute evidence, l'étude dune organisation économique dépendra davantage de 

données quantifiees qu'une étude des croyances, rituels et de la mythologie. 

Chaque situation pratique étant unique et les techniques conçues pour faire 

face a des problèmes spécifiques, ii n'y a pas deux etudes sur le terrain pour 

lesquelles la procedure soit la méme. Mais ii y a quand méme un noyau dinfor-

mations de base comrnun a toutes les etudes et que ion peut toujours recueillir 
sistematiquement, a défaut de pouvoir lea quantifier de façon satisfaisante 
dans tous les cas. En plus des données de base que fournissent les recencements, 

Ia variété des inforrnations recueillies par les anthropologues est énorme. Les 

principales méhtodes de recherche sont les entretiens (longs, intensifs, 

dCtaillés) , l'observation des activités et des événements specifiques (enregis-

trement des details, de lorganisation et de la structure) et la participation 

a la vie quotidienne, au niveau personnel, souvent vingt quatre heures par jour. 

Les informations recueillies comprennent la généalogie, le passé des gens, les 

rituels (que l'on enregistre en detail) , les récits de mythes, les horaires de 

lactivité agricole, les règles de parenté et les habitudes dans ce domaine, 

les taxonomies détaillées de is flore et de la faune, des données linguistiques, 

lea différends, les iitiges, les echanges et les transactions economiques, des 

tableaux des voyages, reunions at interactions, ainsi que des comptes-rendus 

de manifestations ou de festivités populaires. A partir de ces données, les 

valeurs qui servent de normes et la structure de la société en question peuvent 

être degagees, illustrées et coxnparees aux événements de la vie réelle. Par 

example, on peut verifier las préférences matrimoniales en fonction des manages 

réellement contractés. Las modèles idéaux de rapports sociaux, comma déviter lea 

autres ou de témoigner un respect excessif, peuvent être compares aux événements 

enregistrés. Cest ainsi que lethnographie, cest-à-dire la description détaillée 

et complete et l'analyse dun groupe social, sélabore. 
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A.5.1.4. 

Les enquêtes psycho-sociales ne sont pas utiles seulement pour la compilation de 

données sur des reactions subjectives au sein dune population, mais aussi pour 

rassembier des informations reposant sur des faits. Par example, lorsque l'on 

pose aux gems des questions relativement simples sur leur profession, ce qu'ils 

gagnent et ce gulls achetent, on peut -Si l'étude est blen conçue- en retirer une 

idea raisonnablement exacte de la structure de lemploi, de la repartition des 

revenus et des modes de consommation a lintérleur de la population qua lon 
dtudie. 

Si ion cherche a définir lattitude des gems face a certains événements, on peut 
aussi y parvenir par une enquête psycho-sociale, mais les questions doivent être 

étudiées avec plus de soin. Pour différentes raisons, lea gens répugnent souvent, 
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ou sont incapables de le faire, a exprimer une reaction subjective si on 
leur pose une question directe a ce sujet, mais Si on adopte une approche 

plus subtile et Si l'on emploie un questionnaire soigneusement élaboré, 

on peut arriver a estimer correctement la reaction subjective. Ii faut sou-
ligner qu'il s'agit là du domaine réservé du chercheur professionnel dans 

le domaine de la sociologie et que lon doit prendre l'avis des experts 

avant dentreprendre une enquête psycho-sociale. 

Que les informations a rassernbler soient liées a des faits ou a des atti-
tudes, on doit observer un certain nombre de regles Si l'on veut obtenir 

des données fiables. 

Etablir des échantillons appropriés 

Dans certains cas, ii est possible de recueillir des informations aupres de 

tous les membres de la population concernée et dans ces cas là, on doit en 

tenir compte. Mais lorsqu'un très grand nombre de gens sont concernés et que 

réunir des informationS auprès de l'ensemble de la population ne serait pas 

rentable, il devient alors néceSsaire de sélectionner un échantillon dans la 

populition. L'enquête est alors limitée a ce petit groupe de gens. Ii s'agit 
dune méthode reconnue, qui permet de faire des enquêteS psycho-socialeS sur 

une échelle raisonnable, mais la plus grande prudence est reguise pour garantir 

que léchantillon choisi est représentatif de la population étudiée. 

Méthodes de recueil des données 

Les chercheurs disposent d'un certain nombre de méthodes pour réunir les données 

qui les intéressent et chacune présente des avantages et des inconvénients. Ii 

est donc important de choisir une méthode de recueil adaptée au type dinfor-

mation que l'on desire obtenir. Essentiellement, on peut classer les méthodes 

en deux categories principales actives et passives. Les méthodes actives exigent 

une réponse de l'individu (par exemple remplir un questionnaire). Les méthodes 

passives réunissent des informations sans que lindividu ait une participation 

consciente, par exemple lorsque le chercheur observe simplement le comportement 

normal. Les méthodes denquêtes les plus communément utilisées font appel a la 

documentation, a l'observation, aux questionnaires envoyés par le courrier et 
aux entretiens personnels. 

Erreurs au niveau des réponses 

Avec les méthodes actives de recueil des données tout particulièrement, on doit 

sattendre & ce qu'une certaine partie de la population ou de léchantillon 

étudié ne fournisse pas de réponses. Ceci peut être un probleme car ces personnes 

aupres de qui on n'obtient pas de réponses, constituent un groupe auto-selectionné 

et la représentativité de léchantillon peut en fait être menacée. 

Trajtement et analyse 

Il est bon de decider comment les données seront analysées et quel traitement cela 

impliquera avant de commencer lenquete. On peut économiser beaucoup de temps et 



d'argent Si les informations sont recueillies sous une forme permettant de 

les utiliser facilement au stade de l'analyse. Si, par exemple, on decide 

d'utiliser des programmes informatiques, ii est probable gue cela imposera 

certaines restrictions au niveau du codage des données. 

e) Presentation 

Le premier objectif de la personne qui redige le rapport doit etre la clarté, 

avant même l'elegance dexpression et le Style. Un certain nombre de questions 

techniques peuvent intervenir dans le compte-rendu d'une enquéte sociale 

(erreurs courantes, signification des résultats d'un test, etc.) et elles 

doivent être décrites dans un langage qui sera compris par ceux a gui le rapport 

est destine. 
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La quantification est une question que l'on aborde souvent lorsqu'on pane 

danalyse de la structure sociale et de lorganisation culturelle, notamment au 

sein de populations importantes lorsqu'on étudie des environnements sociaux hété-

rogenes et complexes ou les processus de changement. Il est vrai de dire que 

les anthropologues ont toujours collecté des sommes énormes de données quantita-

tives sur la parenté, le manage, la migration, l'économie menagere, l'utilisation 

des sols et la propriete, les echanges et les transactions. De plus, cette quan-

tification a éte utilisêe pour confirmer des informations deja recueillies sur les 

habitudes, normes ou preceptes généraux. Ce qui est moms frequent, cest l'ana-

lyse statistique de ces données, en partie parce que la compilation n'est pas 

faite sur la base d'un échantillon pnis au hasard et en partie parce qu'on ne 

juge pas opportun dexpliquer les informations réunies par les anthropologues 

en termes de correlations, moyennes ou pourcentages. Cette conception prédomine 

parmi les anthropologues, qui Se consacrent aux phenomenes culturels et aux 

aspectsculturels des phenomenes sociaux. Mais comme on la deja dit, on adapte 

de nouvelles techniques aux nouvelles conditions pratiques. La quantification 

systématique devient essentielle pour exprimer les relations entre les phéno-

rnènes sociaux et garantir que les analyses reposent sur des observations corn-

plétes et representatives. Elle appuie ainsi une analyse ethnographique fiable 

et efficace. 

Souvent, sur le terrain, on Se trouve face a des difficultés pratiques impor-

tantes pour parvenir a faire une analyse statistique fiable. Il peut me pas y 

avoir de statistiques officielles, ou elles peuvent ne pas Ctre précises. Ii 

n'est peut-être pas possible de réunir des statistiques sur une échelle suffi-

samrnent étendue pour pouvoir faire une analyse, ou peut-étre nest-il pas 

possible de construire un échantillon satisfaisant. Ii n'est pas toujours fai-

sable ou souhaitable d'entreprendre des etudes sur la population concernCe, 

ou les informations que lon desire obtenir ne sont peut-être pas possibles a 

rassembler en posant directement des questions. La difference des conditions 

dns les zones urbaines ou rurales affecte bien entendu ces problèmes. 
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